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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingtième (20e) jour du

   mois de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt (20) juin

   deux mille cinq (2005), dossier R-3567-2005.

   Requête en révision de la décision D-2005-34,

   demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité pour l'année tarifaire 2005-2006.

           Les régisseurs désignés dans ce dossier

   sont maître Robert Meunier, président de formation,

   de même que messieurs Richard Carrier et Gilles

   Boulianne.

           Le procureur de la Régie est maître Richard

   Lassonde. La requérante est Hydro-Québec

   Distribution, représentée par maître Éric Fraser.

   Les intéressés sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;
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   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Ève-Lyne H. Fecteau.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bonjour à tous et à toutes. Bienvenue à

   cette audience ce matin. Vous avez devant une toute

   nouvelle formation, trois nouveaux régisseurs.

   Alors quoi de mieux pour débuter qu'une requête en

   révision. Alors, je voulais vous présenter, mais

   madame Lebuis l'a fait en partie. Notre procureur,

   dans la présente cause, maître Richard Lassonde,

   accompagné des analystes, madame Rachida Kebdani et

   Claire Larouche ici présentes.

           Comme vous le savez, les décisions de la

   Régie sont en principe finales et sans appel, sauf
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   si le requérant invoque un ou des motifs prévus à

   l'article 37 de la Loi pour en demander la révision

   ou la révocation. Or, c'est précisément en vertu du

   paragraphe 3, dis-je, de l'article 37 de la Loi que

   la requérante Hydro-Québec, dans ses activités de

   distribution, soutient que la décision D-2005-34 du

   vingt-cinq (25) février deux mille cinq (2005)

   serait entachée de vices de fond de nature à

   invalider la décision à l'article 7b) e 7c) de sa

   requête. Premièrement, à l'article b) :

                En refusant l'application intégrale du

                principe de transfert des coûts

                d'approvisionnement postpatrimoniaux

                ou « pass-on »;

   Et à l'article c) de l'article 7 :

                En refusant de reconnaître comme juste

                et raisonnable le coût d'approvision-

                nement du tarif BT pour décembre 2004;

   Mais dans l'argumentation, maître Fraser va nous en

   entretenir plus amplement, j'en suis certain. Mais

   avant tout, j'aimerais vous faire part des vues du

   banc sur des choses un peu plus techniques, à

   savoir le déroulement de l'audience.

           Deux journées ont été prévues, vous le

   savez, les vingt (20) et vingt et un (21) juin.
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   Compte tenu des plans d'argumentation reçus, nous

   avons un ordre à vous suggérer, et en fonction des

   temps qui ont été soumis à la Régie.

           Il va de soi que la Régie, dans les temps

   dont je vais vous entretenir, se laisse un certain

   temps également pour poser des questions, tant à

   HQD qu'aux intervenants. Et je vais vous donner

   grosso modo l'heure des pauses auxquelles nous

   aurons droit aujourd'hui.

           Maintenant, nous avons reçu en fin de

   journée du GRAME, et je ne me souviens plus, est-ce

   que le représentant ou la représentante du GRAME

   est présent? Nous avons reçu une demande, nous

   avons reçu un plan d'argumentation, dis-je, en

   retard vendredi. La Régie avait fixé au deux (2)

   juin la date de la remise des plans d'argumen-

   tation. Je vais attendre à ce moment-là que, parce

   qu'il y a certaines raisons qui motivaient le GRAME

   à soumettre avec du retard son argumentation, donc

   je vais les attendre.

           Mais grosso modo, nous avions prévu la

   façon suivante. Qu'Hydro-Québec Distribution puisse

   commencer, bien sûr, pour qu'on puisse prendre

   après les questions du banc une pause vers environ

   dix heures trente (10 h 30). Nous avions pensé que
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   SÉ, mais qui n'est pas là, je ne vois pas maître

   Neuman, puisse enchaîner parce que maître Neuman

   appuie Hydro-Québec dans la notion du « pass-on ».

           Par la suite, et pour les accommoder

   également, mais de toute façon, nous continuons par

   ordre alphabétique avec l'ACEF. Et après quoi, nous

   prendrions une pause repas vers environ midi. Par

   la suite, toujours en ordre alphabétique, par

   maître Turmel avec la FCEI; ensuite, Option

   consommateurs; une pause vers environ quinze heures

   trente-cinq (15 h 35); avec l'Union des

   consommateurs un peu plus tard. Et en principe, si,

   là évidemment, je ne tiens pas compte du GRAME,

   mais nous pourrions terminer, je dis bien, nous

   pourrions terminer la journée avec l'ensemble des

   argumentations, et évidemment se garder demain le

   moment pour la réplique d'Hydro-Québec.

           Et, là, on pourrait accommoder Hydro-Québec

   aussi dans le sens que si maître Fraser avait une

   préférence pour répliquer en après-midi, en début

   d'après-midi plutôt que le matin, ou en milieu de

   matinée, pour finir avant l'heure du lunch, c'est

   toujours possible également.

           Donc, c'est à peu près le déroulement de la

   journée qu'on vous propose. S'il y a des
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   observations, s'il y a des commentaires, c'est le

   temps avant qu'on ne débute.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec. Or,

   j'aimerais savoir si c'est possible de nous mettre

   tout de suite après Hydro-Québec pour pouvoir nous

   libérer le plus tôt possible. Je ne sais pas s'il

   faut que j'en discute avec Stratégies énergétiques

   ou si c'est au banc à décider de la question.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, écoutez, selon l'horaire que j'avais ici,

   vous étiez libéré avant l'heure du lunch de toute

   façon.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Si c'était possible aussi de passer tout de suite

   après Hydro-Québec, j'apprécierais.

   LE PRÉSIDENT :

   Moi, je n'ai pas de problème pour vous accommoder

   de ce côté-là. Mais maître Neuman... Remarquez,

   c'est un ordre que nous suggérons. Je peux changer

   l'ordre pour vous accommoder. Je ne sais pas si mes

   collègues ont des difficultés avec ça, mais je ne

   pense pas. Alors, à ce moment-là, oui, très bien,

   on pourrait vous accommoder pour passer directement

   après Hydro-Québec Distribution.
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   M. RICHARD DAGENAIS :

   Je vous remercie.

   8 h 42

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, je ne vois personne d'autre se lever

   ou suggérer des commentaires, donc à ce moment-là

   en principe nous pourrions débuter avec maître

   Fraser sans plus tarder.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors merci, Monsieur le président de la formation.

   D'abord bonjour, bonjour Messieurs les Régisseurs.

   J'ai toujours l'habitude de commencer mes dossiers

   en disant qu'il nous fait plaisir de se retrouver

   devant la Régie parce que habituellement, lorsqu'on

   débute la phase des audiences, il s'agit d'une

   dernière étape d'un dossier qui a été très long

   alors qu'ici ce n'est pas le cas, et évidemment il

   n'est pas de gaieté de coeur que le Distributeur

   fait une demande de révision, mais n'ayez crainte,

   il nous fait par ailleurs plaisir de nous retrouver

   devant un banc composé entièrement de nouveaux

   régisseurs.

           J'ai fait parvenir à la Régie un cahier de

   notes et autorités qui se retrouve à l'avant, pour
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   les intervenants. J'ai également demandé à madame

   la greffière de vous transmettre des notes

   supplémentaires avec lesquelles, que je vous remets

   ce matin. Donc, il s'agit de quelques documents,

   des extraits de décisions, et quelques autres

   documents auxquels je ferai référence lors de mon

   argumentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, je vous interromps. Est-ce que nous

   avons, nous, les cahiers qui ont été distribués?

   Me ÉRIC FRASER :

   Normalement ça a été déposé...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce cahier-là a été déposé...

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça a été reçu vendredi, le cahier de...

   LE PRÉSIDENT :

   De notes et autorités?

   Me ÉRIC FRASER :

   ... de notes et autorités.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Moi personnellement je ne l'ai pas eu.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parce qu'il y a huit cahiers de notes et

   autorités soulignées qui vous ont été transmis
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   vendredi.

   LE PRÉSIDENT :

   Vendredi vous dites?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   À quelle heure?

   Me ÉRIC FRASER :

   En début d'après-midi à peu près.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes sûr?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui oui, je suis convaincu, d'ailleurs le procureur

   de la Régie en a une copie.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Oui, j'ai ma copie surlignée en jaune là, on va

   aller voir au greffe pour que vous puissiez avoir

   vos copies surlignées là; c'est commode.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah, les copies qu'on a ne sont pas les surlignées

   en jaune, là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, c'est les copies supplémentaires que j'avais
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   emmenées ce matin. Évidemment il serait préférable

   que vous ayez une copie surlignée si...

   LE PRÉSIDENT :

   On peut débuter de toute façon, on va vous suivre.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ce que je vous proposais. Alors, allons-y

   tout de suite avec notre argumentation. Évidemment

   nous avons déposé une requête qui, je crois, était

   détaillée. Nous avons également déposé un plan

   d'argumentation qu'on suivra de manière un petit

   peu plus précise. Nous référerons également à la

   requête à l'occasion.

           Donc, j'en suis présentement à

   l'introduction et je fais écho aux commentaires

   introductifs que je faisais auparavant; donc ce

   n'est pas de gaieté de coeur qu'Hydro-Québec

   Distribution se retrouve en révision.

   Personnellement à titre de procureur, c'est la

   première fois à titre de procureur d'Hydro-Québec

   Distribution que je fais une telle révision. Et je

   n'ai pas souvenir qu'Hydro-Québec, à l'exception

   des révisions qui avaient été faites dans le

   premier dossier du Transporteur, qu'il y ait eu de

   demande de révision, à mon souvenir bien sûr.

           Par contre, effectivement il y a beaucoup
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   de demandes de révision dans certains dossiers

   d'Hydro-Québec notamment formulées par les

   intervenants en ce qui concerne leurs frais.

           Ce qui guide habituellement en matière

   administrative... Alors, je vois que madame la

   greffière a trouvé les copies disparues. Donc, ce

   qui guide - et c'est le premier élément et le seul

   qui se retrouve dans mon introduction - c'est le

   principe de la retenue à l'égard des décisions des

   tribunaux administratifs, et ce, notamment à

   l'égard des tribunaux spécialisés tels que le

   vôtre, mais ce principe doit être également mis en

   contrepoids avec le respect de la règle de droit.

   Et je vous soumets que ce qui guide le Distributeur

   dans l'ensemble de cette révision, c'est

   strictement et formellement le respect de la règle

   de droit.

           La révision ne vise pas à débattre à

   nouveau de la preuve. La révision ne vise pas à

   manifester un désaccord quant à l'interprétation

   des règles. La révision vise de manière très

   particulière à faire respecter la règle de droit

   dans le dossier R-3541. Faire respecter cette règle

   face à des erreurs qui, je vous soumets,

   apparaissent manifestes.
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           Il s'agit de faire respecter les méthodes

   qui sont prescrites par la loi, et ici je fais

   référence bien entendu à la question du « pass-on »

   et à l'article 52.2. Il s'agit également de faire

   respecter le processus, le processus qui consiste à

   faire l'analyse de la preuve soumise. Et là, je

   fais bien évidemment référence à la question du BT.

   Et je vous étonnerai peut-être, mais je soulève

   également qu'il s'agit de faire respecter les

   principes de l'article 5 dont souvent ce sont les

   intervenants qui en plaident le contenu, pour ne

   pas dire : souvent s'en gargarisent de son contenu.

           Je vous ferai remarquer qu'à cet article 5

   il y a un aspect de traitement équitable envers les

   distributeurs. Dans l'exercice de ses fonctions, la

   Régie assure la conciliation entre l'intérêt

   public, la protection des consommateurs et un

   traitement équitable du transporteur d'électricité

   et des distributeurs.

           Je vous soumets - et cela apparaîtra encore

   plus clairement au terme de notre argumentation -

   qu'il n'y a pas eu traitement équitable en ce qui

   concerne le traitement réglementaire du

   Distributeur, si on le compare aux autres

   assujettis soumis à la Loi sur la Régie de
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   l'énergie. Et il n'y a pas eu de respect équitable

   de son statut de « stand alone », et ça, on peut le

   contester - pardon, constater, notamment lorsqu'on

   tient compte de l'ampleur des impacts des aspects

   révisables, et là je fais référence à 7 a), b) et

   c). Évidemment on sait qu'on ne se porte pas,

   Hydro-Québec Distribution ne se porte pas en

   révision de la question A) mais on est là devant

   des impacts potentiels de plus de cent millions

   (100 M$). Ce qui donne nettement l'impression au

   Distributeur que l'analyse qui est faite de son

   dossier, de ce dossier, en était une à la lumière

   de l'entreprise intégrée, parce que je vous soumets

   que dans une perspective « stand alone », des

   impacts aussi élevés auraient fort probablement

   menacé la stabilité de l'entreprise.

   (8 h 51)

           Les conditions d'ouverture du recours.

   C'est l'aspect le plus éthéré, probablement, du

   dossier parce que les concepts sont parfois

   complexes. Mais je vous soumets qu'en matière de

   révision administrative, les concepts ne sont pas

   complexes, je vous soumets que vous n'avez pas à

   vous casser la tête avec des questions de

   compétence, de non compétence, d'erreurs
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   manifestement déraisonnables, il y a moyen

   d'aborder simplement cette question, notamment

   lorsqu'on commence avec une lecture attentive de

   l'article 37, qui stipule à son paragraphe 3 que :

                La Régie peut d'office ou sur demande

                réviser ou révoquer toute décision

                qu'elle a rendue : [...]

                     3.         lorsqu'un vice de fond

                ou de procédure est de nature à

                invalider la décision.

   Il s'agit donc de déterminer s'il y a une erreur

   dans la décision, assimilable à un vice de fond ou

   de procédure; je vous soumettrai qu'il s'agit

   beaucoup plus de questions de fond dans ce dossier-

   ci; donc une erreur si importante qu'elle invalide

   la décision.

           Je vous soumets, en fait, je vous

   demanderais de prendre l'onglet numéro 4, où il y a

   le texte de monsieur Patrice Garant, professeur à

   la Faculté de droit de l'Université Laval, à la

   page, plus particulièrement à la page 618, tout en

   haut de la page, la première phrase, qui selon moi

   résume très bien le critère applicable :

                Pour que le tribunal en révision

                intervienne, il faut donc démontrer
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                que la décision initiale est

                simplement déraisonnable ou entachée

                d'une erreur manifeste; il n'est pas

                nécessaire de démontrer qu'elle est

                manifestement déraisonnable. En

                revanche il ne suffit pas d'alléguer

                une erreur simple ou le critère de la

                décision incorrecte.

   Donc il faut aller un peu plus loin que l'erreur

   simple, et c'est pour ça que je disais que la

   révision ne consiste pas à débattre de la meilleure

   opinion.

           À 619, encore une fois la première phrase

   complète :

                Dans les trois cas le tribunal en

                révision détient une marge

                d'appréciation qui fait en sorte que

                l'erreur qu'on pourrait lui reprocher

                doit être significative, atteindre un

                certain niveau de gravité.

   Et j'aimerais également, toujours dans le même

   paragraphe, la dernière phrase :

                Nous croyons, quant à nous, qu'il

                s'agit d'une dernière chance pour le

                justiciable de faire régler le litige
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                avec célérité avant de devoir se

                pourvoir en Cour supérieure. Par

                ailleurs, l'accès à ce recours doit

                être bien mesuré afin d'éviter les

                recours automatiques ou encore les

                demandes répétitives.

   Alors ces trois phrases, qui ne sont pas

   nécessairement à mon avantage, je vous l'accorde,

   mais vaut mieux les plaider d'abord puisqu'on va

   vous les répéter ad nauseam pour le restant de la

   journée, démontrent qu'on doit aller un cran au

   dessus de la simple erreur, ou de la meilleure

   opinion sur une question d'interprétation, mais

   qu'on ne doit pas aller aussi loin qu'une erreur

   qui serait manifestement déraisonnable. Il suffit

   de démontrer que l'erreur est grave.

           Et à ce titre, j'ai des exemples à vous

   soumettre, et je vous demanderais de prendre

   l'onglet 3, la décision D-2003-117, à la page 12,

   encore une fois la première phrase, une première

   phrase qui illustre très bien où l'on se situe

   lorsqu'on parle d'erreur de droit :

                Une erreur dans l'interprétation et

                l'application de la Loi produirait une

                allocation de coûts illégale.
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   On se situait dans une révision sur le premier

   dossier sur la méthode d'allocation du patrimonial.

                S'il y avait une telle erreur, nous

                serions en présence d'un vice de fond

                de nature à invalider la décision. La

                question est de savoir si tel est le

                cas dans le présent dossier.

   Je vous soumets qu'il s'agit d'un critère approprié

   en ce qui concerne la question du « pass-on »

   puisque l'absence d'interprétation qu'il y a dans

   la décision D-2005-34 fait en sorte qu'il y a une

   application illégale de l'article 52.2 dans le

   présent dossier : on ne respecte pas, on fait fi de

   52.2, j'y reviendrai de manière détaillée.

           Autre élément intéressant qui illustre mon

   propos, à l'onglet 2, la décision D-2004, 251, sur

   les questions de faits cette fois-ci, donc sur les

   questions d'analyse de la preuve, qui me semble

   tout à fait approprié pour la question du BT, à la

   page 5, au troisième paragraphe, la deuxième

   phrase :

                L'erreur dans l'appréciation des faits

                est déterminante lorsque cette erreur

                porte sur un motif central de la

                décision ou qu'elle joue un rôle
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                déterminant sur son issue. Elle

                constitue alors un vice de fond de

                nature à invalider la décision.

   Je vous soumets que lorsqu'on omet de procéder à

   l'analyse de la preuve versée au dossier pour tenir

   compte d'une preuve qui est absente du dossier, on

   fait une erreur manifestement déraisonnable dans

   l'appréciation des faits.

           J'ai également soumis, dans le cahier, la

   décision Épiciers unis Métro-Richelieu, qui est

   citée abondamment. Je vous épargnerai de revenir;

   par contre, elle se retrouve dans le cahier, à

   votre disposition le cas échéant.

           Tombons maintenant dans le coeur du sujet,

   donc le transfert des coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux, ou le « pass-on », donc

   probablement l'aspect le plus important de la

   demande, en fait, assurément l'aspect le plus

   important de cette demande de révision.

           Il m'apparaît important de mettre en

   contexte la décision, mettre en contexte la

   question du « pass-on », notamment en faisant une

   mise en contexte en ce qui concerne la séparation

   fonctionnelle.

           En effet, aux yeux de la Loi, Hydro-Québec
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   Distribution est un « stand alone », ce n'est pas

   une entreprise intégrée lorsqu'il s'agit de

   réglementer Hydro-Québec Distribution. Et lorsqu'il

   s'agit de se procurer les électrons, à la rigueur,

   aux yeux de la Loi, Hydro-Québec se procure ces

   électrons face à des tiers ou, à la rigueur, des

   affiliées.

           Lorsqu'il s'agit du patrimonial, c'est

   évidemment l'affiliée, mais lorsqu'on est au-delà

   du patrimonial, ce peut être l'affiliée mais ça

   peut être un tiers complètement. On se retrouve

   dans une situation de séparation fonctionnelle et

   j'aimerais vous citer, à cet égard, un extrait de

   la décision D-2003-93, que je vous ai remise ce

   matin. Je vous citerais plus particulièrement la

   page 9 de cette même décision.

   (9 h)

           Lorsque, on se rappellera que D-2003-93 est

   la première, si on veut, première grande décision,

   là, c'était le premier dossier tarifaire général

   d'Hydro-Québec Distribution qui a établi un certain

   nombre de principes importants dont la question de

   la séparation fonctionnelle et sa portée et

   j'aimerais vous citer cet extrait à la page 9 :

                La Loi reconnaît la séparation
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                fonctionnelle des activités d'Hydro-

                Québec. Elle donne compétence

                exclusive à la Régie pour réglementer

                le Distributeur d'électricité, c'est-

                à-dire Hydro-Québec dans ses activités

                de distribution [...]

   C'est donc toute la notion d'Hydro-Québec « stand

   alone ». Et là, je passe un bout et j'arrive à la

   dernière phrase :

                Le nouveau cadre juridique fait...

   donc, la dernière phrase toujours du même

   paragraphe,

                ... fait en sorte que le Distributeur

                peut se présenter devant la Régie pour

                faire ajuster ses tarifs afin de

                récupérer ses coûts et un rendement

                raisonnable sur les actifs servant

                spécifiquement à la distribution de

                l'électricité, lesquels doivent être

                dissociés des autres actifs d'Hydro-

                Québec.

           Je vous souligne à gros traits un « un

   rendement raisonnable sur les actifs servant

   spécifiquement à la distribution ». Le Distributeur

   ne possède pas d'actifs de production mis à part
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   les réseaux autonomes et le Distributeur n'a pas à

   supporter un niveau de risques comme s'il détenait

   des actifs de production.

           En support à cette question de séparation

   fonctionnelle qui doit guider le raisonnement

   applicable lorsqu'on traite du « pass-on », je vous

   cite également l'article 52.1 de la Loi et vous

   constaterez qu'à la lecture attentive, je parle de

   52.1 alinéa 1 :

                Dans tout tarif qu'elle fixe ou

                modifie, applicable pour le

                distributeur...

   donc, il s'agit d'une disposition, évidemment, on

   est dans les dispositions très, très spécifiques au

   Distributeur ici, au

                ... distributeur d'électricité à un

                consommateur ou une catégorie de

                consommateurs, la Régie tient compte

                des coûts de fourniture d'électricité

                et des frais découlant du tarif de

                transport supportés par le

                distributeur d'électricité, des

                revenus requis pour assurer

                l'exploitation du réseau de

                distribution [...]
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   Remarquez bien l'emploi de trois termes différents

   pour chacune des trois composantes du tarif du

   distributeur. Il y a les coûts de fourniture, il y

   a les frais de transport et il y a les revenus

   requis. Si on se porte maintenant à 52.3, on vient

   définir de manière plus précise la portion

   distribution :

                Les revenus requis pour assurer

                l'exploitation du réseau de

                distribution d'électricité sont

                établis en tenant compte des

                dispositions des paragraphes 1 à 10 du

                premier alinéa de l'article 49 [...]

   et ça, c'est l'article, l'article 49 étant la

   pierre angulaire de la loi en ce qui concerne et

   pardonnez-moi l'anglicisme le « rate-making

   process » ou la réglementation selon les coûts, la

   fixation des tarifs.

           Donc, la loi établit déjà clairement qu'il

   y a trois composantes, que l'une de ces composantes

   qui relève spécifiquement et entièrement de la

   juridiction de la Régie fait l'objet d'une

   détermination via le revenu requis et les deux

   autres sont isolées et je vous soumettrai que ce

   n'est pas pour rien qu'elles sont isolées, c'est
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   parce que le Distributeur a bien peu de contrôle

   sur ces composantes, c'est pour ça d'ailleurs que

   les frais découlant du tarif de transport font déjà

   l'objet d'un « pass-on » et c'est pour ça également

   que les coûts de fourniture, les coûts de

   production doivent également faire l'objet d'un

   « pass-on » similaire.

           Ce qui nous amène à l'article 52.2 lequel

   devient totalement limpide mais qu'on plaidera plus

   abondant mais évidemment, je fais référence ici à

   la question des coûts réels et à la question qu'à

   ces coûts réels, on doit donner un sens. Mais j'y

   reviendrai.

           Autre élément de contexte qui m'apparaît

   central dans la réflexion, c'est, évidemment, le

   cadre réglementaire applicable aux

   approvisionnements.

           Évidemment, on parle de « pass-on », on

   parle de coûts d'approvisionnement. Qu'en est-il de

   ce cadre réglementaire? Eh bien, il est, il a son

   existence propre, il existe un cadre réglementaire

   bien spécifique qui s'applique aux

   approvisionnements et qui est rigoureux.

           Je vous rappelle que le Distributeur doit

   faire approuver son plan d'approvisionnement, c'est
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   l'article 72.

           Je vous rappelle qu'il existe procédure

   d'appel d'offres pour tous les besoins qui excèdent

   l'électricité patrimoniale. Le Distributeur doit

   respecter cette procédure et cette procédure existe

   afin de garantir des prix justes et raisonnables,

   évidemment, le marché devra nous garantir ça.

           Je vous soumettrai que pour le court terme,

   il y a eu une dispense qui a été accordée par la

   Régie, il s'agit du dossier 3539, que cette

   dispense a établi des règles en ce qui concerne le

   suivi des activités du Distributeur pour le court

   terme.

           Je vous soumettrai également que, en ce qui

   concerne l'entente globale cadre qui est un autre

   aspect des approvisionnements, un autre aspect

   important, il y a un dossier devant la Régie, donc

   on voit que les approvisionnements sont

   réglementés, ils sont réglementés de manière

   rigoureuse et sous toutes leurs facettes, j'oserais

   dire, mais j'ai peur d'en oublier donc,

   probablement toutes leurs facettes.

           L'ensemble de ces éléments amène la

   réflexion que la séparation fonctionnelle dictée

   par la loi et qui se vit en pratique chez Hydro-
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   Québec, l'introduction de la concurrence au-delà du

   patrimonial font qu'aux yeux de la loi et de son

   application, le gestion du gaz de réseau chez SCGM

   ou du postpatrimonial chez Hydro-Québec

   Distribution, c'est très similaire.

           Autre élément, le « pass-on », c'est un

   principe réglementaire reconnu, on ne pêche pas ici

   avec un surplus d'originalité lorsqu'on vous

   demande ça, j'en ai pour preuve notamment que cela

   a été reconnu dans la décision de la Régie, je vous

   soumets, à l'onglet 1 du cahier de notes, je vous

   ai reproduit les extraits de la décision et je vous

   amènerais tout de suite à la page 48 qui est la

   première de l'opinion sur le « pass-on » lorsque la

   Régie affirmait :

                La Régie note le fait que plusieurs

                distributeurs se sont vus autoriser,

                par des organismes de réglementation,

                des mécanismes similaires à celui

                demandé par le Distributeur. Ces

                comptes de « pass-on » permettent

                d'indemniser le Distributeur de toute

                conséquence d'une variation des coûts

                de fourniture. De tels mécanismes

                visent à limiter le risque des
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                distributeurs associé à des éléments

                hors de leur contrôle. La Régie a

                autorisé SCGM à utiliser un tel compte

                de « pass-on » depuis plusieurs

                années.

           On n'est pas dans des territoires inconnus,

   on est dans des territoires où il existe des

   précédents et je vous soumettrai qu'il est beaucoup

   plus difficile de trouver un précédent à l'effet

   contraire dans un contexte similaire à celui qui

   existe pour le Distributeur.

   9 h 11

   Et à cet égard je vous ai soumis, dans les

   décisions de ce matin, deux décisions qui

   proviennent de l'Alberta Energy and Utilities

   Board. En fait il s'agit du même dossier, c'est la

   partie A et la partie B, de la fixation des tarifs

   de Atco Electric. La première décision avait déjà

   été soumise au banc de la première formation. Et

   brièvement je vous explique la raison pour laquelle

   cette décision avait été soumise, c'est parce que

   en termes de « pass-on » dans le domaine gazier,

   les deferred gas account sont omniprésents; il y en

   a à peu près partout. SCGM a quelque chose qui

   ressemble à ça, dans l'Ouest, Atco Gas; ça avait
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   été soumis et cela transparaît d'ailleurs de la

   décision de la Régie.

           Une situation similaire en électricité

   était plus difficile à retrouver parce qu'il n'y a

   pas de déréglementation comme telle; on retrouve

   encore au Canada des distributeurs intégrés, sauf

   en Alberta. D'où la raison pour laquelle cette

   décision avait été une première fois citée.

           Ce qu'il faut savoir, c'est que dans le

   contexte de la déréglementation albertaine, il y a

   eu une transition; une transition qui ressemble

   beaucoup à la situation du Distributeur, où, afin

   de permettre l'émergence de nouveaux marchés

   d'électricité, il y a eu une période pendant

   laquelle les distributeurs qui avaient une

   obligation de servir devaient offrir une garantie

   pour certains consommateurs qui le choisissaient;

   un Regulated Rate Option, qui était un tarif à prix

   fixe, donc où les consommateurs n'avaient pas à

   subir les aléas de l'émergence de ce nouveau

   marché.

           Ce qui faisait en sorte que les

   distributeurs, dans le mécanisme qui était mis en

   place, devaient se procurer des approvisionnements

   de base tout comme le Distributeur a son
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   approvisionnement de base avec le patrimonial, mais

   devaient également se procurer des

   approvisionnements sur le Alberta spot Market qui

   était très volatil. Donc, si vous prenez de la

   première décision, donc Atco Electric, 2001

   Regulated Rate Option Tariff; si vous prenez la

   page 5 de cette décision, le premier paragraphe

   « Views of the Board » résume un peu cette

   situation que je viens de vous expliquer :

                The Application proposed by AE on

                September 1, 2000 contemplated

                acquiring electric energy for the RRO

                customers through requests for

                proposals (RFPs) and through the Power

                Pool of Alberta spot Market. The rates

                that would ultimately be paid by RRO

                tariff customers would be determined

                by cost of electricity purchased by

                these means. Under AE's original

                Application, all pool price and volume

                risk would be borne by customers

                through deferral account treatment.

   Exactement la même situation que les distributeurs.

           Si vous allez à la dernière, à la page 8

   qui est l'avant-dernière page de la décision,
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   deuxième paragraphe complet :

                Further, the Board rejects the request

                of TCE, in its argument, for a review

                of the energy costs that arise

                following implementation of the

                Arrangement. Those costs will simply

                reflect market costs following a

                process the Board has deemed to be

                prudent.

   Et si vous allez, non pas au paragraphe qui suit

   mais l'autre après :

                The Board accepts that deferral

                account treatment is a part of this

                approved Arrangement and that AE will

                be able to recover its energy

                procurement costs.

   Donc, lorsqu'on se situe dans le domaine de

   l'électricité, encore une fois dans un domaine

   comparable, le pass-on n'est pas une hérésie, le

   pass-on est en fait un exercice, un exercice

   j'allais dire usuel, peut-être pas mais un exercice

   qui va de soi dans certaines circonstances.

           Et je dois vous avouer qu'avant d'avoir eu

   la décision R- décision sous appel, 2005-34,

   j'étais d'opinion que cela allait de soi également.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, je vous interromps pendant qu'on est

   là-dedans. Je m'aperçois qu'ici on parle de « the

   Arrangement »?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et quand on va à la définition de « the

   Arrangement » ici ce n'est pas vraiment une

   décision d'un « Board » là, c'est une entente qu'il

   y a eue si je comprends bien.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. En fait, the Arrangement...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pourriez être un peu plus explicite parce que

   je ne pense pas que le contexte soit le même ici,

   dans ma lecture rapide, très rapide de ce que vous

   nous donnez. Il faut aussi aller lire ailleurs que

   là où vous nous indiquez et...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous soumettrais que le contexte est très

   similaire parce que the Arrangement c'est le plan,

   le plan d'approvisionnement de Atco; lequel, au

   lieu de faire l'objet d'une décision par la Régie,

   a fait l'objet d'une entente. La Régie devait quand
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   même se prononcer sur la pertinence du compte de

   frais reportés qui, par ailleurs, était contesté

   comme vous pouvez le lire par Trans Canada Energy.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais il y avait dans cet exemple que vous nous

   citez, il y avait eu entente des intervenants avec

   le Distributeur, si je comprends bien.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais il y avait contestation du compte de frais

   reportés exigés. Il y avait entente sur les

   approvisionnements. Donc, la distinction qu'il y a

   entre cette décision-là et notre situation; dans

   cette décision-là il y a un plan

   d'approvisionnement qui fait l'objet d'un processus

   d'entente négociée.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Dans ma situation ou dans la situation du

   Distributeur, il y a un plan d'approvisionnement et

   il y a un ensemble de règles applicables aux

   approvisionnements, qui font l'objet de règles dans

   la loi et qui font également l'objet de décisions

   de la Régie.

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   20 juin 2005                               Me Fraser

                         - 35 -

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais ce n'est pas similaire, pour reprendre

   votre terme. Je n'appellerais pas ça similaire.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est probablement ce qu'il y a de plus similaire

   dans le contexte canadien. Évidemment, s'il y avait

   eu une situation pareille comme le Distributeur, je

   l'aurais soulevée mais malheureusement il n'y en a

   pas. Même la question du contrat patrimonial de la

   Colombie-Britannique ne ressemble pas au contrat

   patrimonial du Québec, et ne peut être qualifié de

   similaire.

   (9 h 13)

           J'ai une autre décision de l'Alberta, au

   même effet, c'est la page 9, et encore une fois,

   c'est pour illustrer le principe. Si vous allez

   dans « Views of the Board » encore une fois, et il

   s'agit de la section de cette décision, il s'agit

   de la section sur le « Energy Deferral Accounts »,

   qui, en vertu, si vous allez à « Views of the

   Board », il y avait une réglementation applicable

   ici sur la gestion de ces comptes de frais

   reportés :

                As a consequence, the Board directs AE

                to establish two deferral accounts for
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                energy as follows :

   et là, vous avez les deux comptes,

                -    The first deferral account would

                     account for the difference

                     between the cost of energy

                     procured [...] and the prescribed

                     charge collected from customers

                     [...].

                -    The second [...] would contain

                     the difference between the cost

                     of any excess RRO energy procured

                     vs. the revenues received for all

                     excess energy sold [...].

   Et, évidemment, c'est la phrase suivante :

                The Board recognizes that AE will

                likely apply to recover the balances

                in each of these deferral accounts.

                The Board, in Decision 2000-73, noted

                that there would not be a prudence

                review of AE's energy costs if AE

                followed the approved energy

                procurement Arrangement. The Board

                noted that the energy costs would

                simply reflect market costs following

                a process the Board has deemed to be
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                prudent.

   Évidemment, on pourra toujours arguer que ce n'est

   pas complètement similaire mais cela s'en approche,

   les approvisionnements achetés par le Distributeur

   ont fait l'objet de décisions, la manière de

   procéder a fait l'objet de décisions. Et il n'y a

   rien qui permette d'affirmer que ces décisions-là,

   ou que la gestion faite par le Distributeur ne soit

   pas prudente et raisonnable, mais on y reviendra

   plus à fond.

           Toujours est-il que tel que reconnu dans la

   décision même, le « pass-on » n'est pas une chose

   inusité, c'est quelque chose qui se retrouve très

   souvent et c'est un mécanisme que la Régie a elle-

   même adopté.

           Un autre élément qu'il m'apparaît également

   important de souligner, c'est la conclusion

   recherchée par le Distributeur dans le dossier. Et

   je vous réfère à la requête; malheureusement, je

   n'ai pas fait de copies de la requête, je vais

   citer la conclusion. Donc ce que demandait le

   Distributeur dans ce dossier-là, c'était de :

                ... autoriser la création d'un compte

                de frais reportés portant intérêt au

                taux autorisé sur la base de
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                tarification afin d'y comptabiliser

                des coûts de fourniture

                postpatrimoniaux définis à la pièce

                HQD-5, document 2.

   Ce que demandait le Distributeur, c'était un compte

   de frais reportés. Je vous soulignerai bien

   humblement que le Distributeur n'a jamais demandé à

   ce que toutes questions relatives à la disposition

   de ce compte soient tranchées lors de ce dossier-

   là. Mais, évidemment, il fallait débuter en quelque

   part et ce quelque part, c'était le « pass-on »,

   c'était le compte de frais reportés.

           Le Distributeur n'avait pas de conclusion

   quant à la méthode de disposition et on remarquera

   que plusieurs des réserves énoncées par la première

   formation portent sur la disposition du compte. Il

   y a donc une nuance entre la création du compte, où

   l'on comptabilisera ce qui est demandé, et la

   disposition de celui-ci.

           Le compte est comme un outil nécessaire

   pour être en mesure d'opérationnaliser tout le

   principe du « pass-on » dans le contexte où le

   Distributeur est soumis à des aléas qui, soit dit

   en passant, ont été reconnus par la Régie comme

   étant très importants.
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           Donc on voit qu'il y a plusieurs des

   préoccupations, notamment sur l'environnement de

   risque auquel fait référence la Régie, donc on vous

   accorde un « pass-on », qu'en est-il, par contre,

   du nivellement du transport, du nivellement de la

   distribution; et j'y reviendrai plus en détail mais

   on réalise qu'il s'agit de préoccupations.

           Mais dans la mesure où ce qui était demandé

   n'était que le compte de frais reportés, je vous

   soumets que vous pourriez réviser la décision,

   accorder le compte de frais reportés demandé et le

   prochain banc qui aura la cause tarifaire du

   Distributeur devant lui pourra examiner les

   questions qui font l'objet des préoccupations de la

   Régie. Donc vous pourriez réviser sans

   nécessairement omettre les préoccupations qui sont

   inscrites dans la décision.

   (9 h 25)

           C'est d'ailleurs intéressant, lorsque vous

   allez l'onglet 1, toujours à la décision dont nous

   demandons révision et vous allez à la page 50, dans

   le prochain dossier tarifaire, le Distributeur a

   l'obligation de procéder à cet examen-là. Si vous

   allez au deuxième paragraphe :

                Le prochain dossier tarifaire devra
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                aussi inclure un examen complet du

                compte de « pass-on » pour la

                fourniture ainsi que des mécanismes de

                nivellement des revenus de transport

                et de distribution découlant des

                écarts entre les ventes réelles et les

                ventes projetées. Cet examen devra

                également mettre en lumière comment un

                compte de « pass-on » pour la

                fourniture permet de maintenir, pour

                le Distributeur, un incitatif à

                minimiser ses coûts [...]

           Et ça, ça résume, là, on y reviendra de

   manière plus détaillée mais cette phrase-là, ce

   paragraphe-là résume toutes les préoccupations de

   la Régie.

           Et moi, je vous soumets que vous révisez la

   décision, vous accordez le compte de frais

   reportés, dans notre prochain dossier tarifaire, on

   a ici, on une obligation de suivi qui nous

   permettra d'examiner toutes les préoccupations

   avant même la disposition du compte. Donc, la Régie

   aura toujours le pouvoir d'agir sur les questions.

           Mais l'argument, j'arrive maintenant, je

   n'étais pas encore dans les arguments de ma demande
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   sur le « pass-on », j'étais dans les éléments de

   contexte, j'étais dans les éléments accessoires,

   l'argument central, c'est l'article 52.2, c'est un

   argument manifeste, important sur lequel je ne

   cesserai de marteler pour les prochaines minutes.

           Le compte de frais reportés dans son

   entièreté est nécessaire à la mise en application

   du principe de transfert des coûts d'approvision-

   nement, pourquoi? Parce qu'il permettra de refléter

   dans les tarifs du Distributeur les coûts réels

   d'approvisionnement, je fais référence à 52.2 et

   rien de mieux que de revenir au texte, de le

   relire :

                Les coûts de fourniture d'électricité

                visés à l'article 52.1 [...]

   vous vous souvenez, on a parlé de 52.1, 52.1

   établit les trois grandes composantes du tarif du

   distributeur. Il y a de la fourniture, du transport

   et il y a de la distribution, en fait, il y a le

   revenu requis lequel est déterminé par la Régie. La

   fourniture, comment se comptabilise-t-elle, comment

   se compte-t-elle? C'est 52.2 qui nous dit quoi

   faire :

                Le coûts de fourniture d'électricité

                visés à l'article 52.1,
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   - en fait, les coûts -

                sont établis par la Régie en

                additionnant le coût de fourniture de

                l'électricité patrimoniale et les

                coûts réels des contrats

                d'approvisionnement conclus par le

                distributeur d'électricité pour

                satisfaire les besoins des marchés du

                Québec qui excèdent l'électricité

                patrimoniale [...]

           Qu'est-ce qu'un coût réel? Si vous avez une

   version Word de la Loi et que vous faites un

   « search », coût réel apparaît à seulement deux

   endroits. Coût réel apparaît à 52.2 et coût réel

   apparaît également à 52. 52, c'est une disposition

   applicable seulement au gazier :

                Dans tout tarif de fourniture de gaz

                naturel, les taux et autres conditions

                applicables à un consommateur ou une

                catégorie de consommateurs doivent

                refléter le coût réel d'acquisition ou

                toute autre condition d'approvisionne-

                ment consentie à un distributeur par

                des producteurs de gaz [...]

   et caetera, et caetera. Deux endroits seulement où
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   on parle de coût réel dans la loi et je vous

   soumets que la Loi sur la Régie de l'énergie, c'est

   une loi à forte saveur économique, c'est une loi

   d'un tribunal de régulation économique, on retrouve

   l'expression « coût réel » à deux reprises parce

   qu'on doit définir les coûts réels par opposition

   aux coûts prévisionnels. La réglementation selon le

   coût de service ne fait appel qu'à des coûts

   prévisionnels, ne fait appel qu'à des coûts

   reconnus par la Régie. Ici, on ne fait pas appel à

   des coûts prévisionnels, on fait appel à des coûts

   réels.

           Je vous réfère plus particulièrement à

   l'onglet 6 maintenant qui est une décision de la

   régie en matière gazière où l'on retrouve à la page

   25 la définition de la Régie, il s'agit du

   troisième paragraphe « En résumé ». Dans cette

   décision-là, je crois que c'est une décision qui a

   été rendue suite à la poussée inflationniste

   extraordinaire de la molécule de gaz où Gaz Métro

   voulait introduire un tarif fixe où la composante

   molécule était fixe, évidemment, pour, j'imagine

   probablement, là, solutionner en partie pour

   certains clients le problème qu'occasionnait cette

   poussée inflationniste extraordinaire de la
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   molécule. Et dans cette décision, la Régie revient

   sur la définition de cette expression « coût réel »

   et voilà ce qu'elle en dit :

                En résumé, le fait que les

                déséquilibres volumétriques annuels ne

                soient pas calculés et que les volumes

                non consommés par les clients à prix

                fixe demeurent acquis pour les clients

                à prix variable, que les soldes et les

                ajustements d'inventaire des clients à

                prix fixe ne soient pas pleinement

                assumés par ces derniers et que les

                écarts accumulés entre les prix

                projetés et les prix effectivement

                payés par les clients à prix fixe ne

                leur soient pas facturés, sont autant

                d'éléments qui amènent la Régie à

                conclure que les consommateurs en gaz

                de réseau à prix fixe forment une

                catégorie de consommateurs dont le

                tarif ne serait pas un reflet adéquat

                du coût réel d'acquisition.

           Autre paragraphe, première phrase :

                Pour que le tarif de fourniture à prix

                fixe puisse être acceptable selon 52,
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                il aurait fallu que les taux et les

                autres conditions proposées aux

                consommateurs du tarif fixe reflètent

                le coût réel d'acquisition pour ces

                derniers.

           La grande nuance qu'il y a, évidemment, le

   consommateur doit payer le coût réel. La nuance

   qu'il y a, c'est la question d'interfinancement et

   je vous soumets qu'il y a une nuance dans 52, le

   coût réel utilisé dans le gaz, il s'agit du même

   coût réel mais vise à prévenir un interfinancement

   et 52 reflète cette réalité-là alors,

   qu'évidemment, pour le Distributeur la question de

   l'interfinancement, puisqu'elle est, c'est un petit

   peu à l'inverse du gaz, il y a une obligation de

   maintenir l'interfinancement donc 52 ne

   s'interprète pas nécessairement au même effet, par

   contre, lorsqu'on parle de la raisonnance et de la

   définition d'un coût réel, c'est manifeste.

   (9 h 34)

           La Loi exige que le tarif de coût de

   fourniture soit reflété réellement dans les tarifs.

   Or, qu'est-ce qui se passe avec la décision de la

   Régie? En fait, lorsque la Régie accorde un

   « pass-on » partiel au-delà de un point neuf
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   térawattheure (1,9 TWh), et j'y reviendrai parce

   qu'on a beaucoup de questions sur le critère du un

   point neuf térawattheure (1,9 TWh).

           La Régie fait totalement entièrement

   abstraction de la notion de coût réel enchâssé à

   l'article 52. En fait, le coût de fourniture du

   Distributeur ne reflétera jamais le coût réel; il

   ne reflétera qu'un coût prévisionnel.

           Je vous ai soumis ce matin un extrait de la

   présentation qui a été faite en audience sur les

   approvisionnements énergétiques. Je vous invite à

   prendre la page 11 de cette présentation, donc de

   cette preuve. Ici, le témoin d'Hydro-Québec,

   c'était Daniel Richard, directeur

   Approvisionnement, faisait part des besoins qui

   étaient exprimés en mode prévisionnel pour combler

   l'année deux mille cinq (2005).

           Je vous reporte à la troisième ligne :

   Approvisionnements au-delà du volume d'électricité

   patrimoniale; quantités trois virgule trois

   térawattheures (3,3 TWh); coûts d'achat deux cent

   quarante-sept millions (247 M$); coûts unitaires en

   cents par kilowattheure. Il y a une note de bas de

   page. Je vous invite à lire la note de bas de page.

   Elle illustre magnifiquement ce que j'exprime :
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                Suite aux résultats des deux derniers

                appels d'offres...

   Lesquels ne faisaient pas partie de la prévision

   parce que le dossier tarifaire était déposé en

   septembre.

                ... le coût moyen d'approvisionnement

                est de 7,8  /kWh pour un coût total de

                260,4 M$.

   Il y a ici un déficit de treize virgule trois

   millions (13,3 M$). En fait, il y a ici la question

   du coût réel. Et je n'ai pas vérifié quel était

   vraiment le coût réel aujourd'hui, là. Mais ça

   illustre bien. Nous sommes en audience, et déjà la

   prévision, évidemment, un dossier tarifaire se

   prépare de... est un processus qui dure longtemps

   et se prépare avant les audiences. On doit à un

   moment donné arrêter les choix.

           Écoutez! le coût prévisionnel qui se

   retrouvait dans le dossier, c'était sept virgule

   cinq sous (7,5  ). La réalité des appels d'offres,

   appels d'offres auxquels le Distributeur n'a pas le

   choix de recourir pour répondre à la demande, pour

   remplir son obligation de servir, a fait augmenter

   ce coût.

           Alors, lorsqu'on dit que tout ce qui
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   dépasse la prévision de un point neuf térawattheure

   (1,9 TWh) ne fait pas partie du « pass-on », bien,

   c'est clair. en plus des volumes, les coûts ne sont

   pas là. Et il n'y a pas de coût réel dans le

   dossier tarifaire. Les consommateurs, jamais en

   deux mille cinq (2005), jamais en deux mille six

   (2006), jamais ne paieront un coût réel.

           Et, ça, je vous soumets que c'est un vice

   de fond de nature à invalider la décision. Je vous

   soumets que non seulement, on rencontre le critère

   de 37(3), mais puisqu'il s'agit d'une question de

   droit et d'interprétation, qu'il s'agit d'une

   erreur suffisamment grave pour rencontrer le

   critère de la révision judiciaire.

           Je vous soumets que le législateur n'a pas

   parlé pour rien dire et que s'il n'y a pas révision

   de cet aspect de la décision, il y a un bout de la

   Loi qui est superflu. En l'absence d'un « pass-on »

   intégral ou en l'absence d'un compte de frais

   reportés qui tient compte de l'ensemble de ce qui

   était demandé dans le « pass-on », donc dans

   l'ensemble des volumes, l'ensemble des variations

   de ce qui est imprévisible, volume en termes de

   température, de demande, prix, taux de change, en

   l'absence d'un compte de frais reportés, on ne fait
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   même pas la tentative de concilier la Loi.

           Littéralement, 52.2, il faudra faire une

   recommandation pour dire que c'est inapplicable en

   ce qui concerne les coûts réels. Donc, ça, c'est

   l'ouverture; c'est l'argument, selon moi, qui est

   le plus important, mais ce n'est pas le seul. Parce

   que, par ailleurs, la Régie a malheureusement erré

   sur d'autres éléments concernant le « pass-on ».

           Je vais y aller un peu plus rapidement.

   Mais toujours à l'onglet numéro 1 où les extraits

   de la décision vous ont été distribués. La décision

   se retrouve à la page 49, et en fait, pour une

   question de quatre-vingt-dix millions (90 M$), je

   vous soumets que le raisonnement est pour

   l'ensemble sur la page 49. Allons-y paragraphe par

   paragraphe! Il y en a quatre qui sont central au

   raisonnement adopté.

                Dans le cas présent, la limitation

                proposée du risque du Distributeur

                passe par le transfert à sa clientèle

                d'un risque important, du moins à

                première vue. La Régie doit tenir

                compte du fait que le Distributeur est

                en mesure de contrôler certains

                éléments de ce risque. En conséquence,
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                la Régie doit agir avec précaution

                avant d'octroyer à la pièce chacun des

                mécanismes de « pass-on » demandés.

   Qu'est-ce qu'on retrouve dans ce paragraphe-là? On

   parle de risque important. On parle de risque

   important pour distinguer, et je vous soumets, si

   vous lisez les deux paragraphes qui précèdent

   l'opinion de la Régie, il s'agit d'éléments où la

   Régie nous présente sa réflexion afin de distinguer

   la décision qu'elle prend pour le Distributeur de

   la décision qu'elle aurait pu prendre, par exemple,

   pour SCGM, ou pour Gazifère. Mais Gazifère, ça, je

   ne l'aborderai pas, c'est le tarif 300 qui passe

   direct, là. C'est encore mieux qu'un « pass-on »,

   mais on n'abordera pas ça ici.

           Donc, on tente de distinguer. Un des

   éléments, c'est le risque. Le Distributeur,

   écoutez, les risques sont beaucoup trop élevés, on

   ne peut pas accorder un « pass-on » avec des

   affaires comme cinq térawattheures (5 TWh) en

   postpatrimonial, ça coûte bien trop cher.

           Onglet 6, la décision de Gaz Métropolitain

   que je viens de vous soumettre. Il y a un élément

   de contexte qui est très intéressant. C'est à la

   page 5. On résume la position de SCGM. Pourquoi
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   SCGM a présenté un fameux tarif fixe? Je suis dans

   la section « contexte » page 5, onglet 6. Au milieu

   de ce paragraphe :

                La hausse récente des prix de la

                marchandise, soit de 33 % en 1999-2000

                et de 133 % en 2000-2001, a eu un

                impact significatif sur la clientèle.

   Je n'en doute point.

                La hausse de la facture totale pour

                les clients résidentiels a été de 9 %

                en 1999-2000 et de 40 % en 2000-2001.

   Alors, je vous soumets que le « pass-on » chez SCGM

   transfère plus de risque que le « pass-on » chez le

   Distributeur n'en transférera jamais dans le

   contexte réglementaire actuel.

   (9 h 43)

           Ensuite de ça, on parle de contrôle. Quel

   contrôle? Quel contrôle? La décision ne précise pas

   quel contrôle. Est-ce que le Distributeur a un

   contrôle sur la température? Est-ce que le

   Distributeur a un contrôle sur les relations de

   travail dans certaines industries? Je vous

   soumettrai qu'un des éléments de la prévision de la

   demande dans ce dossier, 3541, était la grève à

   Bécancour. Il y a eu une prévision sur la fin de la
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   grève et il y a eu une prévision sur la reprise de

   la grève. Évidemment c'était une prévision.

           Hydro-Québec Distribution ne contrôle pas

   les relations de travail à Bécancour.

   Hypothétiquement, je ne m'en souviens pas, donc je

   vais dire hypothétiquement, la grève se règle plus

   rapidement. Et je crois que c'était le cas.

   L'aluminerie décide de reprendre ses activités plus

   rapidement. Vous savez qu'une aluminerie ça en

   mange des térawattheures. Une question de mois fait

   une différence colossale sur la prévision. Le

   Distributeur n'a aucun contrôle, pourtant il devra,

   il aura l'obligation de servir ses clients. Et là,

   on peut se situer dans le 1.9; il ne recevra rien

   puisqu'on lui a refusé le compte de frais reportés.

           Est-ce que le Distributeur a un contrôle

   sur le prix du marché? « Market is market ». On ne

   peut pas remettre en cause les prix du marché,

   d'autant plus que les appels d'offres court terme

   ont fait l'objet de - et là, je n'oserais... d'un

   processus concurrentiel, d'un appel d'offres.

           Lorsque je vous ai cité tout à l'heure,

   c'est le meilleur exemple; il y a eu une variation,

   la prévision n'était plus bonne, les prix ont

   fluctué. Il a fallu s'approvisionner pour
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   rencontrer l'obligation de servir.

           Il ne faut pas mélanger les choses, il ne

   faut pas confondre gestion et gestion des imprévus.

   La gestion des approvisionnements c'est une chose;

   cette gestion fait l'objet d'un suivi, fait l'objet

   d'un encadrement - je vous en ai fait part -

   rigoureux. La gestion des imprévus, c'est

   impossible; de par nature il s'agit d'imprévus,

   d'où la raison du compte de frais reportés.

           Deuxième paragraphe :

                Plusieurs autres considérations

                doivent aussi être prises en compte.

                La Régie juge qu'elle n'a pas obtenu

                suffisamment de preuve sur le reste de

                l'environnement de risque du

                Distributeur, notamment les variations

                des revenus de transport et de

                distribution qui accompagnent toutes

                variations des volumes de ventes et

                qui ont un impact inverse sur le

                rendement du Distributeur.

   J'ai abordé cette question-là brièvement au début

   de mon argumentaire. Il y a trois composantes :

   fourniture, transport, distribution. Selon moi, la

   loi nous guide vers un traitement, et en fait, au-
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   delà de la loi, qu'est-ce qui empêche de mettre un

   « pass-on », qu'est-ce qui empêche de traiter ou de

   faire une première étape dans le « pass-on » de la

   production, de la fourniture? Et qu'est-ce qui

   empêche par la suite de procéder à la mise en place

   de comptes de nivellement pour le transport et pour

   la distribution? Rien. Et comme je vous disais plus

   tôt, toutes ces questions-là pourront être

   débattues en temps opportun, seront débattues en

   temps opportun avant même qu'il n'y ait une

   quelconque disposition d'un compte de frais

   reportés intégral.

           Je vous soumettrai que le « pass-on » de

   SCGM a son fonctionnement propre, qui n'est pas

   nécessairement pris en compte dans les autres

   composantes, donc dans le nivellement des coûts de

   transport ou de distribution. Et je vous soumettrai

   finalement qu'il ne faut pas oublier que le « pass-

   on » réclamé vise une variation nette des revenus

   de fourniture.

           Troisième paragraphe :

                La Régie est soucieuse du lien entre

                l'établissement du taux de rendement

                octroyé et une modification des

                risques assumés par le Distributeur.
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   Ici je vais être bref mais moi j'ai compris de ce

   paragraphe qu'il s'agissait d'une préoccupation de

   la Régie, sachant très bien que, n'accordant pas un

   « pass-on intégral », on modifiait le niveau de

   risque du Distributeur; on l'augmentait énormément

   mais que malheureusement ce n'était pas un sujet du

   dossier, donc elle n'a pas révisé à la hausse la

   prime de risque. Mais j'espère que les intervenants

   ne seront pas tentés de dire que le « pass-on »

   entraîne une diminution des risques du

   Distributeur; cela est complètement faux et relève

   d'une très mauvaise compréhension. Je vous soumets

   que la prime de risque du Distributeur a été

   établie dans 3492, dans un contexte où le

   Distributeur n'avait pas de tel risque puisque

   c'était l'approvisionnement patrimonial où chaque

   électron de patrimonial lui est payé, et donc que

   si on a un « pass-on » intégral sur le

   postpatrimonial, le Distributeur se retrouve

   exactement dans la même situation, où sa prime de

   risque ne devrait donc pas bouger.

           Évidemment, elle pourrait bouger à la

   hausse si on lui fait supporter une partie de

   risque, et je vous soumets que le Distributeur ne

   nie pas qu'il y a certains aléas ou certains
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   éléments de risque dans la gestion du

   postpatrimonial qu'il pourrait devoir assumer

   notamment lors de la disposition du compte.

           Je mets quiconque au défi de trouver une

   décision réglementaire canadienne où on a un risque

   à hauteur de quatre-vingt-dix millions (90 M$) sur

   les approvisionnements supportés par un

   Distributeur. En tout cas, moi je ne l'ai pas

   trouvé, et je n'ai pas vu de telle décision citée

   dans les plans d'argumentation de mes confrères.

           Ensuite de ça, au quatrième paragraphe on

   retrouve un élément sur le manque d'information sur

   les incitatifs qui favorisent une meilleure gestion

   des approvisionnements; plus particulièrement dans

   le contexte où la gestion d'approvisionnement

   postpatrimonial est une activité nouvelle. Encore

   là, je vous fais le commentaire que j'ai fait plus

   tôt : il ne faut pas confondre gestion des

   approvisionnements et gestion des imprévus. Et je

   ne comprends pas pourquoi il faut aller au-delà du

   cadre réglementaire qui est déjà applicable. Et

   ici, la Régie me semble faire abstraction d'un

   pouvoir qu'elle détient toujours et qui est très

   important; c'est la reconnaissance des coûts.

   Évidemment dans le compte de frais reportés, on a
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   la comptabilisation qui se fait dans le compte de

   frais reportés, mais le Distributeur n'a jamais

   demandé à ce que la Régie abdique tous ses pouvoirs

   en matière de reconnaissance de coûts.

           Donc, s'il y a des craintes sur la gestion

   des approvisionnements et non pas la gestion des

   imprévus, il y aura toujours moyen, lors de la

   disposition du compte, de faire une analyse d'une

   décision qui aurait été manifestement imprudente

   par exemple. Rien n'empêche de le faire lorsqu'on

   établira ou lorsque la Régie établira les règles

   qui doivent guider la disposition de ce compte-là.

           Je vous ferai remarquer qu'il y a aussi un

   puissant incitatif parce que le kilowatt

   postpatrimonial est vendu littéralement à perte

   parce que son coût moyen de fourniture est

   supérieur que le tarif moyen de HQD. Donc,

   économiquement il y a une règle d'art où l'économie

   de ce kilowatt postpatrimonial est toujours une

   bonne affaire pour le Distributeur.

           Et lorsqu'on fait laconiquement référence à

   la question des incitatifs, sur la question des

   approvisionnements, on se questionne légitimement

   sur la pertinence du cadre juridique applicable -

   et là, je me répète, je crois - applicable aux
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   approvisionnements, qui est très rigoureux, et

   également du pouvoir de la Régie en matière de

   reconnaissance des coûts. Ne s'agit-il pas du

   meilleur incitatif que de toujours vouloir bien

   faire, que de l'épée de Damoclès selon laquelle on

   pourrait couper de plusieurs millions lors du

   prochain dossier tarifaire? Écoutez. Poser la

   question c'est y répondre.

           Donc, cela étant, ça termine l'ensemble des

   points que nous avons sur la question du « pass-

   on », mais je vous soumets encore une fois, une

   dernière fois que la décision du « pass-on »

   partiel contrevient de manière manifeste à la

   définition et à la méthodologie prescrites à 52.2

   quant à la nécessité de refléter les coûts réels.

   En l'absence d'un compte de frais reportés qui

   permet de tout inscrire, on ne pourra même jamais

   débattre de la finesse de la définition de coût

   réel parce qu'on en fait complètement abstraction.

           Le tarif BT, si vous me permettez une

   petite pause de quelques secondes.

   (9 h 53)

           Bon, ici, ça va être plus simple, plus

   rapide. Je vous réfère à l'onglet 1, j'ai également

   pris la peine d'y mettre l'extrait de la décision
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   sur la question du BT, plus particulièrement, je

   vous réfère à la page 101. Je vous réfère à la

   dernière phrase du premier paragraphe complet,

   jusqu'à la section « Coût d'approvisionnement pour

   l'année 2005 » :

                Comme dans le dossier précédent, ni

                l'effacement de la pointe, ni la

                possibilité de rappels prévus au tarif

                BT n'ont été considérés lors des

                négociations avec le Producteur. Le

                Distributeur est toujours aux prises,

                pour décembre 2004, avec une seule

                possibilité d'approvisionnement.

                     Dans les circonstances, la Régie

                ne peut qu'évaluer le coût sur la même

                base qu'elle l'a fait dans le dernier

                dossier tarifaire. La Régie juge qu'un

                prix de 6 ¢/KWh est raisonnable pour

                les fins du calcul du déficit à

                comptabiliser dans le CFR pour le mois

                de décembre 2004.

   Élément de contexte, cette première décision a été

   rendue alors que le tarif BT était toujours

   existant, la Régie avait rejeté la première demande

   d'abrogation du tarif BT. Ensuite de ça, la Régie a
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   consenti à la création d'un compte de frais

   reportés pour y comptabiliser le déficit qu'elle

   encourait avec le tarif BT. C'est la phase 2 de

   3492.

           Et ensuite de ça, la Régie a abrogé le

   tarif BT. Donc aujourd'hui, dans le dossier 3541,

   j'ai un contexte bien différent du dossier 3492, je

   demande une reconnaissance de coûts préalablement

   acceptés pour un tarif qui est abrogé, un tarif sur

   le respirateur et dont les tenants et aboutissants

   ont fait l'objet d'analyses, mais plus encore, donc

   le contexte est différent alors que la Régie nous

   dit qu'elle a analysé une preuve présentée dans un

   tout autre contexte.

           L'autre élément, c'est que dans 3492, phase

   2, il y a eu une preuve sur le caractère

   raisonnable et la prudence de l'entente avec le

   Producteur. Hydro-Québec a fait cette preuve et il

   y a eu une contre-preuve des intervenants. Or, dans

   3541, il y a eu cette même preuve du Distributeur,

   il n'y a pas eu de contre-preuve, personne n'est

   venu contester la preuve sur la raisonnabilité, le

   caractère raisonnable et la prudence de l'entente

   avec le Producteur pour décembre.

           Et dans le document que je vous ai soumis,
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   donc la présentation de la preuve sur les

   approvisionnements énergétiques, il y a cet aspect

   du témoignage, c'est la page 8. Donc il y a eu une

   comparaison avec le marché de New York, les

   « forwards », une comparaison avec NEPOOL, faisant

   la preuve que le tarif du Distributeur était tout à

   fait, en fait, l'entente du Distributeur avec le

   Producteur pour décembre deux mille quatre (2004)

   était tout à fait prudente et tout à fait

   raisonnable.

           Et là, dans le plan, je fais référence à

   deux décisions, je n'y retournerai pas mais,

   évidemment, D-2004-251, lorsqu'on parle des motifs

   sans trop, ne pas considérer un élément de preuve

   central est une erreur manifeste.

           Mais je terminerais avec un autre élément,

   qui soulève des interrogations importantes chez le

   Distributeur. Et je suis toujours à l'onglet 1, à

   la page 101 de la décision dont on demande la

   révision. Le coût de sept virgule trois sous

   (7,3 ¢) a été refusé pour décembre deux mille

   quatre (2004); par contre, un coût de sept virgule

   cinq sous (7,5 ¢) a été considéré raisonnable à

   partir du premier (1er) janvier deux mille cinq

   (2005).
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           J'ai l'impression de me retrouver devant le

   dilemme d'une conserve de petits pois qui est

   meilleure avant le premier (1er) janvier puis je

   suis le trente et un (31) décembre : est-ce qu'elle

   va se transformer au coup de minuit (0 h)? Parce

   que là, il y a un coût de sept virgule trois

   (7,3 ¢) qui est déraisonnable en décembre puis un

   coût de sept virgule cinq (7,5 ¢) qui est

   raisonnable en janvier.

           D'autant plus que sur le sept virgule cinq

   (7,5 ¢), ce que la Régie dit, c'est que ce coût, il

   est raisonnable, notamment puisqu'il fait partie

   des approvisionnements généraux et que le

   Distributeur, et que procéder, donc alimenter le BT

   via les approvisionnements généraux, je suis au

   deuxième paragraphe après « Coût d'approvi-

   sionnement pour l'année 2005 »,

                ... permet d'acquérir un produit dont

                le facteur d'utilisation (F.U.) est

                supérieur à celui attribuable au tarif

                BT.

   C'est donc dire que le sept virgule cinq (7,5 ¢),

   si je le transpose en décembre, il va coûter

   beaucoup plus cher parce que je n'aurai jamais un

   facteur d'utilisation aussi intéressant. Jamais.
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           Mais je pense que la vraie raison de cette

   décision, elle se retrouve au troisième paragraphe

   de la page 101 :

                De plus, le prix de 7,5 ¢/KWh possède

                étalement l'avantage d'être la

                résultante d'un appel d'offres et non

                le résultat d'une négociation de gré à

                gré.

   Soit. Mais c'est quoi la résultante de ce

   raisonnement-là? Si je fais une bonne affaire avec

   le Producteur, je devrai en faire fi et oublier les

   économies que je peux transférer aux consommateurs

   parce qu'il est préférable d'aller sur le marché et

   de payer plus cher.

           Et ça pose la question : comment doit-on

   aborder les questions avec les affiliés? Je vous ai

   fait remettre un dernier document ce matin, c'est

   le Code de conduite du Distributeur. En suivi à la

   décision D-2005-34, la Régie a distribué, à tous

   les intervenants du dossier, un projet de code de

   conduite, qu'on a reçu la semaine dernière, je vous

   le soumets.

           La Régie nous a proposé ce code parce qu'il

   y avait une proposition de code dans le dossier

   3541 sur lequel la Régie n'a pas statué. Donc on va
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   régler cette question-là dans le prochain dossier

   tarifaire. Je vous amène à la page 6 de ce code; je

   vous amène aux articles 74 et 7.5.

           Ce code nous a été transmis par la Régie,

   je pose l'hypothèse qu'il reflète la volonté de la

   Régie, qui entend qu'il y a un futur code à

   adopter, et je ne plaide pas qu'il s'applique, je

   ne plaide pas qu'il est adopté, mes confrères

   peuvent laisser tomber ça, c'est à titre

   illustratif, de la même manière que je vous

   soumettrais le code de conduite applicable en

   Ontario, bien que je ne sais pas où ils en sont

   rendus dans leur complexe marché, que celui

   applicable en Alberta.

   LE PRÉSIDENT :

   Et, Maître Fraser, je pense qu'il faut le prendre

   comme une proposition, comme vous le dites, et non

   pas quelque chose d'établi.

   Me ÉRIC FRASER :

   Exactement, c'est une proposition, mais elle

   illustre bien. 7.4 et 7.5 nous disent : « Qu'est-ce

   qu'on fait quand on a une relation avec les

   affiliés, comment on traite ça? » Et elle

   l'illustre bien parce que c'est de même que ça se

   fait dans toutes les juridictions ou à peu près. :
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                7.4  Lorsqu'il demande la

                     reconnaissance des coûts

                     d'approvisionnement engendrés par

                     une entente avec le Producteur,

                     le Distributeur doit faire la

                     démonstration qu'il ne paie pas

                     plus que la valeur marchande.

   Cette démonstration-là, elle a été faite dans le

   dossier.

                7.5  Aux fins de l'article 7.4, le

                     Distributeur peut utiliser toute

                     méthode qu'il juste appropriée

                     dont notamment : l'appel

                     d'offres, les études de balisage,

                     les comparaisons avec des

                     cotations de fournisseurs et les

                     prix en vigueur sur les marchés

                     limitrophes.

   Cette chose a été faite dans le dossier. Et, encore

   plus, élément de contexte lorsqu'on parle de la

   première décision, il y a eu un appel d'offres, le

   marché nous a réellement indiqué que son prix était

   plus élevé que l'entente négociée avec le

   Producteur.

           Donc l'absence de considération face à ces
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   éléments de faits essentiels dans toute

   détermination du caractère raisonnable et de la

   prudence d'une transaction fait en sorte que cette

   décision sur le BT est également révisable.

           Alors sur ce, après une courte

   vérification... ceci termine notre argumentation.

   Et, évidemment, nous sommes disponibles pour

   répondre à des questions. Et nous vous remercions

   de votre écoute.

   (10 h 05)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Excusez-nous deux secondes,

   nous aussi, on reprend nos esprits après cette

   envolée de presque une heure, là. Je voudrais

   revenir, Maître Fraser, sur les articles de Loi...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... si vous avez votre Loi avec vous, vous l'avez

   sûrement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Toujours, j'en ai même deux copies.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes comme moi, oui, vous en avez deux copies,

   vous? L'avant 116 et l'après 116?

                                        REPRÉSENTATIONS

                                              Me Fraser

                         - 67 -

   Me ÉRIC FRASER :

   Non...

   LE PRÉSIDENT :

   Non?

   Me ÉRIC FRASER :

   ... j'ai une copie, une copie plus légère pour

   amener à la maison, qui est complètement raturée,

   qui est difficile à lire surtout dans le coin des

   articles 50 et suivants.

   LE PRÉSIDENT :

   Et vous avez biffez la notion de réel?

   Me ÉRIC FRASER :

   Et j'ai le kit complet de la Régie aussi, qui lui

   est très pesant donc, je ne l'amène pas à la

   maison.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, au niveau des coûts de transfert des coûts

   des approvisionnements en électricité, au niveau du

   « pass-on », je sais que vous en avez parlé. Je

   sais pertinemment, je connais bien la loi moi-même,

   je connais le secteur gazier aussi beaucoup mais ne

   voyez-vous pas quand même, je sais que vous en avez

   parlé, mais une différence entre la phraséologie de

   l'article 52 concernant le coût réel d'acquisition

   en matière de gaz naturel versus, même si vous
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   l'avez plaidé, 52.1, 52.2, parce qu'au niveau du

   gaz naturel en particulier, il est quand même

   mentionné que :

                Dans tout tarif de fourniture...

   et je cite,

                ... de gaz naturel, les taux et autres

                conditions applicables à un

                consommateur ou une catégorie de

                consommateurs doivent refléter le coût

                réel d'acquisition [...]

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, « doivent refléter » et dans d'autres, dans

   les autres dispositions qui suivent concernant

   davantage l'électricité à 52.1, même si vous dites

   que vous avez fait un « search » où se voit la

   notion de coût réel à deux endroits, vous le

   trouvez là et dans 52 et dans 52.2

   vraisemblablement, 52.1  tient compte quand même

   d'une phraséologie différente en disant justement

   que la Régie tient compte et non pas peut-être la

   même notion en droit pur, là, j'entends de

   « doivent refléter les coûts réels », tout comme,

   par exemple, à 49, la Loi dit lorsque la Régie fixe
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   ou modifie un tarif, elle doit tenir compte du coût

   de service, elle doit tenir compte des prévisions

   de ventes, elle doit tenir compte de la qualité de

   la prestation du service, et caetera. Et ici, on a

   un peu la même chose à 52.1 donc le distributeur

   d'électricité alors la Régie, dans ce cas, la Régie

   tient compte des coûts de fourniture et des frais

   découlant du tarif de transport et des revenus

   requis pour retrouver à 52.2 et à seulement 52.2,

   la notion de coût réel des contrats

   d'approvisionnement conclus par le distributeur

   d'électricité. Je sais que vous l'avez plaidé

   mais...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... j'aurais aimé ça que vous soyez un peu plus

   précis là-dessus parce qu'à première vue, le

   langage semble différent.

   Me ÉRIC FRASER :

   Tout à fait. Vous avez tout à fait raison, le

   langage est différent. Les réalités sont très

   différentes et je vous remercie de me donner

   l'opportunité de revenir là-dessus.

           Effectivement, les langages sont différents
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   et je vous dirais que dans 52.2, il semble y avoir

   une obligation plus lourde notamment lorsqu'on dit

   que les coûts réels, à chaque catégorie de

   consommateurs. Et la décision que je vous ai citée,

   vous remarquerez que lorsque l'on parle de coût

   réel, on parle, une des grandes craintes que

   prévient 52, c'est l'interfinancement dans les

   coûts réels.

           On dit « les conditions applicables à un

   consommateur ou une catégorie doivent refléter le

   coût réel » alors que pour l'électricité, on dit le

   coût de fourniture applicable dans la tarification

   s'établit en additionnant le coût réel. Donc,

   effectivement, il y a une nuance, 52 est une

   prévention beaucoup plus nette des questions

   d'interfinancement, « doivent » et « catégorie de

   consommateurs », ce qui n'apparaît pas à 52.2.

   Pourquoi? Parce qu'on ne peut pas traiter de la

   question de l'interfinancement de la même manière

   dans le gaz que dans l'électricité. Dans

   l'électricité, l'interfinancement est favorisé par

   la loi, ce qui n'est pas le cas dans le gaz et ma

   compréhension de la régulation économique veut

   qu'en l'absence d'une disposition qui favorise

   l'interfinancement, ce concept-là n'est pas loin
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   d'une hérésie en régulation économique où on doit

   tendre vers l'interfinancement zéro, ce à quoi 52

   vient répondre d'ailleurs pour le gaz.

           Dans l'électricité, ce n'est pas le cas.

   Donc, cette nécessité de coût réel par catégorie ne

   doit pas se refléter d'une manière aussi évidente,

   je vous le concède. Donc, on doit refléter les

   coûts réels mais pas de manière aussi évidente que

   dans le gaz et c'est compréhensible, la

   tarification de l'électricité, elle est éminemment

   complexe lorsqu'on doit tenir du contexte

   patrimonial, postpatrimonial et lorsque l'on doit

   tenir compte de l'obligation de ne pas atténuer

   l'interfinancement. On a un marché qui est un peu

   hybride en matière d'électricité, vous le

   conviendrez, la concurrence ne s'exerce que dans la

   production lorsque le Distributeur va s'approvi-

   sionner, la concurrence ne s'exerce pas dans les

   firmes qui peuvent approvisionner directement les

   consommateurs d'où la nuance. Mais il faut quand

   même donner une raisonnance à coût réel.

           Il est peut-être moins fort que le coût

   réel du gaz mais il doit avoir une raisonnance,

   fut-elle moindre. Et à ce moment, je vous dirais

   que le compte de frais reportés vise à, est la
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   première étape vers un éventuel débat où on sera

   capable de statuer sur l'ampleur de la portée du

   coût réel.

           Mais vous conviendrez avec moi que si on

   veut donner une raisonnance à la question de coût

   réel, encore faut-il qu'on ait un mécanisme qui

   permet de l'opérationnaliser donc le compte de

   frais reportés, un mécanisme qui calcule tous les

   éléments imprévisibles donc toute cette différence

   entre le prévisionnel et le réel tant sur les

   volumes de la demande de la température que sur

   l'évolution des coûts du marché et une fois qu'on

   aura ce compte de frais reportés, ce n'est

   seulement que là, qu'on pourra se poser cette

   question-là, jusqu'où je dois refléter le coût

   réel?

           Primo, il va de soi que je ne pourrai

   jamais refléter un coût réel tout aussi direct que

   le gaz. Ça ne marche pas pareil. Je n'ai pas

   d'obligation aussi sévère en ce qui concerne

   l'interfinancement, j'ai le contraire. Moi, je dois

   favoriser l'interfinancement, en fait je dois

   éviter de bouger l'interfinancement donc, c'est

   certain, il y a certain consommateurs qui dans le

   coût réel vont payer un peu plus mais si je veux
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   respecter, je dois commencer avec le coût réel et

   ensuite de ça, répartir ce coût réel.

           Mais, humblement, je vous soumets que nous

   n'avons pas à trancher définitivement cette

   question-là aujourd'hui parce que ce pourrait être

   l'ensemble des coûts réels donc, le compte de frais

   reportés devra être liquidé complètement sur une

   période de cinq ans.

           Ce pourrait être, il va être, pardonnez-moi

   l'expression, il va être « off-setter » mais il y a

   une deuxième décision et là, la première, la

   décision 35, la décision 2005-34 ne nous permet

   même pas d'avancer vers ces questions-là. Ça

   résume.

   M. RICHARD CARRIER :

   Maître Fraser, toujours un peu dans les termes

   utilisés dans la Loi, à l'article 52, il est

   mentionné que, « Dans tout tarif de gaz naturel,

   les taux et autres conditions doivent refléter le

   coût réel » et à l'article 52.1, on dit :

                Dans tout tarif qu'elle fixe ou

                modifie [...], la Régie tient compte

                des coûts de fourniture [...]

   et j'attire votre attention sur le verbe « tient

   compte », sur la signification de ces mots « tenir
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   compte » versus « doit refléter », on retrouve

   l'expression « tenir compte » dans la Loi aussi à

   l'article 49 à divers endroits dont à 49-6, « tenir

   compte des coûts de service » et ici, ça s'applique

   autant à l'électricité que le gaz et dans le gaz

   naturel, tenir compte des coûts de service, ce

   n'est pas nécessairement fixer un tarif qui reflète

   exactement le coût de service par catégorie de

   consommateurs...

   Me ÉRIC FRASER :

   Hum, hum.à

   M. RICHARD CARRIER :

   ... il y a de l'interfinancement, on l'utilise

   également à 49-8, « tenir compte des prévisions de

   ventes » donc, ça, évidemment, ça fait partie de la

   recette usuelle pour établir les tarifs, « tenir

   compte de la qualité de la prestation du service »

   donc, ici, c'est un élément plus qualitatif mais le

   même verbe est utilisé.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   Et également « tenir compte des préoccupations

   économiques, sociales et environnementales »...

   Me ÉRIC FRASER :
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   Tout à fait

   M. RICHARD CARRIER :

   ... que pourrait soumettre le gouvernement et donc,

   on voit que différents verbes sont utilisés...

   Me ÉRIC FRASER :

   Hum, hum.

   M. RICHARD CARRIER :

   ... et ici, on aimerait si vous avez peut-être...

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, j'ai une réponse...

   M. RICHARD CARRIER :

   ... un éclairage à nous donner?

   Me ÉRIC FRASER :

   Le problème que j'ai avec la décision dont on

   demande révision, c'est qu'on ne tiendra même pas

   compte des coûts réels. On va tenir compte des

   coûts prévisionnels. En fait, et comme je le

   disais, je répondais à maître Meunier, cette

   décision bloque tout débat sur la portée de 52.2 et

   la définition de coût réel. Parce que lorsqu'on dit

   « doit tenir compte », la Régie doit tenir compte

   des coûts de fourniture, O.K., de quoi parle-t-on?

   On parle de 52.2. On parle des coûts de fourniture

   qui doivent être additionnés, patrimonial plus coût

   réel. La décision de la Régie, ce qu'elle dit,
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   quand je fixe mon tarif, je ne tiens pas compte des

   coûts réels. Le Distributeur devra assumer la perte

   de un point neuf térawattheure (1,9 TWh), les coûts

   réels n'existent plus.

           Donc, je ne prends même pas

   intellectuellement la peine d'utiliser le coût réel

   pour savoir dans le coût réel, je vais tenir compte

   de quoi exactement et de quelle manière je vais

   l'allouer. On fait abstraction de cette étape-là.

   La décision passe par-dessus cette étape-là qui

   devrait nous permettre d'avoir en main le coût réel

   aux fins de fixation, ce qu'elle fait, c'est

   qu'elle contourne et nous restons dans un domaine

   prévisionnel et je n'ai pas plaidé ça parce qu'il

   s'agit d'éléments qui sont, qui relèvent très

   finement de la preuve mais cette décision a des

   impacts importants sur la rigueur de procéder dans

   un dossier.

           Qu'on parle de la rigueur en matière de

   prévision de la demande, qu'on parle de la

   normalisation de la température, lorsque le

   Distributeur se présente avec un dossier tarifaire,

   il se présente avec des dossiers en matière de

   prévision qui sont les mêmes dans tous ses dossiers

   et il est important d'avoir une prévision
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   rigoureuse même si cette prévision-là est plus

   basse qu'anticipée. Lorsque l'on me dit que je ne

   pourrai pas tenir compte des coûts réels, le

   message que ça envoie, c'est pour les dossiers

   tarifaires, et les experts le disaient, le message

   que ça envoie, c'est de provisionner, c'est de

   peut-être tenir compte d'une prévision plus forte,

   on ne le fera jamais mais le message qui est envoyé

   derrière ça, c'est la rigueur de la prévision n'a

   pas d'importance si tu ne peux pas récupérer les

   aléas qui nécessairement sont inévitables.

   10 h 17

           Donc, je crois que c'est là que se retrouve

   toute la nuance entre 52.2 et 52; effectivement

   dans l'électricité cette obligation, elle est

   probablement de moindre importance, le cadre est

   différent mais on doit en tenir compte. On ne doit

   pas l'escamoter.

           Dernier élément, puis je ne l'ai pas plaidé

   parce que la réalité fait en sorte que c'est... il

   n'y a pas de preuve là-dessus mais la raison pour

   laquelle je n'ai pas plaidé cet aspect-là, c'est

   que la réalité fait en sorte que cette décision-là

   ce sont des pertes réelles pour le Distributeur

   mais ça s'applique des deux bords, hein, le coût
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   réel. Ça peut être une ristourne, on n'oublie pas

   que le « pass-on » c'est un principe de sans perte

   ni profit. Dans toute la logique de la séparation

   fonctionnelle, ce n'est pas la Régie qui détermine

   mon revenu de distribution, c'est les forces -

   c'est la Régie qui détermine mon revenu de

   distribution mais mon coût de fourniture, c'est la

   loi et c'est les forces du marché. Et c'est la

   raison pour laquelle on demande un « pass-on ».

   Nous on n'a rien à voir à la rigueur avec ça; on a

   des factures sans perte ni profit, ça s'en va dans

   le tarif du consommateur sans perte ni profit. Ça

   pourrait jouer d'un autre côté. On pourrait avoir

   besoin de moins d'approvisionnement. Est-ce que

   l'issue de cette décision-là serait : bon, plus ou

   moins un point neuf térawattheure (1,9 TWh), si je

   mets cinquante millions (50 M$) dans mes poches, je

   le garde? Bien non. La logique fonctionne des deux

   bords. C'est sans perte ni profit, je ne devrais

   pas m'enrichir sur cette composante pour laquelle

   je n'ai pas d'actif; donc je reviens à des éléments

   plaidés au tout début, mais je ne devrais pas subir

   non plus de perte, de perte aussi importante sur

   une composante fonctionnellement séparée dans mon

   tarif, et pour laquelle je n'ai aucun rendement,
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   aucun revenu là.

   M. RICHARD CARRIER :

   Pour revenir à la notion que vous venez de

   mentionner là, la notion d'actif de fourniture que

   vous n'avez pas - et ça, tout le monde en convient,

   je crois, comme entreprise de distribution et selon

   les termes de la loi. Ce que j'ai cru comprendre de

   votre plaidoirie en début, vous avez dit... vous

   avez comme l'impression que la Régie a analysé

   l'ensemble de votre dossier comme entreprise

   intégrée et j'ai cru comprendre de votre

   argumentation que, selon votre lecture de la loi,

   les seuls risques que le Distributeur devrait

   encourir seraient des risques spécifiques à la

   distribution comme telle et que tout le reste

   devrait être à cent pour cent (100 %) protégé par

   des mécanismes quelconques. Peut-être que je me

   trompe légèrement.

           Donc, est-ce que c'est bien le point que

   vous avez émis ou...

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ajouterais la nuance suivante : le Distributeur

   ne devrait pas assumer plus de risques qu'un autre

   distributeur. Mettons-le comme ça. Il n'y a pas de

   raison pour laquelle, en termes relatifs bien sûr
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   là parce qu'en termes de hard money, d'argent,

   c'est certain que les sommes sont beaucoup plus

   élevées que les autres distributeurs en termes de

   risques. Par contre en termes relatifs, il n'y a

   pas de raison pour lesquelles dans une décision

   tarifaire je peux avoir trois éléments révisables

   qui font en sorte qu'il y a plus qu'un tiers de mon

   rendement qui peut partir malgré ma saine gestion.

   C'est un peu ça. Il n'y a pas de raison. La

   séparation fonctionnelle exige qu'Hydro-Québec

   Distribution soit traité comme tout autre

   distributeur.

           Évidemment il y avait un élément cri du

   coeur là-dedans mais...

   M. RICHARD CARRIER :

   Un autre élément. Vous avez mentionné, vous avez

   fait référence à deux décisions de Atco soulignant

   le contexte un peu similaire, et vous avez

   mentionné également que selon vous, le contrat

   patrimonial de, en B.C. faisait en sorte que ce

   n'était pas comparable. Est-ce que vous pouvez

   élaborer un peu?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, selon mon souvenir, parce que c'est des... Le

   contrat n'est pas comparable puisque B.C. continue
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   à être réglementée selon les coûts dans son

   ensemble.

           Donc, on peut difficilement faire le

   comparable avec la situation du Québec où on a

   vraiment, où le projet de loi 116 a voulu faire la

   promotion d'un marché concurrentiel au-delà du

   patrimonial, et a voulu introduire une séparation

   fonctionnelle aux fins, aux yeux de la loi, de

   manière très très spécifique.

           À mon souvenir, en Colombie-Britannique le

   contrat patrimonial vise à garantir un certain

   nombre de choses aux consommateurs; par contre, la

   méthode de régulation serait, selon mon souvenir,

   très différente de celle qui s'applique à Hydro-

   Québec Distribution.

   M. RICHARD CARRIER :

   Peut-être une dernière question. Vous avez parlé

   que, par rapport aux diverses préoccupations de la

   Régie dans sa décision, que ces préoccupations-là

   pourraient être adressées lors de la disposition du

   compte.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   Est-ce que vous considérez toutes les
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   préoccupations de la Régie, incluant celles qui

   portaient sur...

   Me ÉRIC FRASER :

   Toutes.

   M. RICHARD CARRIER :

   ... un possible nivellement des revenus de 2005?

   Me ÉRIC FRASER :

   Toutes. Dans la mesure où je n'ai pas disposé de ce

   compte dans mes tarifs - et je ne vous dis pas que

   je suis d'accord avec les hypothèses que je vais

   émettre, là - la Régie pourrait très, toutes ces

   préoccupations peuvent être adressées, dans une

   future... à condition bien sûr qu'on ait un compte

   de frais reportés qui soit adéquatement, qui

   représente adéquatement la question des

   approvisionnements postpatrimoniaux. Mais la Régie

   pourrait, si elle le désire, faire l'adéquation

   nivellement de transport, distribution avec... avec

   le « pass-on » de distribution parce que... il n'y

   aura pas de disposition du compte; donc, toutes les

   questions pourront être réabordées et pourront

   tenir compte, toutes les décisions pourront tenir

   compte de ces préoccupations-là, qu'elles soient...

   qu'elles soient adéquates ou non.
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   M. RICHARD CARRIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, je reviens sur un point sur lequel

   vous avez insisté et avez concédé, je pense, d'une

   certaine façon que pour le gaz la protection était,

   selon la loi, semblait plus grande à première vue.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pour le coût réel?

   LE PRÉSIDENT :

   Pour le coût réel.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait.

   Me ÉRIC FRASER :

   Les termes semblent être plus...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est ça, les termes.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et elle est plus grande parce que le coût réel ne

   doit pas se refléter, il doit se refléter pour

   chaque catégorie de consommateurs; c'est beaucoup

   plus lourd comme fardeau, là. Je pense que le

   Distributeur serait dans l'impossibilité d'accorder
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   une portée aussi grande à la notion de coût réel

   parce que, ne serait-ce que parce que j'ai une

   obligation de ne pas refléter les coûts réels dans

   mes tarifs.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Mais pourquoi, comment vous faites la

   gymnastique intellectuelle pour en arriver à

   traiter d'interfinancement dans votre cas? Au

   niveau de l'électricité? Vous avez dit : « Ah bien,

   c'est parce que c'est davantage dans le gaz, mais

   moi je dois tenir compte de l'interfinancement que

   je ne peux pas bouger. » Alors, comment vous faites

   cette gymnastique pour en arriver à ce constat?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, en fait, on se retrouve devant deux

   dispositions qui utilisent le terme de coût réel et

   pour lequel il faut donner une résonnance. Le

   législateur ne parle pas pour rien dire et ce n'est

   pas parce que ça veut dire exactement la même chose

   dans les deux cas que ça ne veut rien dire dans le

   cas de l'électricité. C'est ça.

           On est devant deux réalités différentes,

   dans le gaz et dans l'électricité, et l'une de ces

   réalités-là c'est l'interfinancement. La question

   de l'interfinancement c'est deux mondes. Et c'est
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   probablement - mais là, je ne prétends pas détenir

   la vérité là-dessus, mais il y a probablement ici

   un premier élément d'explication. Et si vous lisez

   les décisions du gaz sur l'article 52 - parce que,

   voyez-vous, ils n'ont même pas à se poser la

   question du coût réel; le « pass-on » à cent pour

   cent (100 %) ils l'ont déjà.

           Donc, ce qu'Hydro-Québec vous demande

   aujourd'hui là, ce n'est même pas une question

   pertinente dans le gaz. La molécule augmente, la

   molécule elle augmente sur la facture du

   consommateur de gaz. Il y a quelques années, elle a

   augmenté de quarante pour cent (40 %); elle a

   augmentée de cent trente-trois pour cent (133 %)

   pour une augmentation de quarante pour cent (40 %)

   de la facture du résidentiel; écoutez là, on est

   devant des réalités bien différentes.

           Donc, 52 pour le gaz s'applique également

   au niveau en dessous, où lorsque j'achète une

   molécule pour tel tarif, je dois faire bien

   attention de refléter tous ces coûts-là à ce tarif.

   Et la décision que je vous ai soumise est très

   claire sur cette question-là.

           Donc, il y a non seulement une nécessité

   d'avoir des coûts réels sur la fourniture, mais
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   entre chaque catégorie de consommateurs il y a une

   nécessité beaucoup plus grande que la mienne. Parce

   que l'allocation des coûts du Distributeur, donc

   transposer - on va mettre deux étapes, ça me prend

   une étape où on tient compte de mes coûts réels

   d'approvisionnement et ensuite j'ai une deuxième

   étape d'allocation. Et cette allocation fait

   l'objet d'un cadre réglementaire tout à fait

   différent. L'allocation du patrimonial fait l'objet

   de décret, l'allocation du postpatrimonial fait

   l'objet de 52.2, de règles bien bien bien précises.

           Donc, une fois que j'ai mes coûts réels

   d'approvisionnement, la manière dont je les reflète

   dans mes tarifs n'est pas soumise à la même rigueur

   de coût réel que 52.2, que 52 pour le gaz parce que

   52.2 établit une autre règle à ce moment-là. Et il

   y a une certaine discrétion de la Régie également.

   LE PRÉSIDENT :

   Et cette autre règle, expliquez-la moi, où je la

   retrouve à 52.2?

   Me ÉRIC FRASER :

   Allez au deuxième alinéa :

                Aux fins du premier alinéa, le coût de

                fourniture de l'électricité

                patrimoniale est établi par l'addition
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                du produit de volume de consommation

                patrimoniale pour chaque catégorie de

                consommateurs, par le coût alloué

                restrictivement à ces catégories de

                consommateurs considérant que :

                1) cent soixante-cinq térawattheures

                (165 TWh);

                2) un coût moyen de deux virgule

                soixante-dix-neuf (2,79);

                ...

   i) un, deux, trois :

                 une allocation dans le temps du

                patrimonial...

   Et je vous soumets qu'aujourd'hui on est au

   troisième petit i :

                ... pour les années suivantes à celui

                fixé par le gouvernement.

   Donc, il y a une partie de mon approvisionnement

   qui est fixée, l'allocation est fixée par le

   gouvernement; c'est donc le gouvernement qui va

   faire cette part des choses. Et j'ai ensuite de ça

   une autre partie qui s'ajoute et qui sera

   déterminée par la Régie. Et la Régie ne sera pas

   liée par la même règle que dans le gaz, et je vous

   soumets de plus qu'elle ne sera pas liée par cette
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   règle parce que dans le domaine de l'électricité

   elle sera également soumise au quatrième alinéa de

   52.1 qui, lui, dit :

                La Régie ne peut modifier le tarif

                d'une catégorie de consommateurs afin

                d'atténuer l'interfinancement entre

                les tarifs applicables à des

                catégories de consommateurs.

   La Régie est liée, la Régie ne pourrait pas

   appliquer 52 de la même manière dans l'électricité

   que dans le gaz puisqu'elle est liée par d'autres

   règles.

           Lorsqu'elle fixe un tarif, elle doit faire

   bien attention de ne pas modifier

   l'interfinancement. Et 52.2, je vous soumets,

   contient un ensemble de règles qui ont été

   interprétées dans la décision D-2005-34, faisant en

   sorte que toute cette question-là de reflet

   spécifique du coût réel d'approvisionnement ne se

   pose pas dans l'allocation entre chaque catégorie

   de consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais on s'entend que l'article, le deuxième alinéa

   que vous me citez s'applique à l'électricité

   patrimoniale. Seulement.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Non, s'applique également en partie au

   postpatrimonial, bien que là...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je ne sais pas - oui? Où?

   (10 h 30)

   Moi, je l'ai au premier alinéa, le coût de

   l'électricité patrimoniale est établi.

   Me ÉRIC FRASER :

   Allez au premier alinéa.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   À la dernière phrase.

                Ces coûts sont alloués entre les

                catégories de consommateurs selon

                leurs caractéristiques [...].

   Quels coûts sont alloués? L'électricité

   patrimoniale additionnée des coûts réels. Donc,

   ensuite, on a la procédure plus particulière pour

   le postpatrimonial. Mais ces coûts...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, c'est-à-dire pour le patrimonial, vous voulez

   dire.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   L'explication, c'est pour le patrimonial.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais la fin du premier alinéa nous dit bien qu'il y

   a une addition entre les deux :

                Ces coûts sont alloués entre les

                catégories selon leurs

                caractéristiques de consommation soit

                leurs facteurs d'utilisation et leurs

                pertes d'électricité associées aux

                réseaux de transport.

   Donc, 52.2 vient établir des règles. Et je vous

   soumets bien respectueusement, on aura beau se

   poser plusieurs questions sur la nuance, il n'en

   demeure pas moins que la décision rendue dans

   D-2005-34 nie de manière flagrante et explicite la

   méthodologie exprimée à 52.2. Peut-être que mes

   coûts réels sont moindres, mais encore faut-il en

   tenir compte. La décision fait complètement fi des

   coûts réels. Elle n'utilise que des coûts

   prévisionnels.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Maître Fraser, à 52.2, lorsqu'on parle de coûts
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   réels, est-ce que vous interprétez ça comme des

   coûts par catégorie de consommateurs ou coûts

   moyens?

   Me ÉRIC FRASER :

   Coûts moyens. Et c'est d'ailleurs une autre

   distinction entre 52 et 52.2. Il n'y a pas de

   précision par catégorie de consommateurs. Il y a un

   coût moyen. Et d'ailleurs, le pass-on qui est

   demandé est net des revenus.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ça complète, je crois bien, les questions de

   la formation.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous sommes exactement selon l'horaire

   prévu, dix heures trente (10 h 30). Alors, on va

   prendre une pause d'une quinzaine de minutes. Donc

   de retour à onze heure moins quart (10 h 45).

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE 10 h 32

   REPRISE DE L'AUDIENCE 10 h 48

   LE PRÉSIDENT :

   Je constate qu'il y a quelques absents, mais on va

   quand même poursuivre. Maître Fraser, juste avant
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   la pause, j'avais indiqué que, évidemment, il y

   avait la pause-santé, donc qu'on allait à la pause-

   santé, mais on aurait aussi, le banc aurait aussi

   quelques questions sur le tarif BT. Alors donc, on

   voulait vous entendre encore quelques minutes.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il n'y a aucun problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Si ce n'est pas trop vous demander.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, du tout. Absolument pas.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Donc, je vais y aller avec une première question.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Ça concerne votre allégué, là, 28 dans votre

   requête. Vous dites que :

                Ce faisant, la Régie ignore

                complètement la preuve versée au

                présent dossier. Elle ignore également

                le contexte factuel différent,

                considérant que par ailleurs elle a

                approuvé l'abrogation du tarif BT

                entre ces deux dossiers.
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   En fait, ce qu'on aimerait savoir, c'est, pouvez-

   vous expliquer exactement quel changement de

   contexte il s'agit et en quoi ce changement-là de

   contexte vient affecter les coûts

   d'approvisionnement du BT pour le mois de décembre

   deux mille quatre (2004)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Volontiers. Lorsque ce compte de frais reportés a

   été créé lorsque le déficit résultant du tarif et

   des coûts d'approvisionnement a été reconnu, le

   tarif BT n'était pas abrogé. Et lorsqu'on lit les

   raisons qui militent en faveur du six sous (6 ¢),

   on voit un ensemble de raisons quant au profil de

   cette charge, et tout, et tout. Mais dans la mesure

   où c'est un tarif qui n'a pas, qui a été abrogé,

   aujourd'hui, lorsque le Distributeur s'est présenté

   devant la Régie, ce tarif-là n'offrait plus aucun

   avantage dans l'avenir. Il allait être abrogé.

           Et son utilisation, comme tout le monde le

   sait, est une utilisation stable. Et il n'y avait

   pas... Le Distributeur ne pouvait pas entretenir

   d'espoir quant à une quelconque utilisation qui

   permettrait... je vais juste revenir à ce que la

   Régie disait, là. De tenir compte de l'effacement

   de la pointe, de la possibilité de rappel, et
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   caetera. C'était un tarif qui était abrogé.

           Premier (1er) avril deux mille six (2006),

   les clients étaient, les clients, lorsqu'on s'est

   présenté devant la Régie dans 3541, les clients du

   BT sont en processus pour se substituer à une autre

   source d'énergie. Ils ne sont pas dans un processus

   pour réactiver le BT puis en faire un tarif qu'on

   pourra rappeler. Non. Il n'y avait aucun

   investissement. Ça, c'est le premier élément

   factuel très, très important.

           Deuxième élément factuel, c'est lorsque

   cette première décision-là a été rendue,

   reconnaissant six sous (6 ¢), Hydro-Québec n'avait

   jamais procédé à des appels d'offres de court

   terme. Et je vous dirais que la meilleure preuve au

   dossier, c'est qu'Hydro-Québec a procédé à des

   appels d'offres de court terme, et le marché lui a

   donné sept virgule cinq (7,5 ¢) qui est devenu sept

   virgule huit (7,8 ¢) par la suite.

           Donc, lorsqu'on arrivait avec une entente à

   sept virgule trois (7,3 ¢), c'était une très bonne

   entente à la faveur de l'ensemble des

   consommateurs. Donc, on a là un autre élément

   factuel très, très important. Il s'agit des deux

   éléments.
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   M. RICHARD CARRIER :

   Toujours sur la décision sur le BT. Dans sa

   décision à la page 97, lorsqu'elle résume les faits

   mis en preuve et autres, la Régie réfère dans les

   deux premiers paragraphes de la page 97, ainsi que

   dans la note de bas de page, la note 126, je crois,

   aux deux pages de la preuve que vous avez

   présentée, qui inclut tout le détail, je crois, des

   éléments dont vous venez de faire mention et ceux

   qui l'ont été dans le cadre du dossier.

           Donc, la Régie ayant référé spécifiquement

   à ces éléments de preuve-là ou à ces pages de

   preuve qui, je crois, sur les deux pages

   comprennent à peu près l'ensemble des éléments

   d'importance soumis en faits, est-ce que sur cette

   prémisse-là ou sur cette base-là, dans le fond,

   votre requête ne vient pas tenter de chercher une

   deuxième opinion différente de la première et

   évidemment, que dans la section « opinion », les

   motifs ne sont peut-être pas repris, ces points-là

   comme tels. J'aimerais vous entendre sur...

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, c'est là le grand problème de la décision.

   C'est que non seulement elle ne vient pas réfuter

   la qualité de la preuve qui a été présentée, mais
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   elle vient carrément dire qu'elle se base sur une

   preuve qui n'est pas au dossier, d'où le réflexe

   automatique de l'avocat de... Parce qu'il faut bien

   savoir que si la Régie avait l'intention d'utiliser

   cette preuve, et il lui arrive dans des dossiers de

   verser de la preuve, si le Distributeur avait été

   avisé de cela, il aurait pu répliquer. Ce qui n'a

   pas été le cas puisque c'est une preuve dont,

   écoutez, on n'a pas du tout tenu compte. D'autant

   plus qu'aucun intervenant n'a contesté cette

   preuve-là.

           Dans 3492 Phase 2, il y a eu un vaste

   débat. Et la Régie s'est prononcée à la lumière

   d'opinions contradictoires. Dans 3541, il n'y a pas

   eu de vaste débat, il y a eu une preuve du

   Distributeur; il y a eu un contexte factuel tout à

   fait à l'avantage du Distributeur.

   (10 h 55)***

           Et, à mon souvenir, il n'y a pas eu de

   contestation quant à la validité des chiffres qu'il

   avait soumis.  Est-ce que sa comparaison de prix

   était adéquate, personne n'est revenu sur tous ces

   arguments de pointe et d'effacement, évidemment

   parce que les intervenants sont, tout comme le

   Distributeur, au courant de ces éléments-là
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   d'abrogation du tarif.

           Donc, effectivement, dans le résumé de la

   preuve, on constate que la Régie a lu la preuve;

   par contre, dans sa décision, on constate qu'elle

   ne semble pas en avoir tenu compte, qu'elle a tenu

   compte d'une preuve qui n'était pas versée au

   dossier, dont je n'ai pas pu prendre connaissance

   afin d'y répondre. Et de ce fait, on est devant un

   vice de fond, que certains pourraient qualifier de

   vice de procédure puisqu'on pourrait y aller sur

   audi alteram partem, mais je préfère rester sur le

   terrain du vice de fond puisqu'on n'a pas tenu

   compte, semble-t-il, dans la décision, d'éléments

   factuels et de preuve fondamentaux.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors c'est très bien, je vous remercie

   beaucoup pour votre argumentation.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est moi qui vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors pour la poursuite du calendrier, du

   déroulement de l'audience, nous avions prévu qu'en

   deuxième puisse passer maître Neuman comme il

   appuyait le principe du « pass-on »; cependant, au

   moment où on l'a fait, maître Neuman n'était pas là

                                        REPRÉSENTATIONS

                                              Me Fraser

                         - 98 -

   et monsieur Dagenais, je pense, a demandé d'être

   entendu alors donc, à ce moment-là, je lui céderais

   la parole. Alors nous vous entendons maintenant

   pour vous permettre, si je comprends bien, de

   pouvoir vaquer à d'autres occupations rapidement

   pour le reste de la journée.

   REPRÉSENTATIONS PAR M. RICHARD DAGENAIS,

   représentant de l'ACEF de Québec :

   Parfait, je vous remercie. Richard Dagenais donc

   pour l'ACEF de Québec. Alors, Messieurs les

   régisseurs, Messieurs d'Hydro-Québec, les

   intervenants. Alors nous traitons d'abord, nous

   faisons un retour sur l'argumentaire d'Hydro-Québec

   pour passer par la suite à l'argumentation

   proprement dite de l'ACEF de Québec sur les deux

   points qui sont en cause ici.

           Alors nous faisons appel à des éléments de

   faits et aussi traitons, revenons sur les articles

   de la Loi de la Régie de l'énergie, spécifiques à

   la Régie.

           Alors, rapidement, sur le retour sur le

   justificatif, donc Hydro-Québec invoque deux vices

   de fond qui justifieraient la révision de la

   décision de la Régie D-2005-34 dans l'audience R-

   3541-2004, qui traitait des tarifs de distribution
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   deux mille cinq/deux mille six (2005-2006) d'Hydro-

   Québec.

           Alors je vais passer à la page 2 donc pour

   revenir sur les arguments qu'on va traiter. Alors

   les arguments qui sont invoqués par Hydro-Québec

   pour prouver que la Régie, dans sa justification de

   décision, erre en droit et faits sur la question du

   « pass-on » partiel, alors Hydro-Québec

   Distribution nous indique qu'elle n'a pas de

   contrôle significatif sur les aléas climatiques et

   les aléas de la demande, les prix de marché et le

   taux de change justifiant le « pass-on ».

           Deuxièmement, l'analyse de risque liée aux

   composantes transport et distribution n'est pas

   pertinente à l'analyse du « pass-on » sur les coûts

   d'approvisionnement conformément au principe de la

   séparation fonctionnelle et la méthodologie de

   fixation des tarifs établie à l'article 52.1 de la

   Loi sur la Régie de l'énergie. Alors c'est la

   prétention d'Hydro-Québec Distribution.

           L'analyse de ce risque pourra se faire lors

   de la disposition du compte de frais reportés ou

   dans le cadre d'un dossier ultérieur, d'où la Régie

   ne peut refuser d'appliquer intégralement les

   dispositions de la Loi.
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           Le cadre réglementaire applicable en

   matière d'approvisionnement et la discrétion que

   peut exercer la Régie sur la disposition du compte

   de frais reportés constituent des incitatifs

   favorisant une saine gestion des

   approvisionnements. Malgré cela, le Distributeur

   n'a aucune obligation de présenter des mécanismes

   incitatifs car il est réglementé sur la base du

   coût de service. Toujours les prétentions d'Hydro-

   Québec.

           Le « pass-on » partiel accordé par la Régie

   ne permet pas, en 4), de refléter les coûts réels

   des contrats d'approvisionnements postpatrimoniaux

   conclus par Hydro-Québec Distribution pour

   satisfaire les besoins des marchés québécois et, de

   ce fait, ne respecte pas la méthodologie prescrite

   à l'article 52.2.

           Concernant la partie sur le tarif de

   fourniture du BT, alors on revient sur deux

   arguments qui sont fournis par Hydro-Québec, en bas

   de page 2.

           Selon Hydro-Québec, dans R-3541-2004,

   Hydro-Québec Distribution demandait la

   reconnaissance d'un coût d'approvisionnements de

   sept virgule trois sous par kilowattheure
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   (7,3 ¢/kWh) pour décembre deux mille quatre (2004)

   et sept virgule cinq sous par kilowattheure

   (7,5 ¢/kWh) pour deux mille cinq (2005), s'appuyant

   sur les contrats d'appel d'offres de court terme

   d'Hydro-Québec Distribution qui serviraient à

   approvisionner le tarif de gestion BT. Mais ces

   contrats-là visent l'année deux mille cinq (2005),

   alors il faut bien le rappeler.

           Selon Hydro-Québec, la Régie affirme, donc

   dans sa décision à la page 101, qu'elle ne peut

   qu'évaluer le coût sur la même base qu'elle l'a

   fait dans le précédent dossier R-3492-02 alors que

   la preuve de ce dossier n'a pas été déposée au

   soutien du dossier R-3541-2004.

           Ce faisant, la Régie ignore la preuve

   versée au présent dossier et ignore le contexte

   factuel différent considérant qu'elle a approuvé,

   entre les deux dossiers tarifaires, l'abrogation du

   tarif BT. Alors ce sont donc les prétentions

   d'Hydro-Québec.

           En page 3, l'argumentation de l'ACEF.

   Concernant l'application partielle du transfert des

   coûts d'approvisionnements postpatrimoniaux, le

   « pass-on », alors le premier argument qui est

   invoqué par Hydro-Québec, donc en page 2, qu'on a
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   relevé, sur l'absence de contrôle significatif face

   aux aléas.

           D'une part, Hydro-Québec Distribution peut,

   sans avoir un contrôle significatif sur ces

   paramètres, avoir un certain niveau de contrôle, ne

   serait-ce que par la planification et la gestion

   des appels d'offres et des diverses sources

   d'approvisionnement.

           De plus, par le biais d'Hydro-Québec

   Production, le Distributeur peut disposer d'outils

   pour contrer les effets aléatoires des prix de

   court terme et du taux de change. On parle, par

   exemple, du stockage, de l'achat-revente, et

   cetera.

           Le refus d'Hydro-Québec Distribution de ne

   pas utiliser directement ces instruments ne devrait

   pas se faire au détriment des clientèles

   québécoises. De même, des outils comme la bi-

   énergie, utilisés de manière proactive et

   intelligente, permettent de réduire les impacts des

   variations climatiques. C'est des éléments qui sont

   à sa disposition.

           Aussi, les aléas climatiques tendent à

   s'annihiler sur un certain nombre d'années :

   l'asymétrie du risque peut être réduite par la
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   vente des surplus, lors des hivers plus chauds, sur

   les marchés d'exportation par exemple. Autrement

   dit, si on a une baisse de la demande, la partie,

   par exemple, on pourrait utiliser une partie de ce

   qui avait été prévu pour l'exporter et donc

   compenser, finalement, pour les années où la

   demande serait plus forte, et cetera. Alors c'est

   une manière de réduire les asymétries.

           Enfin, nous considérons que Hydro-Québec,

   lorsqu'elle prévoit et planifie l'évolution de la

   demande, doit être imputable face à la qualité de

   ses prévisions et face au choix d'outils pour

   s'ajuster aux variations de la demande afin de

   minimiser les coûts d'approvisionnement sur une

   base de long terme.

           Autrement dit, Hydro-Québec Distribution

   est, pour nous, responsable des programmes

   d'efficacité énergétique, des programmes

   d'électricité interruptible, de bi-énergie, des

   appels d'offres et de la planification de

   l'ensemble des approvisionnements, incluant la

   gestion optimale du bloc patrimonial. Il faut donc

   relativiser l'énoncé à l'effet que Hydro-Québec

   Distribution a très peu de contrôle face aux aléas,

   aux prix et au taux de change.
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           Par définition, un élément aléatoire est

   imprévisible mais on peut en contrôler les effets

   par une planification adaptée à la nature des

   éléments aléatoires. Autrement dit, on peut se

   prémunir contre les aléas et on peut aussi prévoir,

   par différents outils, la gestion de la demande, et

   cetera.

           Donc même si Hydro-Québec Distribution

   n'avait pas directement de prise sur les aléas

   climatiques et les aléas de la demande, elle a un

   contrôle sur le panier des sources

   d'approvisionnement et leurs coûts sur la

   planification des diverses sources

   d'approvisionnement dans une perspective de

   développement durable et de planification intégrée

   des ressources.

           Dans sa décision D-2005-34, en page 40-41,

   la Régie discute des risques auxquels fait face

   Hydro-Québec Distribution et des moyens de gérer

   ces risques. Elle indique, entre autres, que

   certains contrats d'approvisionnement permettent à

   Hydro-Québec Distribution de réduire les quantités

   achetées à trente-six (36) heures d'avis, ce qui

   permet de faire face à soixante-quatorze pour cent

   (74 %) des scénarios de faible demande à un an
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   d'avis.

           Pour des baisses plus importantes de la

   demande, Hydro-Québec pourrait négocier des

   ententes sur une base ferme avec ses fournisseurs

   pour qu'ils écoulent l'énergie excédentaire. Il

   n'est pas dans les plans du Distributeur de devenir

   un acteur sur les marchés de court terme en

   effectuant des transactions d'achats et de reventes

   ou en entreposant les surplus chez le Producteur.

   Au-delà de ce type d'ententes, le Distributeur

   pourrait ultimement réduire les quantités d'achat

   d'électricité patrimoniale.

   (11 h 6)

           La Régie indiquait aussi dans sa décision,

   en page 46, que l'évaluation du risque effectué par

   FCEI/ASSQ indique une demande imprévue de cinq

   térawattheures (5 TWh) implique un risque financier

   de cent vingt-cinq millions (125 M$) lorsque les

   coûts de transport et de distribution sont fixes,

   soit moins de la moitié du rendement prévu d'Hydro-

   Québec Distribution pour deux mille cinq (2005),

   qui est évalué à deux cent soixante-quatorze

   millions (274 M$).

           Enfin, la Régie, en page 47 à 49, cherchait

   dans sa décision à reconnaître l'impact de la
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   création d'un compte de « pass-on » -qui équivaut

   donc, elle a indiqué à la page 49 de sa décision-

   transférer à sa clientèle la totalité du risque

   relié aux coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux. Elle cherchait à connaître

   l'impact sur le risque d'affaires du Distributeur

   et sur son taux de rendement octroyé. Tout comme

   elle indiquait manquer d'informations sur les

   incitatifs qui favorisent une meilleure gestion des

   approvisionnements.

           Enfin, l'analyse de risque intégral, dans

   un dossier ultérieur ou lors de la disposition du

   compte de frais reportés, qui est suggérée dans la

   demande de révision par Hydro-Québec Distribution,

   est quant à nous nouveau dans le dossier et

   implique une fermeture réglementaire complète,

   alors qu'Hydro-Québec demandait dans la cause

   R-3541-2004 qu'une fermeture partielle sur les

   coûts d'approvisionnements postpatrimoniaux.

           Donc, c'est un élément nouveau qui est

   apporté ici. Et, nous, il ne s'agit pas juste d'une

   question de disposition du compte, il s'agit de

   dire, on veut créer ici un compte de frais

   reportés; qu'est-ce qu'on y met là-dedans; est-ce

   que ce sont des coûts qui sont légitimes et
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   acceptables pour les consommateurs. Et

   deuxièmement, la disposition ... mais si on met des

   coûts, là, on se dit, par exemple, peu importe les

   coûts qu'on met dedans, on va en disposer plus

   tard, pour nous, ce n'est pas acceptable cette

   façon de procéder. Ce n'est pas une mécanique qui

   est acceptable.

   M. RICHARD CARRIER :

   Monsieur Dagenais.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   Qu'est-ce que vous entendez par analyse de risque

   intégral?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   C'est l'analyse qui considère à la fois les risques

   sur l'approvisionnement, mais sur aussi le

   transport et la distribution.

           Sur les autres arguments qui sont soulevés

   par Hydro-Québec Distribution, donc sur la question

   du « pass-on » partiel, nous ne sommes pas d'accord

   avec ces arguments, à savoir la non-pertinence des

   risques liés au transport et à la distribution pour

   analyser le « pass-on » sur les coûts

   d'approvisionnement, la non-obligation du
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   Distributeur de présenter les mécanismes

   incitatifs, ainsi que le « pass-on » partiel ne

   reflète pas les coûts réels d'approvisionnements

   postpatrimoniaux, selon Hydro-Québec, et ne

   respecte la méthodologie qui sera prescrite à

   l'article 52.2.

           Car, d'une part, les tarifs d'Hydro-Québec

   Distribution sont des tarifs intégrés et non

   dégroupés. Alors, tel qu'il est défini à l'article

   52.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie. Comme on

   peut le retrouver, par exemple, dans le secteur

   gazier, par exemple, ou dans le secteur électrique

   de certaines juridictions. Par contre, SCGM est

   soumis à une fermeture réglementaire complète

   contrairement à Hydro-Québec Distribution, tout au

   moins jusqu'à date.

           Il s'en suit que la Régie doit regarder,

   quant à nous, l'impact de l'intégralité des coûts

   et revenus sur la rentabilité d'Hydro-Québec

   Distribution, et ne pas traiter par bloc les divers

   coûts sans prendre en considération l'impact des

   diverses composantes de coûts sur la rentabilité

   globale d'Hydro-Québec Distribution.

           Donc, il ne s'agit pas de dire, on a un

   « stand alone » puis on a des séparations
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   fonctionnelles, puis chacun des coûts, on va les

   additionner, puis en bout de ligne, ça va donner le

   tarif. Ce n'est pas ça la réalité. L'article 52.1

   nous l'indique clairement. C'est qu'on doit tenir

   compte de l'ensemble des coûts pour établir les

   tarifs.

           Et une des parties des coûts, c'est le

   revenu requis. Et dans le revenu requis, il y a le

   rendement d'Hydro-Québec Distribution. Et si la

   hausse de la demande, par exemple, imprévue impacte

   sur le revenu, sur le revenu requis, sur le

   rendement, je pense qu'il faut que la Régie en

   tienne compte. Et donc, la mécanique, il ne s'agit

   pas juste de compartimenter les choses et de dire,

   en bout de ligne, les tarifs, c'est l'ensemble des

   coûts sans qu'on regarde les impacts qu'il y a

   entre les composantes et sur les revenus nets

   d'Hydro-Québec Distribution.

           Enfin, je répète donc que Hydro-Québec

   Distribution est réglementée sur la base des coûts

   mais aussi du rendement, pas juste des coûts selon

   l'article... Excusez! Donc, selon les articles 31,

   32, 49, 52.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

   Donc, 52.1 via qui discute du revenu requis

   d'Hydro-Québec Distribution. En ce sens que le
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   traitement isolé, dans un compte de frais reportés

   isolé, des coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux, est inadéquat et ne garantit pas

   un traitement juste et équitable des clientèles

   d'Hydro-Québec Distribution, auquel on réfère

   finalement clairement à l'article 5 de la Loi sur

   la Régie de l'énergie, ni ne garantit

   l'établissement de tarifs justes et raisonnables,

   tel que l'indique l'article 48 finalement, septième

   paragraphe du premier alinéa.

           Selon Hydro-Québec Distribution, un compte

   de frais reportés pour les approvisionnements

   postpatrimoniaux équivaut à la fermeture

   réglementaire des coûts d'approvisionnement. Et

   c'est repris dans la décision de la Régie donc en

   page 45. Mais il s'agit d'une fermeture pour nous

   incomplète qui masque la réalité des autres coûts

   d'Hydro-Québec Distribution. Car à court terme, les

   coûts de transport et de distribution sont en bonne

   part fixes. En sorte qu'une hausse de la demande

   imprévue des clientèles déjà en place provoque très

   peu de hausse des coûts de transport et de

   distribution comme l'indiquait la FCEI dans son

   argumentation. Et ça a été repris finalement dans

   la décision de la Régie, donc en pages 46 et 47.
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           De la sorte, l'impact sur la rentabilité

   d'Hydro-Québec Distribution d'une hausse imprévue

   de la demande de X térawattheures, par exemple,

   ici, bien, ça doit être l'écart entre le tarif

   moyen, qui est payé par les consommateurs, donc les

   tarifs intégrés, et l'écart par rapport au prix

   moyen d'approvisionnement postpatrimonial fois la

   quantité d'électricité en cause, et non de ce qui

   est proposé par Hydro-Québec, qui est le prix

   d'approvisionnement patrimonial moins le prix

   d'approvisionnement postpatrimonial fois la

   quantité.

           La mécanique à la base du compte de frais

   reportés qui est proposée par Hydro-Québec est pour

   nous inadéquate. Et la Régie doit à bon droit

   finalement la requestionner. C'est pourquoi nous

   demandons toujours une fermeture réglementaire

   complète sur l'ensemble des coûts et revenus pour

   évaluer la rentabilité globale d'Hydro-Québec et

   non une fermeture réglementaire partielle qui ne

   ferait, selon nous, qu'avantager Hydro-Québec

   Distribution et qui est inacceptable pour les

   clientèles d'Hydro-Québec Distribution.

           Tel qu'indiqué ci-haut, il ne faut pas

   juste analyser l'impact sur les coûts
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   d'approvisionnement mais regarder l'impact sur la

   rentabilité globale d'Hydro-Québec Distribution,

   ici, en accord avec l'esprit et la lettre de la Loi

   sur la Régie de l'énergie.

           À l'article 5, on parle d'équilibre des

   intérêts et développement durable, donc équilibre

   des intérêts des consommateurs versus les intérêts

   du Distributeur. L'article 31, l'établissement de

   tarifs justes; l'article 32, l'établissement du

   taux de rendement et des méthodes d'allocation de

   coûts qui sont directement sous la juridiction de

   la Régie; l'article 48 et 49, sur la fixation des

   tarifs, incluant des mécanismes pour inciter une

   plus grande productivité et satisfaction de la

   clientèle;  à l'article 51, qui s'applique donc au

   Distributeur via l'article 52.3, sur les taux et

   conditions acceptables assurant un rendement

   raisonnable sur la base de tarification; et enfin,

   l'article 52.3 sur la détermination du revenu

   requis d'Hydro-Québec Distribution.

           Donc, la Régie ne doit pas juste regarder

   l'impact sur les coûts d'approvisionnement d'une

   hausse de la demande, mais regarder aussi l'impact

   de la hausse de la demande sur les revenus et la

   rentabilité d'Hydro-Québec Distribution. Ne faire

                                        REPRÉSENTATIONS

                                         ACEF de Québec

                        - 113 -     M. Richard Dagenais

   qu'une fermeture réglementaire sur les coûts

   d'approvisionnement ne respecte pas l'esprit et le

   texte de la Loi sur la Régie de l'énergie en regard

   de l'établissement des tarifs justes et

   raisonnables et de la détermination d'un taux de

   rendement raisonnable sur la base de tarification.

           Pour s'assurer que les approvisionnements

   sont transférés dans les tarifs sans profit de la

   part d'Hydro-Québec Distribution, il faut donc

   prendre en considération l'impact de la hausse de

   la demande sur l'ensemble des coûts et des revenus

   d'Hydro-Québec Distribution.

           L'article 52.1 indique bien que la Régie,

   lorsqu'elle fixe les tarifs de distribution

   d'électricité, tient compte de tous les coûts,

   incluant ceux de fourniture d'électricité, qui sont

   définis à l'article 52.2, de transport et de

   distribution. Et, là, on parle de revenu requis

   incluant le rendement, comme j'ai dit.

           Ce « tient compte » laisse clairement à la

   Régie une marge de manoeuvre pour traiter les coûts

   d'approvisionnement avec l'ensemble des coûts

   d'Hydro-Québec Distribution et en tenant compte de

   la rentabilité globale d'Hydro-Québec Distribution.

           Enfin, l'article 48 de la Loi sur la Régie
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   de l'énergie donne une marge de discrétion à la

   Régie dans la fixation des tarifs et contrairement

   à ce qu'indique Hydro-Québec Distribution, la Régie

   doit notamment favoriser -à l'article 49 donc

   paragraphe, quatrième paragraphe premier alinéa, on

   indique doit « favoriser la performance et à la

   satisfaction des besoins de la clientèle »-

   incluant... et pour nous, ça inclut le besoin d'un

   meilleur rapport qualité/prix et des tarifs justes

   et raisonnables.

           Donc, la Régie... il ne s'agit pas de dire,

   Hydro-Québec Distribution... d'attendre Hydro-

   Québec Distribution qu'elle nous propose des

   mécanismes incitatifs, la Régie doit notamment

   favoriser des mesures et des mécanismes incitatifs

   afin d'améliorer la performance d'Hydro-Québec la

   satisfaction des besoins de la clientèle. Elle doit

   le faire et elle ne doit pas attendre Hydro-Québec

   Distribution de le faire.

           Il est erroné, en présence de tarifs

   intégrés et de coûts de transport et de

   distribution relativement fixes à court terme, de

   dire que le « pass-on » automatique des coûts

   imprévus d'approvisionnement postpatrimonial permet

   de refléter les coûts réels d'approvisionnement
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   sans perte ni profit. En ce sens, la proposition

   originale d'Hydro-Québec est inacceptable pour les

   consommateurs et la Régie de l'énergie a raison

   d'exiger un contrôle plus serré de ces coûts.

           La Régie a de bon droit décidé d'accorder

   une protection partielle face aux coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux imprévus

   considérant la Loi sur la Régie de l'énergie -les

   articles cités plus hauts- et considérant (page 49

   de la décision de la Régie) que le risque

   d'affaires et le rendement d'Hydro-Québec

   pourraient être affectés par le « pass-on »

   automatique des coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux. Et qu'Hydro-Québec Distribution

   devrait assumer une part des risques liés aux coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux et être

   incitée à minimiser ces coûts d'approvisionnement.

           Donc, dans notre vision des choses, à

   l'article 5, quand on parle d'équilibre des

   intérêts, on pense que le risque, par exemple,

   d'affaires, et caetera, peut être aussi partagé. Il

   y a un certain nombre d'aléas qui peuvent être

   partagés entre les consommateurs et Hydro-Québec

   Distribution, et non pas nécessairement être juste

   assumés par les consommateurs. Les consommateurs ne
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   sont pas plus responsables des aléas climatiques

   qu'Hydro-Québec Distribution en est responsable. Je

   pense que, il s'agit de définir des mécanismes, à

   mon sens, équilibrés pour partager ce risque-là.

           La Régie demandait d'ailleurs pour le

   prochain dossier tarifaire (en page 50 de sa

   décision) des mécanismes de nivellement des revenus

   de transport et de distribution découlant des

   écarts entre les ventes réelles et les ventes

   projetées. Cet examen devra également mettre en

   lumière comment un compte de « pass-on » pour la

   fourniture permet de maintenir, pour le

   Distributeur, un incitatif à minimiser ses coûts

   d'approvisionnement. Cela respecte, quant à nous,

   entièrement sa juridiction et ses responsabilités.

           Dans notre preuve, finalement, qu'on avait

   soumise, entre autres, dans la cause sur les tarifs

   de distribution, on avait effectivement questionné

   la question de la responsabilisation face à la

   gestion des coûts d'approvisionnement, entre

   autres, et aussi face aux prévisions d'Hydro-Québec

   Distribution qu'elle soumet, et aussi toute la

   question d'incitatifs par rapport à la minimisation

   des coûts. C'est des éléments qui sont très

   importants vu l'importance des coûts
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   d'approvisionnement dans le futur de

   postpatrimoniaux.

   (11 h 17)

           Ces éléments-là entre autres de mécanisme

   de nivellement des revenus de transport et de

   distribution ouvrent, quant à nous, à la question

   de la fermeture réglementaire complète. Alors donc,

   une considération de l'ensemble des coûts et des

   revenus pour établir un revenu requis qui est

   acceptable.

           Nous croyons enfin que la Loi sur la Régie

   de l'énergie requiert une fermeture réglementaire

   complète du fait que les tarifs doivent être basés

   sur des coûts réels des contrats

   d'approvisionnement postpatrimoniaux, donc auxquels

   on réfère à l'article 52.2, ainsi que sur le revenu

   requis du Distributeur à l'article 52.1.

           Alors Hydro-Québec, ce qu'elle nous

   proposait c'est une fermeture partielle donc, basée

   sur les coûts imprévus d'approvisionnements

   postpatrimoniaux.  Par contre il y avait toute la

   question des coûts prévus postpatrimoniaux qui se

   retrouvaient dans les tarifs qui étaient décidés

   par la Régie; mais c'est des coûts prévus et donc

   pas des coûts réels. Alors, qu'est-ce qu'on fait
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   avec ça si on veut respecter effectivement le sens

   de la loi? Est-ce qu'on - nous on pense qu'on

   devrait prendre en compte ce qu'il coûte réellement

   pour la partie prévue, donc la partie prix par

   exemple de ce qui est prévu devrait aussi être

   prise en compte pour déterminer par exemple c'est

   quoi l'augmentation des coûts globaux

   d'approvisionnement postpatrimoniaux par rapport à

   ce qui avait été prévu, et non pas juste dire des

   quantités excédant ce qui est prévu; on va tenir

   compte de ces coûts excédents là. Il faudrait aussi

   vérifier que les coûts de ce qui avait été prévu

   sont raisonnables et acceptables, et fondés.

           Alors donc, la question du « pass-on »

   devrait prendre en compte l'ensemble des coûts

   réels, tenir compte de ce qui s'est vraiment passé

   finalement au niveau prévisionnel mais aussi ce qui

   est imprévu.

           Sur la question du coût d'approvisionnement

   pour desservir les clients du tarif BT. Alors, un

   prix de sept virgule trois sous (7,3 ¢) par

   kilowattheure par exemple avant perte au lieu de

   six sous (6 ¢) impliquerait un déficit accru qui

   serait porté au compte de frais reportés du BT de

   l'ordre de deux millions de dollars (2 M$). Bon,
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   selon les prévisions d'Hydro-Québec de

   consommation, et caetera. Et ce déficit est dû au

   fait que le revenu unitaire du tarif BT n'est que

   de trois virgule quarante-sept sous (3,47 ¢) par

   kilowattheure tel que prévu.

           Alors, on rappelle qu'un déficit cumulé du

   BT, qui est de l'ordre de cent cinquante virgule un

   millions (150,1 M$) prévu pour la fin de deux mille

   cinq (2005) finalement, va être assumé par

   l'ensemble de la clientèle à partir de deux mille

   six (2006); donc c'est une préoccupation aussi

   légitime pour les clientèles de se demander qu'est-

   ce qu'il va y avoir, qu'est-ce qui va arriver avec

   la croissance de ce compte-là finalement.

           Hydro-Québec parle de contexte factuel en

   ne retenant que les éléments de ce contexte qui

   font son affaire, mais il faut se rappeler que le

   bloc patrimonial ne sera dépassé qu'à partir de

   deux mille cinq (2005) si la tendance de la demande

   se maintient. Et donc, la référence que fait Hydro-

   Québec aux contrats d'importation signés pour deux

   mille cinq (2005) ne peuvent directement

   s'appliquer et constituer une référence valable

   pour deux mille quatre (2004).

           Selon la preuve soumise par Hydro-Québec
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   Distribution, le volume patrimonial - alors, cent

   soixante-six virgule quatre térawattheures

   (166,4 TWh) lorsque ajusté pour les modifications

   du taux de perte - ne devrait pas être dépassé en

   deux mille quatre (2004). Donc, Hydro-Québec

   Production a pu fournir finalement toute la demande

   intérieure et une bonne partie de la demande

   associée au BT à partir du volume patrimonial, donc

   à coût raisonnable.

           Alors donc, et à se questionner à savoir

   est-ce que le tarif de sept virgule trois sous

   (7,3 ¢) est un coût raisonnable, finalement, dans

   la situation actuelle pour Hydro-Québec, à la fois

   le Producteur et le Distributeur?

           Hydro-Québec Distribution reconnaît fournir

   les clients du BT en décembre deux mille quatre

   (2004), toujours sur la base de l'entente d'août

   deux mille trois (2003) avec Hydro-Québec

   Production. Prix négocié par Hydro-Québec

   Distribution avec la division-soeur Hydro-Québec

   Production, toujours sans que l'on ne connaisse le

   détail des moyens de production impliqués ni les

   vrais coûts sous-jacents pour Hydro-Québec

   Production.

           Dans la mesure où c'est effectivement
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   Hydro-Québec Production qui fournit l'énergie

   consommée par les clients du BT, sur la base du

   contrat de deux mille trois (2003), la référence au

   prix d'importation négocié par Hydro-Québec

   Distribution pour deux mille cinq (2005) n'est pas

   pertinente et le raisonnement de la Régie dans sa

   décision 2004-47 relativement au dossier R-3492-

   2002 phase 2, à l'effet qu'un prix avant perte de

   six sous (6 ¢) au lieu de sept virgule trois sous

   (7,3 ¢) lui apparaît juste et raisonnable, demeure

   selon nous valide et bien fondée en fait et droit.

           Hydro-Québec Distribution aurait dû prouver

   pourquoi le prix de six sous (6 ¢) n'était pas

   juste et raisonnable pour la fourniture par Hydro-

   Québec Production de l'énergie consommée par les

   clients du BT au lieu de référer au prix

   d'importation pour Hydro-Québec Distribution pour

   deux mille cinq (2005), qui ne s'applique pas en

   fait en décembre deux mille quatre (2004).

           On sait aussi que le Producteur, grâce à

   ses capacités de stockage, bénéficie de prix

   d'importation qui sont plus faibles que pour le

   Distributeur et aussi que ses prix à l'exportation.

   De la sorte, Hydro-Québec ne peut, selon nous,

   justifier un prix plus élevé que six sous (6 ¢) par
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   kilowattheure pour fournir les clients du BT en

   décembre deux mille quatre (2004). Alors donc, on

   parle d'un prix moyen de six sous (6 ¢) là;

   effectivement il peut y avoir en pointe une

   augmentation mais en moyenne, ça nous apparaît tout

   à fait raisonnable et pourquoi ça serait plus

   élevé? Enfin de compte, à notre sens, la preuve n'a

   pas été faite par Hydro-Québec Distribution.

           Enfin la décision D-2004-47 et les

   justifications alors fournies par la Régie tiennent

   toujours quant à nous. Hydro-Québec Distribution

   avait le fardeau de prouver que le tarif de sept

   virgule trois sous (7,3 ¢) par kilowattheure,

   négocié avec le Producteur, devenait juste et

   raisonnable pour décembre deux mille quatre (2004),

   considérant les points soulevés par la Régie dans

   sa décision D-2004-47, qui demeurent toujours

   pertinents. Alors, fournisseur unique, balisage

   insatisfaisant et non effacement en pointe de la

   demande des clients du BT.

           Alors la Régie, dans sa décision récente,

   réfère à ses décisions et sa justification

   finalement, dans la décision D-2004-47, et je pense

   que la Régie, de bon droit, peut référer à ses

   décisions antérieures et à ses justifications sans
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   nécessairement à ce qu'on ramène l'entièreté de la

   preuve à laquelle elle référait à ce moment-là dans

   ses décisions.

           En conclusion et recommandation, à notre

   avis, contrairement aux dires d'Hydro-Québec

   Distribution, la décision D-2005-34 de la Régie de

   l'énergie ne comporte aucun vice de fond sur les

   éléments cités. Au contraire, elle s'inscrit

   parfaitement dans les paramètres de la loi qui la

   dirige. En effet, la Loi sur la Régie de l'énergie

   indique que la Régie a juridiction exclusive, à

   l'article 31, sur la fixation des tarifs d'Hydro-

   Québec Distribution, que les tarifs intégrés

   d'Hydro-Québec Distribution doivent être établis

   sur la base de la totalité des coûts; alors

   l'article 52.1. Et cela en considérant le revenu

   requis et le taux de rendement d'Hydro-Québec.

   Alors, on réfère aux articles 49, 52.1, 52.3.

           De la sorte, la Régie de l'énergie ne peut

   traiter en vases clos les coûts d'approvisionnement

   postpatrimoniaux et négliger de considérer l'impact

   sur les revenus et le rendement d'Hydro-Québec

   Distribution d'une hausse imprévue de la demande,

   quand vient le temps de disposer des coûts

   d'approvisionnement imprévus, considérant entre
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   autres la responsabilité et l'imputabilité d'Hydro-

   Québec Distribution face à la gestion des

   approvisionnements et l'évolution des coûts.

           Alors, on réfère donc aux articles 5, 49,

   donc paragraphes 4 et 7 finalement relativement à

   l'équilibre des intérêts et aussi à l'établissement

   de tarifs justes et raisonnables, et la

   considération aussi d'incitatifs. Et considérant

   l'exigence de chercher un équilibre dans les

   intérêts des clientèles, donc Hydro-Québec

   Distribution à l'article 5.

           Donc, nous demandons à la Régie de rejeter

   la demande en révision d'Hydro-Québec Distribution

   et de considérer dans un futur rapproché, tel

   qu'elle ouvre la possibilité finalement dans sa

   décision, d'une fermeture réglementaire complète

   afin d'évaluer l'impact sur la rentabilité globale

   d'Hydro-Québec Distribution d'une hausse imprévue

   de la demande.

           De même, nous considérons bien fondée la

   décision de la Régie de maintenir le tarif de

   fourniture du BT à six sous (6 ¢) par

   kilowattheure, évitant ainsi de creuser davantage

   le manque à gagner sur le tarif BT, alors que le

   coût réel d'approvisionnement ne nous apparaît pas
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   dans les faits dépasser le six sous (6 ¢) par

   kilowattheure déjà accepté par la Régie.

           Des décisions passées de la Régie font

   partie de la jurisprudence. De bon droit la Régie

   ou les intervenants peuvent y référer, ainsi qu'aux

   justifications sous-jacentes. Une décision de la

   Régie constitue un précédent juridique que l'on

   peut utiliser sans avoir à ramener la preuve

   externe dans le présent dossier. De plus,

   lorsqu'une preuve est absente ou non pertinente, la

   Régie peut et doit maintenir sa décision antérieure

   afin de traiter une question préalablement traitée,

   et c'est ce qu'on soutient, que la preuve qui a été

   amenée pour justifier le tarif de sept virgule

   trois sous (7,3 ¢) pour décembre finalement, elle

   n'était pas pertinente; elle n'était pas adaptée

   finalement à la situation du fournisseur Hydro-

   Québec Production et aussi de la période de temps à

   laquelle c'était visé.

           Alors, ça complète notre argumentaire. Je

   vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Est-ce que vous avez des

   questions? Ça va. Nous n'avons pas de questions,

   alors merci beaucoup. Merci Monsieur Dagenais.
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   Alors, une petite contrainte interne nous oblige de

   suspendre peut-être dix minutes. Alors, je vous

   demanderais qu'on puisse prendre une pause

   maintenant, pour revenir à midi moins vingt-cinq,

   si vous êtes d'accord. Merci.

   SUSPENSION.

   (11 h 35)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Nous nous excusons de ce contretemps malheureux

   mais nécessaire. Oui, Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, je prends quelques secondes avant monsieur

   Neuman, là...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   ... pour demander si c'était possible de passer ce

   matin, notre présentation, comme j'ai indiqué va

   être très courte, moins de dix minutes (10 min) et

   il y a deux points sur trois qui sont en appui avec

   le Distributeur. Si on avait compris la démarche,

   la Banc préférait mettre ceux qui étaient plus

   favorables en premier et nous, c'est une des
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   raisons pour laquelle on est un peu à la dernière

   seconde, on s'excuse, là, pour envoyer notre

   lettre, c'est notre assemblée générale ce soir et

   on a hésité beaucoup à dire, est-ce qu'on aurait le

   temps. Comme j'ai indiqué, comme c'est seulement

   dix minutes (10 min), après monsieur Neuman, ça

   serait terminé et je pense que ça serait quelque

   chose qui ne nuirait pas ou même du tout, du tout

   au déroulement de la démarche, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant? Est-ce qu'il y en a dans la salle qui

   aurait des commentaires sur cette proposition de

   monsieur Lefebvre? Je ne vois personne se lever

   donc, très bien. Évidemment, ça dépend du temps que

   maître Neuman prendra. Je ne peux pas parler pour

   lui en son nom. Nous avions prévu dans l'horaire

   que j'ai devant moi terminer avec l'ACEF parce

   qu'on pensait que maître Neuman passerait avant,

   là, c'est l'inverse qui se produit. Vous, vous

   arrivez aujourd'hui, évidemment, avec un dix

   minutes (10 min) additionnel, que nous n'avions pas

   prévu dans l'échéancier parce qu'on a reçu

   seulement vendredi, je pense, votre demande.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous comprendrez que pour la Régie, peut-être à

   l'avenir, ça serait intéressant de, je pense que la

   Régie avait fixé au deux (2) juin la date pour

   présenter une argumentation, un plan

   d'argumentation. Je comprends vos motifs mais par

   ailleurs, je pense que pour l'avenir, si vous

   pouviez vous en tenir au cadre procédural que la

   Régie a établi, ça serait plus facile pour tous.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Généralement, nous sommes très ponctuels, c'est une

   exception, là, dans nos sept ans de participation à

   la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'en doute pas.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Mais, je vous remercie infiniment.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, donc on peut commencer ou continuer, plutôt

   poursuivre avec maître Neuman.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, je vous remercie. Bonjour, Monsieur le

   Président du Banc, monsieur le Vice-Président et

   Monsieur le Régisseur.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour Stratégies Énergétiques et

   l'AQLPA. Alors, comme le Banc l'a mentionné, nous

   sommes en faveur, en partie, de la demande de

   révision d'Hydro-Québec.

           D'abord, en ce qui concerne les principes

   applicables. L'article 37, paragraphe 3 de la Loi

   sur la Régie de l'énergie sur lequel se fonde cette

   demande de révision fait état « d'un vice de fond

   ou de procédure de nature à invalider la

   décision. » Évidemment, l'invalidation dont il est

   question ici, c'est la nullité en droit

   administratif qui résulterait d'un tel vice dans

   cette décision et comme ça a été mentionné, comme

   il est mentionné dans l'arrêt classique de la Cour

   d'appel qui a été notamment reproduit par Hydro-

   Québec sous son onglet 5, à savoir Épiciers unis

   Métro-Richelieu c. Régie des alcools, l'obligation

   du demandeur en révision est de démontrer un vice

   qui, je vais citer en anglais le jugement de la

   Cour d'appel :

                A sufficiently fundamental and serious

                to be of a nature to invalidate the
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                decision.

           Dans la décision D-2000-122, la Régie avait

   établi que ce critère n'était pas l'équivalent de

   l'erreur manifestement déraisonnable qui est

   utilisée en droit administratif, ce que reprend

   maintenant la Cour d'appel dans différents

   jugements qui sont cités par Garant. La Cour

   d'appel cependant indique que ce critère est

   l'équivalent de l'erreur déraisonnable

   simplicitaire, ce avec quoi maître Garant a

   certaines objections mais étant donné que la Cour

   d'appel a une autorité, fait autorité à ce jour,

   c'est cette norme qu'il faut appliquer.

           Donc, la question qui se pose est de savoir

   si à la lecture des motifs de révision qui sont

   invoqués par Hydro-Québec dans sa demande, si ces

   motifs, à supposer qu'ils soient vrais, donnent

   ouverture au recours en révision.

           En ce qui concerne le motif b) de l'article

   7 de la demande de révision, à savoir « le refus de

   l'application intégrale du principe de transfert

   des coûts », les motifs qu'invoque Hydro-Québec

   pour demander la révision quant à cette question

   sont énoncés à l'article 19 et 20 de sa demande et

   nous soumettons respectueusement que les motifs
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   tels qu'ils formulés sont des motifs de révision, à

   savoir que s'il était vrai que l'article 52.2 de la

   Loi n'est pas respecté et s'il était vrai que, je

   procède maintenant aux trois motifs de l'article 19

   que :

                Le Distributeur n'exerce aucun

                contrôle significatif sur les aléas

                climatiques, les aléas de la demande,

                les prix de marché et le taux de

                change [...]

que,

                L'analyse du risque relié aux

                composantes transport et distribution

                n'est pas pertinente à l'analyse [...]

   et que :

                La Régie aurait fait abstraction du

                cadre réglementaire [...]

   donc si ces prémisses étaient vraies, il y aurait

   là ouverture au recours en révision.

           De la même manière, en ce qui concerne le

   motif c) à savoir, relatif au tarif BT, s'il était

   vrai, comme Hydro-Québec l'allègue aux paragraphes

   26 à 28 de sa demande de révision, que la Régie a

   agi sans preuve au dossier et qu'elle a, par

   contre, ignoré complètement la preuve qui existait
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   au dossier, si ces prémisses étaient vraies, il y

   aurait ouverture au recours en révision. Donc, ça

   nous permet ainsi de passer à l'étape suivante qui

   consiste à déterminer si, effectivement, le recours

   en révision doit être accueilli.

           Là-dessus, comme la Régie l'a mentionné un

   peu plus tôt en rapport avec l'argumentation de mon

   confrère d'Hydro-Québec, il est exact que la

   formulation de l'article 52 relative au gaz naturel

   est différente de celle prévue dans la Loi aux

   articles 52.1 qui fait référence à 52.2 quant à

   l'électricité puisqu'il est question d'une

   obligation de tenir compte en ce qui concerne le

   principe de, c'est-à-dire il n'est pas question de

   refléter les coûts réels mais de tenir compte des

   coûts réels dans l'article 52.2 en ce qui concerne

   l'approvisionnement en électricité.

           Également, l'article 52.1 fait référence au

   paragraphe, c'est-à-dire à l'article 49, quatrième

   paragraphe qui mentionne une obligation de

   favoriser, excusez-moi, qui mentionne que le

   distributeur peut être amené à favoriser des

   mécanismes incitatifs afin d'améliorer la

   performance du distributeur et la satisfaction des

   besoins des consommateurs.
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           La question que la Régie doit se poser à la

   lecture de la décision qui a été rendue est de

   savoir s'il y a un rapport entre son choix

   d'exclure un écart type, un écart type d'aléa

   climatique, à savoir un virgule neuf térawattheure

   (1,9 TWh) du compte reporté et les préoccupations

   qu'elle a manifestées dans sa décision.

   (11 h 45)

           La Régie indique dans la décision attaquée,

   qui est la D-2005-34, à la page 49 au quatrième

   paragraphe, que :

                La Régie manque d'informations sur les

                incitatifs qui favorisent une

                meilleure gestion des

                approvisionnements, plus

                particulièrement dans le contexte où

                la gestion d'approvisionnement

                postpatrimonial est une activité

                nouvelle.

   La Régie ne fait pas état d'une preuve qui serait à

   sa disposition à l'effet qu'il lui a été démontré

   que le Distributeur contrôlait un virgule neuf

   térawattheure (1,9 TWh). Elle fait également état

   de certaines préoccupations quant au risque

   financier qui serait modifié, donc qui modifierait
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   le taux de rendement, et quant à certaines

   variations des revenus de transport et de

   distribution qui accompagneraient toute variation

   des volumes de vente.

           La Régie n'a pas quantifié ses

   préoccupations et n'a aucunement indiqué - il n'y a

   rien dans la décision qui indique que la

   quantification de cette préoccupation équivaut à un

   virgule neuf térawattheure (1,9 TWh). Nous vous

   soumettons par ailleurs qu'en ce qui concerne la

   gestion de ces risques, la Régie de l'énergie, de

   par la loi, est celle qui soit approuve les

   contrats d'approvisionnement, soit accorde des

   dispenses pour que le Distributeur puisse

   s'approvisionner autrement que par appel d'offres.

   La Régie est également celle qui est en mesure

   d'approuver d'autres mécanismes de gestion tels que

   des mesures... des clauses d'interruptibilité dans

   différents tarifs, offertes à certains

   consommateurs. La Régie est également en mesure

   d'approuver des dérivatifs financiers comme elle le

   fait d'ailleurs pour Gaz Métropolitain. La

   stratégie d'approvisionnement est examinée dans le

   cadre du plan d'approvisionnement qui relève

   également de la Régie de l'énergie, et si la Régie
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   souhaitait qu'un mécanisme incitatif, tel que prévu

   à l'article 49 alinéa 1, quatrième paragraphe,

   qu'un mécanisme incitatif soit mis en place, c'est

   elle qui aurait...

   (INTERRUPTION)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc, la Régie a la compétence et le tribunal qui a

   la compétence pour autoriser les différents outils

   de gestion de l'offre qui pourrait être à la

   disposition du Distributeur.

           Dans sa décision D-2005-34, la Régie n'a

   pas exercé aucun pouvoir qu'elle aurait pu exercer

   pour obliger le Distributeur à établir de tels

   mécanismes. Donc, nous nous retrouvons dans la

   situation où la décision D-2005-34 refuse au

   Distributeur de lui accorder le plein « pass-on »

   de ses coûts d'approvisionnement au motif qu'il

   aurait peut-être d'autres outils. Mais comme je

   l'ai mentionné tout à l'heure, la Régie n'a pas

   établi de lien entre la valeur du « pass-on » qui

   est refusé, c'est-à-dire un virgule neuf

   térawattheure (1,9 TWh) et ses outils, et en plus

   elle n'a pas exercé quelque juridiction que ce soit

   pour imposer ses outils qui présumément seraient à

   la disposition du Distributeur.
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           Par ailleurs, si c'était une question de

   temps pour que la Régie développe ses outils, il

   lui serait loisible - et comme le Distributeur le

   suggère à l'article 19, paragraphe 2, deuxième

   sous-paragraphe, il lui serait loisible, au moment

   de la disposition de ce compte, d'établir des

   règles qui permettraient de tenir compte d'une

   partie ou de la totalité des préoccupations qu'elle

   a exprimées ici -et là, je ne parle pas seulement

   des composantes liées au transport et à la

   distribution mais de l'ensemble des préoccupations

   qu'elle pourrait avoir quant aux outils de gestion

   du Distributeur.

           Donc, pour ces motifs qui ne couvrent

   qu'une partie des motifs que le Distributeur a

   soulevés, nous pensons qu'il y aurait lieu

   d'accueillir la demande de révision sur ce motif b)

   concernant les coûts d'approvisionnement.

           Nous ne retenons pas le motif

   supplémentaire que le Distributeur a utilisé, qui

   consistait à faire le lien entre l'article 52.2 et

   l'article 52 précisément puisque la formulation est

   différente, mais notre appui est donc fondé sur le

   fait, sur les arguments que je viens de vous

   mentionner.
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           Nous soumettons - et comme c'est mentionné

   à notre plan d'argumentation - que le principe

   selon lequel les consommateurs devraient payer

   l'entièreté du coût de leur consommation

   énergétique est un principe qui est énoncé dans le

   rapport Brundtland. Je me suis demandé s'il était

   approprié que je dépose des extraits du rapport

   Brundtland étant donné que dans le dossier 3541 je

   l'ai cité, mais je ne l'ai pas déposé. Donc, j'ai

   cité le rapport Brundtland, c'était dans ma

   plaidoirie du douze (12) janvier deux mille cinq

   (2005), à la page 48, et j'ai cité ce principe-là.

   Et j'avais dit que je l'avais déjà déposé dans le

   dossier 3492, mais je ne l'ai pas déposé dans ce

   dossier-ci. Je déborde un petit peu sur un autre

   aspect mais, donc, j'ai pensé qu'il serait

   inapproprié, en révision, que j'apporte le texte du

   rapport mais en tout cas, ce principe que je viens

   de vous lire a été énoncé dans ma plaidoirie en

   référant au rapport Brundtland à la page que je

   vous ai mentionnée.

           En ce qui concerne la question du tarif

   d'été...

   M. RICHARD CARRIER :

   Maître Neuman, pouvez-vous répéter le lien que vous
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   faites entre le rapport de la Commission Brundtland

   et l'enjeu au dossier?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, c'est très simple. C'est que nous nous

   trouvons dans la situation où les consommateurs ne

   reçoivent pas l'entièreté du signal de prix qui

   correspond, qui inclut le fait qu'il y a un risque;

   il y a des variations climatiques, il y a

   différents facteurs qui sont susceptibles de

   modifier, à la hausse ou à la baisse les tarifs et

   le consommateur ne reçoit pas ce signal. Et cela,

   le principe que nous défendons dans différents

   dossiers est à l'effet que les consommateurs

   doivent recevoir le plus possible ce signal afin

   qu'ils puissent, qu'ils soient incités à prendre

   les bonnes décisions quant à la gestion de leur

   consommation, quant à l'usage de tous les outils

   qui leur sont rendus disponibles par le PGEE et

   également d'autres outils comme des outils

   éventuels de déplacement de consommation s'il y a

   des... qui n'ont pas encore été examinés dans le

   cadre du PGEE.

           L'argument principal qu'Hydro-Québec

   mentionne est qu'il n'y aurait pas de preuve au

   dossier au soutien de la décision que la Régie a
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   prise quant au mois de décembre deux mille quatre

   (2004) relativement au tarif BT. Même s'il ne

   s'agit que d'un mois et que d'un aspect qui,

   quantitativement, est peu important dans la

   décision globale, l'enjeu que le Distributeur

   soulève est important et là-dessus nous ne sommes

   pas d'accord avec sa position.

           Le Distributeur allègue que la Régie

   n'avait pas le droit de tenir compte de la preuve

   qui avait été faite antérieurement dans le dossier

   3492 et sur laquelle la décision du 3492 était

   basée pour - attendez un instant, je vais vous

   donner la référence exacte - pour fixer à six cents

   (6 ¢) le kilowattheure, le déficit à comptabiliser

   dans le compte de frais reportés pour deux mille

   quatre (2004).

           La Régie est un tribunal spécialisé, un

   tribunal de régulation économique, un tribunal qui

   a une histoire, et donc chaque année les décisions

   qui sont prises sont inévitablement basées sur

   l'évolution des décisions tarifaires et des

   réflexions de la Régie qui ont été exprimées dans

   ses décisions antérieures. Et il me semble que

   continuellement la Régie, que ce soit explicitement

   ou implicitement, fait référence à des réflexions
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   antérieures dans ses décisions futures.

           Je prends même l'exemple de mon confrère

   tout à l'heure, qui, bien que ce ne soit pas en

   preuve, a cité le dossier 3492 sur la question des

   risques, à l'effet que les risques avaient été tenu

   compte d'une certaine manière dans le taux de

   rendement, à l'occasion du 3492. Il s'est référé à

   cette décision antérieure tout naturellement pour

   appuyer son point sur l'autre élément. Je pourrais

   sûrement trouver un très grand nombre de cas où on

   réfère à la fois à des décisions antérieures et à

   la fois aux faits, aux éléments factuels qui sont

   cités dans des décisions antérieures et qui

   réfèrent à une preuve qui a été faite à ces

   dossiers.

           Par exemple, il peut arriver très souvent

   que la Régie prolonge une décision antérieure pour

   une année de plus. Est-ce que cela veut dire que la

   Régie ne pourrait jamais même exercer sommairement

   cet acte de prolonger ce qu'elle aurait

   antérieurement décidé tout simplement parce qu'il

   faudrait à chaque fois refaire la preuve complète

   pour justifier la prolongation d'une décision ou

   d'une partie de décision qui aurait déjà été

   rendue.
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           Nous vous soumettons que, à la fois parce

   que le choix du prix de six cents (6 ¢) le

   kilowattheure était exprimé dans une décision

   antérieure rendue par la Régie, et au motif

   supplémentaire que la Régie pouvait exercer son

   droit de prendre connaissance d'office de ce qui

   avait été déposé dans ce dossier, dossier où Hydro-

   Québec était présent et partie, donc Hydro-Québec

   avait eu l'occasion de faire valoir ses moyens

   lorsque le dossier 3492 a procédé. Donc, pour ces

   motifs, la Régie avait le droit de référer à la

   décision et aux éléments de preuve déposés dans le

   dossier 3492.

   (11 h 58)

           Quant à l'argument à l'effet que, à

   l'argument qui se trouve au paragraphe 28 de la

   demande de révision, à l'effet que la Régie ignore

   complètement la preuve versée au présent dossier

   sur le tarif BT, le procureur d'Hydro-Québec a lui-

   même souligné la clé de la motivation, qui se

   trouve à l'avant-dernier paragraphe de la page 101

   de la décision D-2005-34, à l'effet que :

                ... le prix de 7,5 ¢/KWh possède [...]

                l'avantage d'être la résultante d'un

                appel d'offres et non le résultat
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                d'une négociation de gré à gré.

   Alors que pour l'année deux mille quatre (2004), ce

   n'était pas le cas, c'était un prix de gré à gré

   qui avait été convenu entre Hydro-Québec

   Distribution et Hydro-Québec Production.

           Au moment où la cause a été entendue, et

   encore aujourd'hui, il n'y a pas de code d'éthique,

   pardon, de code de conduite final sur cette

   question; il y a un principe qui est appliqué par

   la Régie dans différentes décisions à l'effet

   d'utiliser, comme prix de cession entre deux

   entités d'Hydro-Québec, le coût réel et ce n'est

   que de façon exceptionnelle que la valeur marchande

   d'un bien ou d'un service est utilisée.

           Nous sommes conscients que dans le projet

   récemment distribué par la Régie, aux articles 7.4

   et 7.5, il est fait mention, pour les coûts

   d'approvisionnement, d'utiliser la valeur marchande

   mais il me semble que ces articles 7.4 et 7.5

   viennent justement répondre à la préoccupation que

   le Distributeur a soulevée dans la présente demande

   de révision pour la résoudre pour l'avenir.

           Mais à l'époque où la décision D-2005-34 a

   été rendue, ce principe n'était pas codifié, et ne

   l'est toujours pas. Et il n'était pas déraisonnable
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   que la Régie, pour l'année deux mille quatre

   (2004), reprenne le coût, le principe du coût

   complet entre HQD et HQP en transposant les

   conclusions qu'elle avait déjà prises dans le

   dossier 3492 et l'appliquant à un mois

   supplémentaire. Et pour l'année deux mille cinq

   (2005), elle a fait, elle a pris la valeur

   marchande étant donné que nous étions dans une

   situation où le prix avait été négocié.

           Ça fait que ça termine mes représentations.

   Je vous remercie bien et selon la formule d'usage,

   je ne sais plus si je dois la dire ou pas, en tout

   cas, nous espérons avoir été utiles à vos

   délibérations et nous vous demandons

   respectueusement de nous accorder nos frais de

   participation dans ce dossier de révision. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant. On a quelques petites questions pour

   vous, Maître Neuman.

   M. RICHARD CARRIER :

   Maître Neuman, est-ce qu'on doit comprendre de

   votre argumentation sur le « pass-on » que votre

   appui à la position d'Hydro-Québec est

   essentiellement basé sur l'analyse des risques et

   peut-être des pistes de solutions alternatives que
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   la Régie aurait pu ou aurait dû envisager et non

   pas sur l'aspect de l'obligation formelle de la Loi

   de transmettre les coûts réels dans les tarifs?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, ce n'est pas sur l'obligation formelle de la

   Loi, c'est sur le fait qu'il n'y a pas de rapport

   de cause à effet entre le volume, qui est

   considéré, qui est de, attendez... oui, donc qui

   est de un virgule neuf térawattheure (1,9 TWh), et

   donc un écart type, et l'état de la preuve, dont la

   Régie fait elle-même état aux pages concernées de

   sa décision, elle mentionne certaines

   préoccupations, elle n'a pas exprimé que ses

   préoccupations lui donnaient une preuve à l'effet

   qu'il y a un virgule neuf térawattheure (1,9 TWh).

           Et aussi, en ce qui concerne les autres

   outils de gestion à la disposition du Distributeur,

   certains de ces outils, que j'ai énumérés tout à

   l'heure, nécessitent une décision de la Régie et la

   Régie n'a pas, ni dans ce dossier, en tout cas, ni

   dans d'autres dossiers, ordonné au Distributeur

   d'appliquer les outils dont éventuellement il

   pourrait disposer pour contrôler l'offre.

           Et, en plus, le fait que la Régie aurait,

   si la Régie estimait avoir besoin de temps pour
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   développer ces outils, elle pouvait tout aussi bien

   créer le compte de frais reportés et, au moment de

   sa disposition, avant le moment de sa disposition,

   développer les outils qui auraient permis de

   quantifier de manière exacte les montants qui

   seraient revenus au Distributeur ou qui auraient

   été retournés aux consommateurs.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Bonjour, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Selon vous, est-ce que les articles 52.1 et 52.2 de

   la Loi impliquent l'application d'un principe de

   transfert intégral des coûts d'approvisionnement?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Le texte dit tenir compte, donc la réponse, au lieu

   de... excusez-moi, je cherche... le texte dit tenir

   compte au lieu de refléter, donc la réponse, c'est

   non, 52.1 et 52.2 n'obligent pas, de la même

   manière que 52, de refléter. Mais il doit, mais il

   y a les autres éléments, que j'ai mentionnés tout à

   l'heure en réponse à monsieur Carrier, qui sont

   notre argumentation au soutien de notre position

   favorable à la demande de révision sur ce point.
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   M. GILLES BOULIANNE :

   O.K.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Neuman.

   REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

   représentant du GRAME :

   Comme je m'y suis engagé, ma présentation va être

   courte, à l'intérieur d'un dix minutes, tout

   inclus.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   D'abord, je veux mentionner que, pour nous, ça peut

   être justifié de tenir compte, dans l'analyse d'un

   dossier tarifaire, des impacts sur l'ensemble des

   divisions donc d'Hydro-Québec, pas seulement du

   Distributeur, dans une partie d'analyse afin de

   voir les impacts sur la société québécoise. Parce

   que le développement durable, bien, c'est

   l'environnement, le social et l'économique.

           Par contre, la décision ultime, celle que

   doit prendre le Banc, ça doit être en considérant

   HQD comme une entité spécifique, également, et
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   c'est cette entité spécifique qui est réglementée

   qui, elle, a aussi le droit au rendement juste et

   raisonnable reconnu spécifiquement à la

   distribution d'électricité, et ce, évidemment, en

   incluant la production mais qui alimente les

   réseaux autonomes.

           Donc HQD ne doit pas, selon nous, comme

   société d'état, subir des préjudices

   comparativement à des entreprises privées qui

   seraient comparables. Par exemple, on ne pourrait

   pas dire que le fait d'avoir une augmentation de la

   demande, ce qui augmenterait les approvisionne-

   ments, les besoins d'approvisionnements de HQP et

   des profits d'Hydro-Québec, donc incluant HQ, donc

   dans son ensemble, que ceci devrait être considéré

   à ce moment-là parce que, premièrement, il n'y a

   pas de garantie que les approvisionnements

   additionnels viendraient nécessairement de HQP.

           Ensuite, toute choses étant égales, c'est

   une approche un peu biaisée parce que si Hydro-

   Québec Distribution a des besoins additionnels qui

   n'étaient pas prévus, bien, HQP, par exemple,

   aurait pu exporter cette énergie-là si elle l'a

   utilisée pour dépanner donc le Distributeur.

           Ça veut dire qu'il y a aussi un coût
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   d'opportunité, puis un coût d'opportunité

   environnemental également. Par exemple, je peux

   mentionner que c'est de l'électricité qui aurait pu

   servir à fermer des centrales au charbon en

   Ontario, par exemple, puis il y a des pertes de

   revenus qui y sont associées.

           Donc c'est pour ramener le débat au fait

   que, selon nous, il y a toute une légitimité au

   Banc de considérer, dans le cadre d'une cause

   tarifaire, HQD, le Distributeur, comme étant

   l'organisme réglementé; pour nous, c'est dans le

   cadre de la Loi et ça fait sens en respectant ce

   cadre, et ça fait sens sur le plan environnemental

   également.

           Un traitement inéquitable aurait des

   conséquences qui pourraient être graves, ça

   pourrait aller jusqu'à donner des arguments à des

   acteurs qui sont actuellement minoritaires mais qui

   voudraient privatiser Hydro-Québec dans son

   ensemble : pourquoi la garder comme société

   publique s'il y a des biais réglementaires qui sont

   défavorables à Hydro-Québec Distribution, puis donc

   sur l'ensemble également?

           Donc, pour nous, la présente demande en

   révision est juridiquement recevable. J'arrive
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   pourquoi. Parmi les principes de droit touchés, il

   y a la constance dans les décisions, dans

   l'utilisation de la preuve soumise au dossier, on

   pense qu'il y a inconstance dans la décision

   concernant la provision réglementaire 2004,

   laquelle ne diffère en rien de la provision

   réglementaire 2005. Donc, spécifiquement, si on a

   reconnu une provision réglementaire dans un cas,

   c'est une omission de ne pas l'avoir reconnue dans

   un deuxième cas, qui était identique.

           De plus, pour nous, le principe de

   transfert des coûts d'approvisionnements post-

   patrimoniaux, « pass-on », doit être appliqué de

   façon équitable entre les différents distributeurs,

   et donc réglementé particulièrement, notamment ceux

   du gaz naturel respectent l'esprit de la Loi, selon

   nous.

   (12 h 10)

           Par contre selon le GRAME, il n'y a pas eu

   d'omission dans le cadre de la prise en compte de

   la preuve pour le coût d'approvisionnement au tarif

   BT. La Régie a clairement dans sa décision dit

   qu'elle jugeait qu'un prix de six sous (6 ¢) était

   raisonnable pour la fin du calcul et il y a une

   décision que je peux partager ou ne pas partager,
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   ce n'est pas important mais dans ce cas-là, il y a

   vraiment eu une décision sur le coût qui tenait

   compte du dossier mais aussi de la situation qui

   était connue avant le dossier et il n'y a aucune

   justification à revenir, il n'y a pas eu d'omission

   donc dans le processus réglementaire.

           Donc, les conséquences des deux cas où il y

   a eu omission, c'est que la Régie peut ne pas

   reconnaître comme juste et raisonnable certains

   coûts du Distributeur, c'est légitime, c'est ce qui

   est arrivé dans le cadre du tarif BT. Bon. Par

   contre, si des coûts sont considérés justes et

   raisonnables mais qu'il y a eu un oubli dans la

   forme, excusez-moi, là, je ne suis pas maître, je

   suis seulement GRAME donc, je n'ai peut-être pas

   tous les termes juridiques mais si les coûts sont

   considérés comme justes et raisonnables, à ce

   moment-là, incluant le taux de rendement, il n'y a

   pas de raison à ce que ceux-ci soient omis dans le

   processus à partir du moment qu'ils sont reconnus.

   Donc, ce qui entraînerait une sous-facturation de

   l'énergie électrique, ce qui modifierait de façon

   biaisée les prix relatifs entre les sources

   d'énergie, ça lancerait un mauvais signal de prix

   aux consommateurs et ça entraînerait des résultats
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   ou des choix non optimaux tant pour la consommation

   que pour l'approvisionnement.

           Donc finalement, on pense qu'en évitant, il

   est pertinent de reconnaître qu'il y a eu un vice

   de forme dans deux des cas donc qui sont demandés

   par le Distributeur, la question sur les transferts

   de coûts d'approvisionnement et sur la provision

   réglementaire, par contre, qu'il n'y en a pas eu

   dans le cadre du coût d'approvisionnement du tarif

   BT.

           Ça termine notre présentation. Nous

   espérons que notre contribution a été utile, donc,

   en vous remerciant.

   M. RICHARD CARRIER :

   Vous avez mentionné en début de votre présentation

   qu'il ne serait pas logique qu'il y ait un

   préjudice pour HQD comparativement à une entreprise

   privée comparable, est-ce que vous pouvez préciser

   à quelle entreprise vous faites référence

   exactement ou à quelles entreprises vous faites

   référence?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Disons qu'on veut s'imaginer que si la distribution

   d'électricité au Québec aurait été par une

   entreprise privée, la décision aurait dû être la
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   même. Dans ce cas-là, à partir du moment que l'on

   reconnaît un taux de rendement et l'impression

   qu'on ne doit pas avoir, c'est le fait que, par

   exemple, au niveau du gaz naturel qui est reconnu,

   bon, qui est une entreprise privée même s'il y a eu

   des actions qui ont été possédées par Hydro-Québec,

   et caetera, la gestion qui en était faite était

   considérée, les choix, je veux dire, qui ont été

   faits par la Régie, ne doivent pas donner un signal

   à la société québécoise ou au marché comme quoi que

   si on avait une entreprise privée, elle aurait

   droit à son taux de rendement, si c'est une société

   d'État, on considère que c'est un bien public et, à

   ce moment-là, on lui donne moins que le taux de

   rendement pour avoir un tarif plus bas.

           On pense qu'on a déjà un pacte social et

   des choix passés qui font qu'on a des tarifs très

   bons et qu'on peut quand même donner le taux de

   rendement qui soit équitable. Donc, je ne sais pas

   si répond adéquatement à votre question.

   M. RICHARD CARRIER :

   Est-ce que vous avez des indications précises dans

   la décision qui vous amène à cette conclusion ou si

   vous en faites plutôt une inférence de la lecture

   générale?
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Mais, le fait qu'il y a eu une reconnaissance au

   niveau de la provision réglementaire dans un cas et

   pas dans l'autre année, c'est un exemple où il y a

   eu un biais, je dirais, au niveau juridique qui

   fait en sorte que quelque chose, qu'un coût qui

   avait été reconnu, bon, n'a pas été maintenu, bien,

   je ne sais pas si l'expression est bonne, là, a été

   oublié en cours de route d'une certaine façon dans

   le processus réglementaire alors qu'il semblait

   avoir été clairement reconnu de façon juridique par

   la Régie.

           C'est un biais qui contribue parce que ce

   coût-là avait reconnu justement parce que c'était

   le calcul qui était fait en tenant compte du taux

   de rendement, et caetera. Donc, le fait d'avoir

   omis, on pense qu'il y a eu effectivement un oubli

   juridique, je ne sais pas si j'ai la bonne

   expression ou un vice juridique qui fait en sorte

   qu'effectivement, il y a une incohérence

   actuellement.

   M. RICHARD CARRIER :

   Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Ça complète les

   questions de la Régie.

   DISCUSSIONS

   Alors, il est midi quinze (12 h 15), nous

   prévoyions au départ terminer vers midi (12 h)

   donc, on est ligne quand même assez bien avec

   l'horaire donc, on prévoyait reprendre à treize

   heures trente (13 h 30). Donc, si vous permettez,

   on perdrait peut-être un quart d'heure mais on

   recommencerait quand même à treize heures trente

   (13 h 30) compte tenu qu'il y a quand même

   passablement d'intervenants en après-midi, oui

   Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez. Quand j'ai entendu ce matin un

   peu l'agenda, j'avais pris la liberté de fixer une

   rencontre ici avec quelques personnes et est-ce que

   je pourrais demander quinze minutes (15 min) de

   plus pour qu'on puisse débuter à treize heures

   quarante-cinq (13 h 45) et je pense en avoir moins

   que quarante-cinq minutes (45 min), peut-être

   trente-cinq (35), quarante minutes (40 min).

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, si vous en avez moins...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... effectivement. Donc, vous voudriez qu'on

   reprenne...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Treize heures quarante-cinq (13 h 45).

   LE PRÉSIDENT :

   ... à treize heures quarante-cinq  (13 h 45)?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, si c'est possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y en a qui ont des commentaires? Ça

   va. Parfait. Alors donc, on revient ici à treize

   heures quarante-cinq (13 h 45). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   (13 h 45)

   REPRISE. DE L'AUDIENCE

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on va débuter avec vous, dans l'horaire que
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   nous avions prévu, suivi par Option consommateurs.

   Nous prendrons sûrement une pause vers je dirais

   trois heures trente (3 h 30), plus ou moins, pour

   terminer par UC en fin de journée. Évidemment

   s'ajoutent à ça les questions du banc, bien sûr.

   Alors donc, s'il n'y a pas d'autres préalables, on

   peut débuter.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président. André Turmel pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

   D'entrée de jeu, je tiens au moins à saluer deux

   anciens collègues et ça fait plaisir de vous voir

   assis sur le banc. Je ne connais pas monsieur

   Boulianne mais bienvenue à la Régie.

           Alors donc, j'ai déposé, avant que vous

   n'arriviez pour gagner un peu de temps, un cahier

   d'autorités. Certaines reprenant déjà évidemment

   les classiques que l'on connaît, donc on va

   s'éviter de les relire, et d'autres apportant quant

   à moi quelques bémols d'intérêt. Et évidemment j'ai

   aussi déposé nos commentaires qui sont, dans les

   faits, un plan fort détaillé et que j'entends

   passer en rafale avec vous, mais en m'attardant

   parfois sur certains paragraphes plutôt que

   d'autres.
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           Mais d'entrée de jeu je ferai au moins

   quelques remarques introductives, ne serait-ce que

   parce que le procureur d'Hydro-Québec en a cité de

   longs extraits ce matin de la décision qui fait

   l'objet de la demande de révision. Et cette

   décision-là, quand on la lit clairement dans les

   passages à tout le moins qui nous concernent; on

   remarque qu'elle a un fort caractère évolutif, ou

   du moins on annonce qu'on est non seulement au

   début de l'ère patrimoniale, que la gestion des

   risques c'est nouveau pour et Hydro-Québec et la

   Régie, et par surcroît les intervenants.

           Donc, sur plusieurs pages la Régie prend le

   soin de mentionner que nous allons revenir à la

   prochaine cause, que c'est une première étape, que

   tout n'est pas compris, que la preuve n'est pas

   encore, je dirais pas totalement maîtrisée mais

   n'est pas complète. Et donc, on retrouve plusieurs

   passages et quant à moi, je trouve que ça illustre

   bien ce pourquoi nous sommes ici aujourd'hui.

           Hydro-Québec fait valoir de grands

   principes, nous on vous dit, tout comme mon

   collègue tout à l'heure tentait de faire, de

   dresser le tableau de son contexte, moi je vous dis

   qu'il y a également un contexte dans lequel on doit
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   apprécier la décision de la Régie. Et quant à moi,

   la Régie a très bien saisi le contexte en se

   donnant justement, comment dire, un spectre

   d'intervention très large au cours des prochaines

   années, des prochains mois.

           Donc, je ne vous surprendrai pas en vous

   disant que quant à nous la décision D-2005-34 ne

   comporte aucun vice de fond de nature à

   l'invalider; de sorte que la requête en révision de

   HQD n'est pas fondée, et pour les motifs que je

   vais expliquer.

           On l'a dit mais il faut le répéter; quant à

   nous, la demande d'Hydro-Québec Distribution - et

   elle a tout à fait le droit d'être en désaccord

   avec une décision. Ce n'est pas la première fois

   que ça arrive et même les intervenants ne sont pas

   toujours en accord avec les décisions de la Régie,

   mais ce n'est pas une raison pour aller en appel

   d'une décision et quant à nous, la demande du

   Distributeur s'apparente à une tentative pour le

   Distributeur d'obtenir de la part d'un nouveau banc

   d'autres conclusions qu'elle n'a pu obtenir du

   premier banc.

           Donc, Hydro-Québec invoque trois motifs,

   vous les connaissez, je ne vous les répète pas; ne
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   serait-ce que pour mentionner, pour l'écarter

   rapidement, que évidemment le premier motif qu'elle

   invoquait, le rejet par la Régie de la provision

   réglementaire, elle l'a allégué mais elle n'en

   demande pas... Elle ne l'allègue pas comme vice de

   fond, et je le mentionne au paragraphe 7 pour dire

   que, ceci étant dit, HQD perd donc le bénéfice et

   elle ne saurait revenir aujourd'hui ou plus tard

   sur cette question. Et quant à moi, c'est une chose

   qui est donc réglée.

           Donc, les principaux motifs de la décision

   D-2005-34, je les ai mis en extrait dans nos

   commentaires. Évidemment HQD, quand elle vient

   devant vous, elle est libre de faire et de

   rechercher toutes les conclusions qu'elle souhaite,

   mais d'entrée de jeu je vous dirais également : la

   Régie n'est pas obligée d'autoriser « as is »,

   entre guillemets, ce que le Distributeur demande.

   Elle peut l'accueillir en totalité, en partie, la

   rejeter, la mettre sous réserve. Bref, une demande

   telle que formulée n'est pas une question de crois

   ou de meurs; la Régie peut certainement, et vous le

   savez, a une grande latitude dans la discrétion,

   dans l'appréciation, et je vais vous parler de

   plusieurs articles de la Loi sur la Régie qui vous
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   donnent pouvoirs pour ce faire.

           Et donc, la résultante dans la décision

   évidemment c'est... la Régie décide qu'un partie

   des coûts de fourniture postpatrimoniaux seront

   ainsi visés, et donc la Régie n'accédait pas à la

   demande telle que formulée par Hydro-Québec

   Distribution.

           Mais quand la Régie fait ça, il y a des

   décisions parfois où la Régie, on la trouve parfois

   peu loquace; on trouve que, mon dieu, elle a mis

   deux paragraphes de motifs. Dans ce cas-ci, je peux

   dire que la Régie a fait un effort certain et quant

   à nous, elle a fait une analyse détaillée de la

   preuve. Et ça, ça se voit, ça se remarque, ça se

   lit surtout par les pages 36 à 45 où la Régie

   analyse la preuve du Distributeur portant sur la

   création des comptes de frais reportés, mais prend

   également en compte la position détaillée de

   certains intervenants, y compris la FCEI/ASSQ parce

   que certains intervenants avaient des positions

   nuancées qui méritaient d'être creusées. Puis je

   pense que la Régie voyait bien que ce n'était pas

   un petit sujet qu'elle traitait en deux

   paragraphes, mais bien sur plusieurs pages.

           À la page 48 de sa décision, la Régie, bon,
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   reconnaît que :

                Le principe du « pass-on » est

                certainement un principe reconnu pour

                plusieurs distributeurs...

   et là, il n'y a pas de surprise ou de précédent, et

   la Régie note également que, évidemment, que de

   tels mécanismes visent à limiter le risque des

   distributeurs associé à des éléments hors de leur

   contrôle. Et évidemment elle souligne ça, la

   question du « hors de son contrôle » sera vraiment

   déterminante pour la suite des choses. Et la Régie

   rappelle que, bien sûr, SCGM est un grand

   utilisateur ou qu'elle a autorisé SCGM à recourir à

   de tels comptes depuis plusieurs années.

           Mais une fois qu'elle a établi ce principe,

   la Régie apporte un important bémol - et c'est ça

   que je veux regarder dans les prochaines minutes

   avec vous - un important bémol sur ce principe. Et

   elle mentionne, la Régie, que la décision

   d'autoriser le recours au mécanisme de compte de

   frais reportés doit vraiment être nuancé et qu'elle

   doit être située, encore ici le contexte est

   important, et je cite :

                [...] dans son contexte propre et

                reposer sur l'analyse de l'ensemble
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                des risques auxquels est soumis un

                distributeur. La Régie tient compte

                des circonstances particulières à

                chaque distributeur et des

                informations déposées au dossier avant

                de rendre sa décision.

   Quand on dit, évidemment, les circonstances

   particulières à chaque distributeur, force est de

   constater que ce matin, le procureur d'Hydro-Québec

   tentait évidemment de dépeindre Hydro-Québec

   Distribution comme une situation quasi-analogue à

   ce qui se passait en Alberta. Bon. On est presque

   pareil ou c'est similaire, et Gaz Métro, le compte

   de frais reportés, c'est la même chose que nous.

   Évidemment, tout dépend des dossiers, mais, nous,

   on croit que, dans ce dossier-ci comme dans tous

   les autres dossiers, il y a peu ou pas de précédent

   où on a une juridiction avec un - comment dire - de

   l'énergie patrimoniale telle que prévue à la Loi.

           Bref, tout le principe du patrimonial qui

   est une idée absolument géniale qui, je pense,

   jusqu'à maintenant fait certainement ses preuves,

   n'a pas d'autres comparables, et vouloir tracer des

   comparaisons avec d'autres juridictions, quant à

   nous, est assez hasardeux.
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           La Régie donc souligne, après une analyse

   de la preuve, il faut le dire donc, quand on dit

   « après analyse de la preuve », ce n'est pas que

   dit en passant, là, la Régie soupèse.

   Manifestement, on voit qu'elle a une question

   importante à trancher. Elle indique que :

                [...] la limitation proposée du risque

                du Distributeur passe par le transfert

                à sa clientèle d'un risque important,

                du moins à première vue. La Régie doit

                tenir compte du fait que le

                Distributeur est en mesure de

                contrôler certains éléments de ce

                risque. En conséquence, la Régie doit

                agir avec précaution [...].

   Non seulement, elle prend le temps d'établir tous

   les motifs, mais elle dit que, en plus, elle sera

   prudente et qu'elle reviendra, d'ailleurs elle

   appelle le Distributeur dans quelques mois... Tout

   à l'heure, je discutais avec mes collègues d'Hydro-

   Québec. Évidemment, est-ce que c'est dans deux ou

   trois mois, ou quatre mois? Mais on sait bien que

   la demande du Distributeur tarifaire 2005-2006,

   techniquement, devrait être déposée au mois d'août,

   au mois de septembre.
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           Donc, on est à quelques mois. Et

   d'ailleurs, dans cette décision-là, on sait très

   bien qu'on va, il va y avoir en plus une phase, pas

   une phase 2, mais une partie 2, une suite, parce

   que la Régie demande à Hydro-Québec de faire une

   preuve un peu plus étayée sur certains volets qui

   ont trait au compte de frais reportés et à la

   gestion des risques.

           Quant à nous, la Régie en faisant ce

   commentaire s'appuie donc sur la preuve à

   l'audience et notamment sur la preuve soulevée par

   certains intervenants dont la FCEI/ASSQ qui portait

   justement sur le fait que le Distributeur peut

   utiliser certains éléments sous son contrôle afin

   de réduire le risque.

           Évidemment, on a parlé beaucoup du...

   l'aléa de la température ou climatique. On s'entend

   que c'est certainement hors du contrôle. Mais vous

   savez toutes ces questions-là de gestion du risque,

   d'approvisionnement ont fait l'objet d'une partie

   du débat, ce n'était pas un débat unique dans 3541,

   fait l'objet actuellement d'une portion importante

   du débat dans le Plan d'approvisionnement où la

   gestion du risque et les approvisionnements à court

   terme sont une des questions que doit trancher le
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   banc du 3550 et/ou dans la prochaine cause

   tarifaire du Distributeur, on aura encore à se

   pencher sur cette question-là.

           Donc, la Régie ici ne fait pas de jugement

   définitif en ce qui a trait au compte de frais

   reportés, au risque. Elle se donne de la marge. Et

   je vous dis ça pour faire en sorte que, pour un peu

   dédramatiser un peu la situation, où ce matin le

   procureur d'Hydro-Québec commençait en disant :

   C'est rare qu'on vient vous voir en requête en

   révision; pour nous, c'est un moment solennel

   presque. Bon.

           Écoutez! oui, je comprends, là, mais la

   prochaine cause tarifaire est là. Et on a déjà vu

   des situations où Hydro-Québec a obtenu des

   décisions qu'elle jugeait moins intéressantes pour

   elle, mais elle est revenue en audience pour tenter

   de réexpliquer son histoire un peu mieux avec une

   preuve un peu plus étayée.

           Donc, moi, je vous appelle un peu là-dessus

   à, entre guillemets bien sûr, à un peu, jouer un

   peu plus bas, dédramatiser cette question-là parce

   que, dans quatre mois, trois mois, on se repenche

   sur la question. Mais quand même, revenons à la

   décision :
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                La Régie juge qu'elle n'a pas obtenu

                suffisamment de preuve...

   Et, là, ce n'est pas nous qui le disons, c'est la

   Régie. Vous avez donc, vous, un nouveau banc,

   l'ancien banc vous dit que, sur cette question-là,

   la preuve était insuffisante.

                ... sur le reste de l'environnement du

                risque du Distributeur, notamment les

                variations des revenus de transport et

                de distribution qui accompagnent toute

                variation des volumes de ventes et qui

                ont un impact inverse sur le rendement

                du Distributeur.

   Et c'est intéressant, puis vous l'avez certainement

   lu, mais je vous invite à le relire, autour des

   pages 49, la Régie fait référence à un exercice que

   nous avions déposé en preuve, nous, de la

   FCEI/ASSQ, qui voulait examiner la variation des

   revenus et l'impact sur le rendement du

   Distributeur. Et on arrivait vraiment à des

   résultats peu étonnants. Et la Régie en prend bonne

   note à la page 49.

           Enfin, la Régie affirme donc qu'elle :

                ... est soucieuse du lien entre

                l'établissement du taux de rendement
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                octroyé et une modification des

                risques assumés par le Distributeur.

                Toutefois, la méthode de détermination

                du rendement du Distributeur n'est pas

                un sujet à l'étude dans ce dossier.

   Mais elle ajoute :

                De plus, la Régie manque d'information

                sur les incitatifs qui favorisent une

                meilleure gestion des approvisionne-

                ments [...].

   Je pense que c'est la quatrième façon pour elle de

   dire que la preuve manquerait de clarté, et surtout

   le fait que la gestion des approvisionnements

   extra, postpatrimoniale est une activité nouvelle.

   Ça, là, activité nouvelle pour le Distributeur, ça

   a été dit dans 3541; ça a été dit dans 3539 sur les

   demandes de dispense. C'est redit de manière

   différente dans le Plan d'approvisionnement.

           Et comme c'est nouveau, bien, dans le Plan

   d'approvisionnement, le Distributeur nous demande

   d'être, évidemment, il faut être très prudent,

   bien, nous, on dit, bien, peut-être le revers de

   cette médaille-là, c'est qu'il faut être prudent en

   tout temps, et dans ce dossier-là, bien, se donner

   un peu le temps de voir et non pas jouer son va-
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   tout comme si on ne reviendra plus jamais sur cette

   question-là du « pass-on » sur ces coûts.

           Mais quand même, la Régie n'a pas été

   totalement insensible aux propos d'Hydro-Québec

   Distribution puisqu'elle affirmait qu'elle est :

                ... sensible aux risques financiers

                auxquels serait soumis le

                Distributeur, dans le cas où aucune

                protection ne lui était accordée et où

                les coûts d'approvisionnement

                s'avéraient en réalité différents du

                budget soumis.

   Et donc, après avoir soupesé la preuve, la Régie

   indique, dans les circonstances, qu'elle opte pour

   une protection partielle. Puis c'est un peu la

   façon de faire de la Régie, je dirais, dans les

   dernières années, quand elle n'est pas convaincue

   d'un point, elle y va à petites doses, à la petite

   cuillère, puis je pense que c'est, pour pas lui

   reprocher d'adopter cette approche, c'est prudent.

           D'une part, les consommateurs, personne

   veut se retrouver avec des situations, des

   imbroglios tels qu'adopter une nouvelle façon de

   faire, là, en moins d'une année, on préfère, puis,

   nous, nous sommes d'accord avec ça, à ce que, quand
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   on adopte des façons de faire qui vont durer

   plusieurs années, qu'on y aille à la petite

   cuillère. Et c'est ce que la Régie fait ici.

   (14 h)

                La Régie autorise le Distributeur à

                créer un compte de pass-on qui

                couvrira l'ensemble des risques

                d'approvisionnement [...], au-delà

                d'un seuil équivalant à...

   c'est bien « équivalant », ce n'est pas pour les

   aléas climatiques, donc on a là une fourchette.

           La Régie affirme donc, par ailleurs, que le

   prochain dossier tarifaire devra inclure un examen

   complet du « pass-on » pour la fourniture et des

   mécanismes de nivellement des revenus de transport

   et de distribution découlant des écarts entre les

   ventes réelles et les ventes projetées.

           La Régie précise enfin que :

                Cet examen devra également mettre en

                lumière comment un compte de pass-on

                pour la fourniture permet de

                maintenir, pour le Distributeur, un

                incitatif à minimiser ses coûts

                d'approvisionnement.

   Donc minimiser les coûts, ou minimiser les coûts

                                        REPRÉSENTATIONS

                                                   FCEI

                        - 170 -               Me Turmel

   d'approvisionnement, c'est ça le but d'une régie de

   l'énergie. Que ce soit le coût de prestation de

   service du Distributeur, du Transporteur, les coûts

   d'approvisionnement, gérer l'accès à ces coûts,

   gérer les coûts évités ou les coûts qui y sont

   associés, c'est le but même d'une régie parce que,

   ultimement, ils se retrouveront, ces coûts-là, dans

   les tarifs que les consommateurs paieront

   ultimement.

           Donc, ceci étant dit, je vous ai résumé un

   peu comment la Régie voyait la décision. Hydro-

   Québec nous invoque ses principaux motifs, je pense

   que vous les connaissez bien. Ça nous amène à nos

   commentaires.

           Donc, évidemment, l'article 37, quant à

   nous, est assez clair sur la nécessité d'un vice de

   fond ou de procédure. Paragraphe 29 :

                Pour qu'il y ait ouverture à la

                révision...

   puis je vais prendre le temps de le lire parce que

   j'ai ajouté quelques, il n'y a pas de grandes

   surprises dans le prochain paragraphe mais c'est

   toujours intéressant de le relire à tête reposée,

   parce que ici, c'est un beau cas, savoir est-ce que

   c'est un appel déguisé, est-ce que c'est vraiment
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   un vice de fond de nature à invalider la décision;

   quatre-vingt-douze millions (92 M$), oui, ça paraît

   gros mais sur je ne sais plus combien de, au

   montant de neuf milliards (9 G$), c'est, tout est

   relatif, dans le coût total ultimement payé par les

   consommateurs.

           Alors donc la Régie doit d'abord se

   demander si elle est en présence d'un vice de fond,

   c'est-à-dire une erreur de droit ou de faits ou

   mixte. Deuxièmement, elle doit se demander si cette

   erreur est d'une gravité telle qu'elle atteint la

   validité même de la décision. Ça fait référence à

   la décision de la Régie, D-2003-117, qui elle-même

   appliquait évidemment l'arrêt de la Cour d'appel.

           La Régie a reconnu qu'un vice de fond de

   nature à invalider une décision implique une erreur

   qui prive cette décision de son effet utile. Il

   doit donc y avoir une erreur importante et sérieuse

   dans le contenu de la décision et cette erreur doit

   être d'un caractère tel qu'elle rend le jugement ou

   la décision invalide. La révision sera admise si

   l'erreur commise est manifeste et qu'elle a un

   effet déterminant sur l'objet du litige.

           « Déterminant sur l'objet du litige », je

   vous pose la question; évidemment, dans ce cas-ci,
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   ce n'était pas un litige, bon, c'est un dossier qui

   vous est présenté, c'était une des nombreuses

   conclusions. On n'était pas sur est-ce que c'est

   deux point sept pour cent (2,7 %) dans les tarifs

   que Hydro-Québec Distribution demandait versus un

   point deux (1,2 %) qu'ils ont obtenu; est-ce que

   l'effet tel est si important que ça viendrait

   doubler demain la facture des consommateurs? En

   tout cas, on n'est pas là, donc il faut se poser

   cette question.

           Les tribunaux ont aussi reconnu que la

   demande de révision ne peut être un appel déguisé.

   Je vous l'ai dit mais là, c'est d'autres que moi

   qui vous le disent. La révision n'a pas, par

   ailleurs, pour but de permettre à un nouveau banc

   de re... (de ré, excusez-moi, il y a une coquille)

   ré-apprécier la preuve, de l'interpréter de façon

   différente ou encore de reconsidérer le fondement

   d'une décision pour en apprécier à nouveau les

   faits et rendre une décision plus appropriée.

           Le pouvoir de révision ne constitue pas une

   invitation faite au décideur de substituer son

   opinion à celle d'un autre. C'est certainement

   tentant, je n'ai jamais été assis à votre place,

   mais d'avoir un dossier puis dire : « Ah! peut-être
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   que moi, j'aurais fait autrement. » Bien,

   évidemment, vous avez des balises très strictes à

   appliquer en matière de révision, je pense que vous

   les connaissez bien.

           À cet égard, une interprétation différente

   par un tribunal d'une règle de droit n'est pas une

   cause de révision. Et en cela, je vous cite Jean-

   Pierre Villaggi dans les notes et autorités que je

   vous ai remises.

           D'ailleurs, la divergence d'interprétation

   d'un texte de loi au coeur même de la spécialité

   d'un organisme administratif ne peut être source de

   révision. On peut voir un article de manière

   différente mais ce n'est pas nécessairement en soi

   un motif de révision.

           Et pourquoi? Parce que l'interprétation

   d'un texte législatif ne conduit pas nécessairement

   au dégagement d'une solution unique. L'exercice

   d'interprétation exige de l'interprète de procéder

   à des choix qui, bien qu'encadrés par les règles

   d'interprétation des lois, sont sujets à une marge

   d'appréciation admissible. Et c'est une décision de

   la Régie de l'énergie que l'on cite.

           Donc dans la mesure où la Régie agit à

   l'intérieur de sa compétence, l'erreur simple de
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   fait ou de droit ne peut justifier la révision. Par

   contre, l'erreur de droit suffit dès lors qu'elle

   soulève une question juridictionnelle. Nous vous

   soumettons que dans la présente instance, la Régie

   a agi à l'intérieur de sa compétence lorsqu'elle a

   rendu sa décision et qu'au surplus, cette décision

   ne comporte aucun vice sérieux et fondamental de

   nature à l'invalider.

           Ceci étant dit, une fois que, bon, là, on

   vient de passer la période toujours un peu

   « drabe » des critères et des motifs, vous m'en

   excuserez, on arrive maintenant à qu'est-ce que la

   Loi, par ailleurs, de la Régie de l'énergie

   prévoit, ou donne comme discrétion, avec l'exercice

   qu'on vient de voir, à la Régie pour rendre la

   décision qu'elle a rendue.

           Alors, évidemment, l'article 5, vous le

   connaissez bien, l'article 31 également, mais

   j'attire votre attention sur l'article 32 de la Loi

   sur la Régie; on n'en parle pas souvent, c'est un

   petit article qui est utile de temps à autre mais

   je vous soumets que dans le présent cas, cet

   article revêt un caractère important, parce que

   l'article 32 donne à la Régie une large discrétion

   lorsque vient le temps de déterminer des méthodes
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   comptables et manières applicables à un dossier,

   notamment lors de la création d'un compte de frais

   reportés.

           Évidemment, le mot « compte de frais

   reportés » n'y apparaît pas mais il y a assez de

   latitude dans cet article pour faire en sorte que

   la Régie puisse faire, au niveau réglementaire, ce

   qu'elle pense la meilleure chose à faire. Et

   l'article 32 mentionne :

                32. La Régie peut de sa propre

                initiative ou à la demande d'une

                personne intéressée : [...]

                3. énoncer des principes généraux pour

                la détermination et l'application des

                tarifs qu'elle fixe;

   et :

                3.1 déterminer, pour [...] le

                distributeur d'électricité et chaque

                distributeur de gaz naturel les

                méthodes comptables et financières qui

                leur sont applicables.

   Ce que je vous demande de retenir, c'est que ce

   n'est pas parce que quand Hydro-Québec demandait

   d'autoriser un, l'autorisation d'un « pass-on » à

   coût complet, la Régie, oui, le « pass-on », c'est
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   un mécanisme qui est connu.

           Mais je vous dis que, évidemment, avec un

   mécanisme connu, la Régie doit aussi gérer avec le

   fait qu'elle a entre les mains l'héritage

   patrimonial à appliquer et nulle part ailleurs,

   dans les juridictions canadiennes ou nord-

   américaines, sauf erreur de notre part, il existe

   une telle mécanique complexe et donc à spécificités

   juridictionnelles, je vous dirais que la Régie a

   toute la juridiction, pas la juridiction mais la

   discrétion pour adapter, selon ce qu'elle pense,

   des principes réglementaires à la sauce

   patrimoniale.

   (14 h 10)

           Alors maintenant, abordons la famille des

   articles 52, on peut les appeler comme ça, il y a

   le 52, il y a le 52.1, son petit frère, le 52.3,

   52.2, qu'est-ce que nous disent ces articles? Et

   donc, pour conclure, sur ma dernière ligne c'est

   avant même d'aborder la famille des 52, et caetera,

   il faut bien comprendre qu'en abordant cet article,

   la Régie arrive avec un bagage, il y a pas mal

   d'outils réglementaires. Elle peut faire pas mal à

   peu près ce qu'elle croit devoir faire et approprié

   à la situation.
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           Donc, l'alinéa 1 de 52.2 identifie les

   composantes constituant le coût de fourniture

   d'électricité prévu à 52.1 qui inclut le coût de

   fourniture d'électricité patrimoniale et les coûts

   réels des contrats d'approvisionnement

   extrapatrimoniaux mais quant à nous, ceci étant

   dit, ça n'empêche aucunement la Régie dans

   l'exercice de sa discrétion, d'autoriser la

   reconnaissance de certains coûts si la Régie juge

   que le Distributeur peut faire mieux ou autrement.

           Puis, je vous soumets que c'est exactement

   ce que la Régie a fait dans la présente décision,

   elle a dit : « bien, j'ai en preuve qu'il y a des

   risques, il y a certains risques qui sont hors de

   votre contrôle mais il y a d'autres risques » et la

   preuve l'a démontré, « qui sont peut-être sous

   votre contrôle ou que vous pouvez peut-être avoir,

   comment dire, un « input » assez pour changer la

   donne. » C'est le sens de la décision de la Régie.

           Et là. évidemment, on a constaté que la loi

   opérait une distinction entre les coûts

   patrimoniaux, - lire tous les coûts - hein, coûts

   patrimoniaux, c'est, on ne qualifie pas et les

   coûts réels des contrats extrapatrimoniaux, moi, je

   vous soumets, lire certains coûts, et d'ailleurs,
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   puis c'est renforcé par l'article 52 d'ailleurs -

   je l'avais enlevé mais je m'étais rendu compte -

   dans la loi elle-même, la rubrique au-dessus de

   l'article 52, l'intitulé, je dirais, de l'article,

   c'est « coût réel d'acquisition ». Donc, on sent

   bien que le 52 pour le gaz naturel, c'était le coût

   réel d'acquisition que l'on visait.

           Et donc, vous êtes confrontés aujourd'hui à

   des coûts patrimoniaux, des coûts réels des

   contrats extrapatrimoniaux et des coûts réels

   acquisition dans le domaine du gaz. Et là, sur 52

   et je ne suis certainement pas un expert en gaz

   naturel comme certains sur le Banc alors, mais j'en

   comprends quand même que la molécule du gaz

   naturel, elle est à risques à cent pour cent

   (100 %), si je compare à, ce n'est pas la molécule

   mais l'atome, l'électricité extrapatrimoniale, la

   preuve a révélé que c'est à peine deux pour cent

   (2 %) de la somme totale des volumes de fourniture

   qui sont du ressort du risque d'approvisionnement

   donc du ressort du postpatrimonial. Et c'est pour

   ça donc, que vraisemblablement, le législateur a

   voulu mettre une emphase telle non seulement sur le

   coût réel d'acquisition mais, vous l'avez mentionné

   tout à l'heure, Messieurs du Banc, à l'effet que ça

                                        REPRÉSENTATIONS

                                                   FCEI

                        - 179 -               Me Turmel

   devait refléter le coût réel, tu sais, le « doit »

   ici de la manière qu'il est utilisé, quant à nous,

   est un puissant indicatif du traitement différent

   du coût du gaz naturel versus le coût

   d'approvisionnement en électricité.

           Et là, un petit retour à 52.1, évidemment,

   quand la Régie doit tenir compte des coûts de

   fourniture d'électricité et des frais découlant du

   tarif de transport ainsi que l'article, ses

   applications en 49, bien tenir compte, la Régie

   n'est pas là que pour simplement que pour

   simplement avaliser des demandes, fussent-elles du

   Distributeur, du Transporteur, elle est là pour

   apprécier dans sa discrétion des coûts en

   reconnaître totalement, partiellement ou aucunement

   mais c'est sa job et donc, quant à nous, lui nier

   une partie de ce droit-là, bien c'est lui nier une

   partie de sa juridiction et tel que le prévoit

   l'article 31, 32.

           Et peut-être une distinction à apporter,

   l'article, on a souvent parlé de la décision D-

   2003-117 sur l'interprétation que la Régie avait

   donné à l'article 52.2, moi, je vous suggère que

   cette décision portait surtout sur les alinéas 2 et

   3 de 52.2, qui, quant à nous, prévoient une méthode
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   de calcul pour l'allocation du coût de fourniture

   de l'électricité patrimoniale alors qu'en l'espèce,

   notre attention doit se porter sur l'alinéa 1 de

   52.2 mais surtout, surtout l'article 52.1. Bref, on

   tend peut-être à vous amener en vous disant : « Ah,

   vous avez mal interpréter 52.2. » 52.2, la Régie a

   dit dans 2003-117 que si on faisait une erreur là-

   dedans, ça enlevait la juridiction, moi, je dis,

   attendez, avant de faire ce saut-là, ce n'est pas

   le chemin, ce que vous propose le Distributeur, je

   crois, n'est pas le bon chemin, on pense qu'il fait

   fausse route dans sa prétention que la Régie a

   contrevenu à l'article 52.2.

           Eh bien que SCGM et d'autres distributeurs

   appliquent déjà le principe du « pass-on », HQD,

   quant à nous, fait fi du contexte dans lequel la

   Régie explique l'importance de faire des

   distinctions et qu'on ne peut appliquer une même

   recette pour tous. Et là, je l'ai dit, l'article 32

   de la Loi lui octroie une large discrétion à cet

   égard.

           Mais ceci étant dit, le Distributeur

   affirme avoir fait la preuve prépondérante qu'il

   est soumis à des risques totalement hors de son

   contrôle. Je vous soumets que la preuve a plutôt
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   révélé que les aléas climatiques sont certainement

   hors de son contrôle. Mais cela n'inclut pas

   automatiquement un risque de pertes financières

   pour le Distributeur. Au contraire, la preuve

   démontre que des revenus supplémentaires de

   transport et de distribution s'ajouteront à ceux

   d'approvisionnement sans que des coûts

   supplémentaires soient encourus. De plus, le

   Distributeur peut utiliser les marchés pour

   effectuer des transactions d'énergie, en achat ou

   en vente, afin de répondre à cette demande. C'est

   d'ailleurs ce qu'HQD fait avec ses achats de court

   terme dont certains peuvent être relayés dans le

   marché plutôt que consommés par tranche de

   cinquante  mégawatts (50 MW).

           Ceci étant dit, quant au prix de marché qui

   fait l'objet d'un autre risque qui serait hors du

   contrôle, rien n'empêche le Distributeur d'utiliser

   des outils financiers tels que des dérivatifs pour

   se prémunir de tels risques.

           Enfin, lorsque le Distributeur affirme que

   le taux de change constitue un risque, celui-ci

   omet de souligner que la Régie a effectivement

   reconnu ce risque et a d'ailleurs autorisé cette

   portion de la demande relative au taux de change.
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           D'ailleurs, une situation semblable a déjà

   eu lieu, où la Régie n'a pas reconnu l'ensemble des

   coûts d'approvisionnement. Dans 2004-47, la Régie

   n'avait pas reconnu les coûts d'approvisionnement

   pour l'énergie hors patrimoniale destinée au BT.

   Elle reconnaissait alors une partie du coût du

   contrat entre HQD et HQP, faisant ainsi supporter

   une perte sur approvisionnement au Distributeur,

   laquelle perte ne fut pas contestée de sa part.

           Le fait pour la Régie de reconnaître une

   partie des coûts d'approvisionnement à l'égard du

   Tarif BT dans la décision D-2004-47, était un autre

   indice que la Régie a le pouvoir de porter un

   jugement sur ce qu'elle peut ou doit reconnaître

   comme coût de fourniture. Ce faisant, elle, ouvrez

   les guillemets « tient compte des coûts de

   fourniture d'électricité ». Comme elle l'a fait

   pour l'évaluation du montant à reconnaître pour le

   compte de frais reportés reliés aux

   approvisionnements postpatrimoniaux.

           Maintenant, brièvement, sur la question du

   BT. Je vais vous épargner, là, on sait bien ce qui

   est attaqué, on sait ce qu'Hydro-Québec nous dit,

   HQ affirme que le refus du coût

   d'approvisionnement, je suis au paragraphe 61, pour
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   décembre deux mille quatre (2004) est erronément

   fondé sur la preuve qui fut déposée dans le dossier

   3492 laquelle n'a pas été déposée au soutien du

   dossier 3541-2004.

           Selon HQD, le Régie ignore complètement la

   preuve versée au présent dossier. Elle ignore

   également le contexte factuel différent,

   considérant que par ailleurs elle a approuvé

   l'abrogation du BT entre ces deux dossiers.

           Nous considérons qu'ici encore, l'article

   37 ne devrait pas s'appliquer parce que même dans

   un contexte de pure appréciation de la preuve et

   des faits, HQD, on comprend, est en désaccord avec

   l'analyse factuelle présente et passée qu'a fait la

   Régie. Or, dans le présent dossier, c'est ce qu'on

   expliquait aux paragraphes 27 à 36, 37, ici, ne

   s'applique pas, en fait, ne donne pas ouverture à

   une révision sur la base d'une nouvelle

   appréciation des faits.

           Quant à nous, la Régie peut prendre

   connaissance d'office de faits généralement

   reconnus ainsi que des opinions et des

   renseignements qui ressortent aux spécialisations

   de ses régisseurs. De plus, la Régie peut prendre

   connaissance d'office de ses décisions antérieures
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   qui servent à alimenter et enrichir l'expertise de

   la Régie.

           Je vous ai déposé à cet effet une décision

   du Tribunal administratif du Québec, je pense que

   vous connaissez bien le principe de la connaissance

   d'office, a fortiori, évidemment, dans ce dossier-

   ci, c'est le même distributeur et les mêmes acteurs

   qui étaient au dossier précédent. Ils ont jugé, ils

   ont présenté une preuve dans 3492, représenté une

   preuve dans 3541, ce que la Régie a dit, elle a

   dit, « à l'époque, j'avais jugé ça de telle façon,

   avec ce que j'ai en tête devant moi aujourd'hui »

   puis, elle le dit bien, en disant ça, la Régie

   indique très bien qu'elle a analysé la preuve de

   3541 mais elle aurait pu bien ne pas dire, ne pas

   faire de référence à 3492 et juger qu'au mérite, la

   preuve ne permettait pas de changer d'idée.

           Mais là, c'est parce qu'elle a fait

   référence, parce que c'est une, quant à moi, une

   connaissance d'office, comment peut-on nier à la

   Régie le fait de ne pas référer à la première

   décision tarifaire dans le même dossier, avec le

   même distributeur, les mêmes acteurs, sur un sujet

   qui, vous le savez, est un peu, transcende les

   causes, le BT, c'est la cause de tous les maux, M-
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   A-U-X, au sens où ça a donné beaucoup de fil à

   retordre à bien des gens, c'était long, compliqué,

   on partait, on revenait, on abrogeait, on

   n'abrogeait plus. À un moment donné, ça va être de

   l'histoire ancienne mais dans ce cas-ci, la Régie

   avait exercé, quant à nous, de manière correcte sa

   compétence.

           Alors, dans le cas présent, HQD ne peut

   nier à la Régie le droit de tenir compte de ses

   décisions passées, récentes, basées sur une preuve

   administrée par le Distributeur à ce moment.

   (14 h 20)

           Alors, pour ces motifs, nous vous demandons

   de rejeter la demande en révision de HQD. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Bonjour Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui?

   M. GILLES BOULIANNE :

   Moi je n'aborderai pas la première partie où est-ce

   que vous avez présenté la juridiction de la Régie

   en ce qui a trait à sa capacité d'étudier une

   demande de révision, mais peut-être la deuxième
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   partie sur l'article 52.1 et 52 et ce, malgré que

   le gaz naturel, pour vous c'est différent mais

   j'aimerais effectivement peut-être que vous me

   présentiez un petit peu la différence que vous

   voyez justement entre les dispositions de la loi

   qui s'appliquent à l'électricité et celles qui

   s'appliquent au gaz naturel. Vous avez parlé de

   molécule gaz là?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, o.k. Parce que ici dans ce dossier, nous avons

   beaucoup parlé de l'appréciation du risque. Et dans

   des causes antérieures devant la Régie, notamment

   dans 3541, il a été mis en preuve que - vous savez,

   la molécule, le gaz que GazMétro achète c'est du

   gaz qui vient des marchés; il n'y a pas de

   patrimonial dans le gaz malheureusement, on n'a pas

   encore de gaz dans le golfe. Peut-être un jour on

   en aura. Et donc, à cause de ça, on est totalement

   tributaire des marchés, et on n'a pas cette

   protection que nous offre le domaine de

   l'électricité. Donc, cent pour cent (100 %) des

   approvisionnements gaziers que GazMétro et Gazifère

   achètent pour livrer à ses clients vient des

   marchés. Et je mettais ça en opposition aux

   approvisionnements de la fourniture en électricité
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   qui, elles, sont composées aujourd'hui - évidemment

   ça va évoluer avec le temps parce que, aujourd'hui

   c'est peut-être, on me corrigera, mais quatre-

   vingt-dix-huit pour cent (98 %) de patrimonial et

   un pour cent (1 %) et ça va peut-être évoluer les

   prochaines années à un, deux, trois, quatre pour

   cent.

           Et donc, ceci étant dit, dans l'application

   de l'article 52, je vous disais que c'est pour ça

   que 52 est beaucoup plus fort que 52.1 et 52.2

   parce que là on dit au distributeur gazier : « Là,

   là, pas de discrétion, c'est ça et ça finit là.

   Vous n'êtes pas là pour faire quelque opération sur

   le gaz, le prix du gaz » alors que le patrimonial,

   bien... Écoutez, s'il avait voulu être aussi clair

   que dans le gaz, il l'aurait dit, il aurait mis à

   52 : distributeur gazier plus distributeur

   d'électricité. Ils l'ont pas dit. Alors, comme ils

   l'ont pas dit, il y a nécessairement un traitement

   différent. Et quand le Distributeur tente de -

   c'est correct, je veux dire à bon droit - de

   vouloir mettre ça sur le même pied d'égalité, on

   est obligé de vous dire que ce sont des situations

   factuelles différentes et les articles de loi sont

   différents.
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   M. RICHARD CARRIER :

   Maître Turmel, vous avez abordé dans votre

   plaidoirie la question de l'interprétation des

   règles de droit puis au fait que lorsqu'on lit un

   texte législatif, l'interprétation ne conduit pas

   nécessairement à une solution unique. Ici la Régie,

   quand elle a interprété la loi, bon, elle a fait

   usage d'une certaine discrétion. Et pour reprendre

   des mots qui ont été dits ce matin ou des arguments

   qui ont été amenés ce matin, considérez-vous que la

   Régie, dans sa décision, en est arrivée à tenir

   compte des coûts réels ou va le faire d'une façon

   ou de l'autre en suivant la décision telle qu'elle

   l'a appliquée?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, je vous dirais que le contexte que je faisais

   au début de ma présentation à l'effet qu'on est un

   peu dans un continuum. La gestion des

   approvisionnements c'est nouveau pour HQ, la Régie

   et les intervenants. La Régie a passé plusieurs

   pages pour dire qu'elle était prudente. Donc, moi

   je vous dirais un peu, quant à moi le jugement de

   la Régie - de la façon dont c'est mentionné - n'est

   certainement pas définitif et tranché. Et peut-être

   que, à la suite de la prochaine cause tarifaire,
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   qui débute dans quelques mois, Hydro-Québec

   Distribution pourra dire : « Ah là, la Régie a

   vraiment fait son lit, et là, donc, là il faut que

   je revienne en révision. » Ce sera la deuxième fois

   peut-être. Mais quant à moi, il y a beaucoup

   d'espace pour la Régie puis c'est pour ça que je

   disais en tout respect : il faut un petit peu

   dédramatiser cette décision-là parce que ce n'est

   pas une décision, quant à moi, définitive. Il n'y a

   rien de définitif devant la Régie, vous le savez,

   puis on a un Distributeur qui revient annuellement;

   mais là nous sommes dans une période à cheval sur

   la fin du patrimonial et le début du

   postpatrimonial. Même j'appellerais, moi, le

   présent banc ici à être prudent sur la décision que

   vous allez rendre à l'égard de ces questions parce

   que vous avez entendu beaucoup d'arguments mais pas

   encore de preuve, je dirais puissante là-dessus et

   ça commence, entre guillemets, « à débouler »

   devant la Régie, et donc c'est pour ça qu'il faut

   quant à moi avoir une déférence à l'égard du banc

   précédent qui a analysé la preuve; surtout qu'ils

   nous disent que, on va revenir - remarquez, ça va

   peut-être être vous sur le prochain banc, là,

   individuellement. Mais donc j'en appelle, moi, à la
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   prudence de ce présent banc en révision.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez également fait mention de la teneur de

   l'impact aux alentours de quatre-vingt-neuf

   millions (89 M$) je crois que vous avez mentionné

   et que, selon vous, il fallait mettre ça en

   contexte. Est-ce que vous pouvez élaborer davantage

   sur ça?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Bien, et là il faudrait que je me tourne vers

   l'expert, mais le coût de service du Distributeur,

   si on inclut coût appro, transport puis coût de

   distribution, semble tourner autour de neuf

   milliards (9 G$) mais huit milliards cinq cents

   millions (8,5 G$) pardonnez-moi, une petite erreur

   de cinq cents millions (500 M$), mais donc le

   quatre-vingt-douze millions (92 M$) je le colle

   surtout - je ne dis pas que ce n'est rien, là,

   c'est des sous et ce n'est pas rien. Mais il faut

   le coller, ce quatre-vingt-dix millions (90 M$) là

   avec le deux pour cent (2 %) qu'il représente en

   termes de volume total. Et c'est peut-être un peu

   pour ça que la Régie y va un peu à petits pas dans

   le dossier puis que... rarement moi j'ai vu une

   décision où la Régie met beaucoup de bretelles et
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   de, en disant : « On va revenir, on revient puis on

   va regarder ça, puis on demande de la preuve. »

   Parce que le dossier est loin d'être complet, loin

   d'être mature; on ne fait que commencer sur la

   gestion des approvisionnements postpatrimoniaux.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Turmel, il y a un argument ce matin

   qui a été avancé, je pense que c'est par le

   procureur d'Hydro-Québec, sur l'article 5; vous

   avez cité beaucoup les petits frères et les

   articles 52 et suivants. Cependant, j'ai trouvé que

   - j'aurais aimé ça vous entendre davantage sur

   l'article 5, le coeur de la Régie finalement, sur

   sa mission et on l'a un peu partout dans les

   rapports annuels et tout. Et cet argument-là a été

   avancé surtout pour mettre de l'avant la notion

   d'équitabilité entre distributeur ou transporteur.

           Donc, j'aurais aimé ça vous entendre parce

   que vous avez glissé très rapidement sur l'article

   5. Vous l'avez mentionné le chiffre, mais c'est à

   peu près tout. Alors, j'aurais aimé ça vous

   entendre davantage sur la portée pour vous de cet

   article 5, notamment en ce qui a trait à l'équité

   entre distributeurs.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vous dirai que je n'en ai pas parlé parce qu'on

   nous a tellement « accusés » entre guillemets de

   l'utiliser à satiété, que là on ne l'utilisait plus

   mais là, comme le Distributeur commence à l'aimer,

   bien, on va revenir puis on va l'utiliser nous

   aussi. Mais blague à part, c'est vrai que l'article

   5 mentionne qu'il doit y avoir une équité entre le

   Distributeur, entre les joueurs qui sont

   réglementés. Et cet article-là n'est certainement

   pas là pour rien, mais quand on parle d'équité,

   évidemment on va dire équité par rapport à quoi et

   selon quel contexte. Je vous dirais que si par

   exemple le Distributeur avait demandé un « pass-

   on » puis pour quelque raison la Régie, juste sur

   le principe d'avoir un « pass-on » la Régie lui

   avait dit non, ça c'est un beau cas qui dit : bien,

   il n'y a rien qui pourrait empêcher un Distributeur

   d'avoir des « pass-on » par rapport au Distributeur

   parce que ce sont les mêmes principes. Mais une

   fois qu'on a dit ça, après ça on tombe dans une

   spécificité tellement importante : le

   patrimonial... la fin du patrimonial, le début du

   postpatrimonial, des coûts d'approvisionnement qui

   font état de deux pour cent (2 %) en termes de
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   volume versus ce qu'on a discuté à l'article 52.

   Là, quant à moi, là s'arrête la... L'équité entre

   distributeurs, j'en suis mais il y a une limite

   parce que les contextes sont totalement différents.

   Hydro-Québec est assis sur une réserve patrimoniale

   qui est, dont le coût est fixé jadis dans la loi,

   maintenant par le gouvernement à quatre-vingt-dix-

   huit pour cent (98 %). On est au début d'une

   période où ces coûts-là sont basés sur les coûts du

   marché et où il y a beaucoup de transactions avec

   le Producteur. Et là, il y a une période

   d'apprentissage et certainement que tous peuvent

   faire des erreurs.

   (14 h 30)

           Mais on ne peut pas, quand je vous dis ça,

   je vous dis ça pour dire que comparer à cet égard

   Gaz Métro et Hydro-Québec Distribution comme il le

   faisait ce matin, c'est comparer vraiment des

   pommes et des oranges. Oui, l'équité, mais ce sont

   des contextes tellement différents que là s'arrête

   la comparaison.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.
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   REPRÉSENTATIONS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER,

   procureure de OC :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier, pour Option

   Consommateurs. Je vous remets une copie du plan

   d'argumentation détaillé.

           Alors pour débuter, nous vous disons de

   prime abord que Option Consommateurs considère la

   décision D-2005-34 comme étant correcte et

   raisonnable et qu'il n'y a absolument pas lieu pour

   la Régie d'accueillir cette requête en révision.

           Tout d'abord, les principes généraux

   applicables en matière de révision. L'article 37(3)

   de la Loi sur la Régie de l'énergie dispose que la

   Régie peut d'office ou sur demande réviser ou

   révoquer toute décision qu'elle a rendue lorsqu'un

   vice de fond ou de procédure est de nature à

   invalider la décision.

           Pour qu'il y ait ouverture à la révocation

   en vertu de l'article 37 de la Loi, la Régie de

   l'énergie doit constater l'existence d'un vice

   sérieux et fondamental de nature à invalider la

   décision D-2005-34. Et c'est une affirmation que

   l'on retrouve à une décision de la Régie, soit D-

   2003-117, à la page 10.
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           Certains de mes confrères vous en ont déjà

   fait part, la demande de révision ne peut pas être

   un appel déguisé. Le critère de l'erreur simple de

   fait ou de droit ne saurait être retenu afin de

   respecter la volonté du législateur selon

   laquelle :

                ... les décisions rendues par la Régie

                sont sans appel... »

   C'est également un principe qui a été reconnu déjà

   par la Régie dans la décision D-2003-117, à la page

   10.

           Donc l'erreur de droit suffit dès lors

   qu'elle soulève une question juridictionnelle et il

   appartient à la requérante, en l'occurrence le

   Distributeur, de faire la preuve d'un tel vice

   affectant la décision D-2005-34.

           Tout d'abord, examinons-là, cette décision

   D-2005-34, en ce qui a trait au principe du compte

   « pass-on », donc le transfert des coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux.

           Selon Option Consommateurs, la Régie a agi

   à l'intérieur de sa compétence et la décision D-

   2005-34 est correcte et raisonnable et elle ne

   contient aucun vice de fond.

           Dans la décision sous étude, la Régie
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   affirme, à bon droit, que la décision d'autoriser

   le recours au mécanisme de compte « pass-on » doit

   être située dans son contexte propre et doit

   reposer sur l'analyse de l'ensemble des risques

   auquel est soumis le Distributeur. La Régie tient

   compte des circonstances particulières à chaque

   distributeur et des informations déposées au

   dossier avant de rendre sa décision. On retrouve

   cette affirmation à la page 48 de la décision.

           De plus, la Régie affirme, correctement et

   avec raison, qu'elle doit agir avec précaution

   avant d'octroyer à la pièce chacun des mécanismes

   de « pass-on » demandés.

           La Régie conclut que la limitation proposée

   par le Distributeur, soit le mécanisme de « pass-

   on », passe par un transfert de risque important à

   sa clientèle. De plus, elle tient compte du fait

   que le Distributeur est en mesure de contrôler

   certains éléments de ce risque. Nous y reviendrons

   plus tard.

           La Régie prend également en compte

   plusieurs considérations additionnelles pour

   prendre sa décision et pour en arriver aux

   conclusions auxquelles elle en est arrivée :

   a)      d'une part, elle n'a pas obtenu
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           suffisamment de preuve sur le reste de

           l'environnement de risque du Distributeur,

           notamment les variations des revenus de

           transport et de distribution qui

           accompagnent toute variation des volumes de

           ventes et qui ont un impact inverse sur le

           rendement du Distributeur;

   b)      également, elle est s'est dite soucieuse du

           lien entre l'établissement du taux de

           rendement octroyé et une modification des

           risques assumés par le Distributeur;

   c)      suite à l'audience dans le dossier R-3541,

           le Banc a conclu qu'il manquait

           d'information sur les incitatifs qui

           favorisent une meilleure gestion des

           approvisionnements, plus particulièrement

           dans le contexte où la gestion

           d'approvisionnement postpatrimoniale est

           une activité nouvelle pour le Distributeur.

   Il appartenait au Distributeur, dans le cadre de

   l'audience relative au dossier R-3541-2004, de

   démontrer à la Régie que sa demande d'adopter un

   mécanisme de « pass-on » est justifiée en faisant

   une preuve prépondérante, adéquate et complète

   répondant aux préoccupations et au manque
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   d'information soulevés par la Régie, ce que le

   Distributeur n'a manifestement pas fait.

           À la page 50 de la décision sous étude, la

   Régie énonce une liste d'éléments sur lesquels le

   Distributeur devra se pencher dans le cadre du

   prochain dossier tarifaire.

           Également, toujours à la même page, la

   Régie souligne que dans les juridictions où de tels

   comptes ont été institués, des mécanismes prévoyant

   leur disposition dans les tarifs sur une base

   semestrielle, trimestrielle, voir mensuelle, ont

   été instaurés afin de limiter l'ampleur des sommes

   pouvant être accumulées dans ces comptes et par la

   suite facturées aux clients. Elle demande au

   Distributeur de se pencher sur cette question.

           En conséquence, la Régie, étant toutefois

   sensible aux risques financiers auxquels serait

   soumis le Distributeur dans le cas où aucune

   protection ne lui était accordée et où les coûts

   d'approvisionnement s'avéraient en réalité

   différents du budget soumis pour deux mille cinq

   (2005), elle opte pour une protection partielle

   contre les risques associés aux approvisionnements

   pour le présent dossier.

           Ainsi, elle autorise le Distributeur à
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   créer un compte de « pass-on » qui couvrira

   l'ensemble des risques d'approvisionnement auxquels

   fait face le Distributeur au-delà d'un seuil

   équivalent à un aléa climatique de plus ou moins un

   écart type, soit un virgule neuf térawattheure

   (1,9 TWh).

           Compte tenu de la preuve au dossier R-3541-

   2004, la décision sous étude relativement au

   mécanisme de « pass-on » constitue un compromis

   raisonnable et adéquat entre les risques partagés

   par le Distributeur et les consommateurs. Par cette

   décision, la Régie reconnaît que le Distributeur

   fait face à un certain niveau de risque mais elle

   reconnaît également que le Distributeur est en

   mesure de contrôler certains éléments de ce risque.

           La décision en soi donne donc un incitatif

   au Distributeur de contrôler ces éléments de

   risque. Le fait d'accorder la demande du

   Distributeur aurait constitué un transfert des

   risques inacceptable à la clientèle du

   Distributeur, soit aux consommateurs, ce à quoi

   Option Consommateurs est fondamentalement opposée.

           Donc Option Consommateurs réitère qu'elle

   considère que la décision D-2005-34 est claire,

   adéquatement motivée, correcte et raisonnable,
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   compte tenu de l'ensemble de la preuve au dossier

   de tous les éléments qui ont été déposés et de

   toutes les circonstances.

           La Régie a agi entièrement à l'intérieur de

   sa compétence, ne commettant aucune erreur de droit

   de nature juridictionnelle et la décision sous

   étude ne comportant absolument aucun vice de fond.

   (14 h 40)

           Au niveau de la preuve au dossier, Option

   consommateurs est d'avis que les prétentions du

   Distributeur sont inexactes et ne lui permettent

   pas de rencontrer le fardeau de preuve qui lui

   incombe quant à la requête en révision. Tout

   d'abord, le Distributeur est en mesure d'adopter

   des moyens afin de contrôler l'impact des aléas

   énumérés au paragraphe 19(1) de sa requête en

   révision sur les coûts de fourniture de

   l'électricité postpatrimoniale.

           En réponse à la demande de renseignements

   numéro 1 de la Régie, dans le dossier 3541, le

   Distributeur mentionne que, pour faire face à des

   ventes inférieures aux prévisions, le Distributeur

   a prévu l'achat de certains produits qui

   pourraient, selon certaines modalités au contrat,

   lui permettre de réduire les quantités d'achat à
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   trente-six (36) heures d'avis. Et que cette option

   devrait lui permettre de faire face à la plupart

   des scénarios de faible demande à un an d'avis.

           Également, toujours en réponse à la même

   demande de renseignements, le Distributeur affirme

   que, pour des scénarios encore plus contrastés, il

   pourrait négocier des ententes avec des

   fournisseurs de façon à ce que ceux-ci écoulent ou

   revendent de l'énergie excédentaire. Par ce type

   d'entente, le Distributeur viserait à rétablir son

   équilibre énergétique de façon à minimiser ses

   coûts d'approvisionnement.

           Ainsi, dans le choix, les termes et les

   modalités de ses contrats avec les fournisseurs, le

   Distributeur est en mesure d'exercer un certain

   contrôle sur l'impact que les aléas auront pour sa

   clientèle, les consommateurs. OC souligne aussi que

   des outils financiers, qu'on appelle en anglais des

   « hedge mechanisms », existent pour atténuer le

   risque relié au taux de change, ainsi qu'aux aléas

   climatiques.

           Pour chacun des aléas énumérés au

   paragraphe 19(1) de la requête, le Distributeur est

   en mesure d'atténuer les impacts, entre autres, en

   ayant recours à des « hedge mechanisms » et au
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   niveau de la sélection et des modalités de ses

   contrats d'approvisionnement.

           C'est donc avec raison que la Régie conclut

   que le Distributeur est en mesure de contrôle

   certains éléments du risque que le Distributeur

   cherche à entièrement à transférer aux

   consommateurs par la création du compte de

   « pass-on » tel que demandé.

           Il a également été démontré, lors de

   l'audience du dossier 3541, que la création du

   compte « pass-on », tel que demandé par le

   Distributeur, nécessite la révision de

   l'établissement du taux de rendement sur l'avoir

   propre. En contre-interrogatoire, lors de cette

   audience, les conclusions suivantes ont été

   confirmées par monsieur Mark Drazen, l'expert de la

   FCEI.

           Dans la preuve qu'il a préparée, ce dernier

   rejette la création d'un compte « pass-on » pour

   les variation dans les volumes et dans les ventes

   totales prévues pour la fourniture

   postpatrimoniale. En second lieu, il a confirmé que

   la création d'un compte de « pass-on » diminue le

   risque d'affaires du Distributeur.

           Et enfin, cet expert a confirmé que si la
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   Régie permettait la création d'un compte de

   « pass-on » pour transférer aux consommateurs les

   risques financiers reliés à la fourniture

   d'électricité postpatrimoniale, il s'agirait d'une

   situation incompatible avec la prime de risque

   actuellement permise dans le taux de rendement sur

   l'avoir propre. Et à ce sujet, monsieur Drazen est

   d'accord que dans un tel cas, il faudrait revoir le

   taux de rendement sur l'avoir propre.

           D'ailleurs, au sujet de l'établissement du

   taux de rendement sur l'avoir propre, la preuve au

   dossier est également à l'effet que le Distributeur

   souhaite lui-même clarifier la situation concernant

   le niveau de son risque d'affaires. Nous avons

   reproduit un passage qu'on retrouve à la pièce

   HQD-11 document 2 à la page 16 dans la preuve 3541.

                À cet égard, Hydro-Québec est

                globalement insatisfaite des décisions

                de la Régie D-2002-95 et D-2003-93

                relativement à l'établissement de ces

                paramètres et à l'analyse de risques

                de la structure du capital du

                Transporteur et du Distributeur qui en

                découlent. En particulier, il importe

                de clarifier le niveau du risque
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                d'affaires du Distributeur. Cette

                clarification passe tout d'abord par

                l'établissement d'un traitement

                réglementaire approprié pour prendre

                en charge les coûts

                d'approvisionnement postpatrimoniaux.

                Hydro-Québec souhaite donc voir ces

                éléments réexaminés dans le cadre

                d'une cause conjointe portant sur le

                coût du capital de l'ensemble des

                activités réglementées de

                l'entreprise.

   Alors, compte tenu de ces éléments, Option

   consommateurs a fortement suggéré à la Régie de

   refuser le transfert de risques financiers aux

   consommateurs sans une révision de la formule du

   taux de rendement sur l'avoir propre. Le rendement

   sur l'avoir propre est tellement relié à la

   question du transfert de risque et donc à la

   création d'un compte de « pass-on » que ces

   questions ne devraient pas être traitées

   séparément.

           Compte tenu de l'ensemble de la preuve au

   dossier, c'est avec raison que la Régie s'est donc

   dite soucieuse du lien entre l'établissement du
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   taux de rendement octroyé et une modification des

   risques assumés par le Distributeur.

           Au paragraphe 19(2) de la requête, de sa

   requête en révision, le Distributeur prétend que

   l'analyse du risque lié à la distribution pourra se

   faire lors de la disposition du compte de frais

   reportés ou dans le cadre d'un dossier ultérieur.

   Or, une gestion réglementaire saine n'appuie pas

   une analyse rétroactive du risque car cette

   pratique diminue la certitude réglementaire.

           L'analyse rétroactive désavantage les

   consommateurs car ces derniers risquent de se

   retrouver dans une situation où ils doivent assumer

   des coûts imprévus. Et par ailleurs, cette

   rétroactivité désavantage également l'actionnaire

   qui pourrait subir des manques à gagner suite à une

   analyse post facto.

           Alors, nous savons tous qu'il est plus

   difficile de prendre de bonnes décisions

   réglementaires post facto qu'au moment où les

   dépenses sont encourues. Pour ces raisons, Option

   consommateurs soumet que, dans le cas actuel,

   l'analyse rétroactive du risque ne constituerait

   pas une gestion réglementaire prudente et aux

   moindres coûts.
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           Les cas limités dans lesquels la création

   d'un compte de frais reportés peut être justifié

   sont ceux où les risques sont hors du contrôle du

   Distributeur. Tel que mentionné ci-haut, le

   Distributeur peut contrôler l'impact des aléas

   énumérés au paragraphe 1 de la requête.

           OC maintient que tout compte de frais

   reportés devrait être établi dans le contexte de

   systèmes de gestion adéquats permettant d'assurer

   une gestion aux moindres coûts. Et ces systèmes de

   gestion constituent ou comprendraient des tests de

   prudence « before the fact », soit avant que les

   coûts ne soient encourus.

           De cette façon, le Distributeur aura de

   bons incitatifs à minimiser les coûts imputés dans

   un tel compte. Par ailleurs, les désavantages d'une

   analyse rétroactive du risque seraient alors

   éliminés puisque le Distributeur aurait suivi des

   procédures prudentes dans son approvisionnement de

   la fourniture postpatrimoniale.

           Par ailleurs, Option consommateurs souligne

   que la décision de la Régie reflète également une

   préoccupation quant à la façon dont un compte de

   « pass-on » permettrait de maintenir pour le

   Distributeur un incitatif à minimiser ses coûts
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   d'approvisionnement.

           La création d'un compte « pass-on » tel que

   demandée par le Distributeur n'encourage pas la

   gestion aux moindres coûts relativement à la

   fourniture de l'électricité postpatrimoniale et

   ainsi elle ne constitue pas un incitatif à la bonne

   gestion des approvisionnements.

           En effet, OC s'est opposés et continue

   fortement de s'opposer à cette demande de la part

   du Distributeur de transférer aux consommateurs

   tous les risques financiers reliés à la fourniture

   de l'électricité patrimoniale car elle est

   convaincue que, si cette demande avait été accordée

   par la Régie, le Distributeur aurait eu moins

   d'incitatifs à gérer les risques reliés à la

   fourniture de l'électricité postpatrimoniale

   puisque ces risques ne seraient pas supportés par

   le Distributeur mais bien par sa clientèle, les

   consommateurs, à laquelle ils auraient tous été

   transférés.

           Le Distributeur n'a pas été en mesure de

   convaincre la Régie lors de l'audience du dossier

   3541 qu'il en est autrement. C'est donc à bon droit

   et avec raison que la Régie a affirmé qu'elle

   manquait d'information sur les incitatifs qui
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   favorisent une meilleure gestion des

   approvisionnements plus particulièrement dans le

   contexte où la gestion d'approvisionnement

   postpatrimonial est une activité nouvelle pour le

   Distributeur.

           Finalement, au paragraphe 19(3) de la

   Requête, OC constate que le Distributeur confond le

   principe de réglementation incitative avec une

   saine réglementation selon la méthode du coût de

   service. Nous soulignons que la méthode du coût de

   service n'exclut pas des incitatifs à la bonne

   gestion. Selon la méthode du coût de service, le

   Distributeur a l'obligation de démontrer que les

   coûts on été encours prudemment. Une des façons de

   faire est de démontrer que des systèmes de gestion

   ou des incitatifs sont mis en place pour assurer

   que les décisions sont prises sur la base d'une

   gestion aux moindres coûts. Il s'agit de la

   philosophie qui est reflétée dans la décision sous

   étude et dans l'argumentation d'Option

   consommateurs.

           Plusieurs autres intervenants et experts

   dont UC, FCEI et ACEF de Québec ont soulevés des

   préoccupations lors de l'audience 3541 et se sont

   opposés à l'adoption du compte « pass-on » proposé
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   par le Distributeur pour transférer les risques

   financiers reliés à la fourniture d'électricité

   postpatrimoniale aux consommateurs.

           Et en rendant sa décision relativement à la

   création du compte « pass-on », la Régie a

   évidemment agi à l'intérieur de sa compétence et

   n'a commis aucune erreur juridictionnelle. Il

   s'agit d'une décision correcte et tout à fait

   raisonnable. Elle a pris en compte la preuve au

   dossier présentée par le Distributeur sur lequel le

   fardeau repose. Elle a pris en compte la preuve et

   les préoccupations présentées par les divers

   intervenants qui ont participé à cette cause. Et

   elle a respecté le cadre législatif applicable en

   l'instance.

           Et à ce sujet, abordons les articles 52.1

   et 52.2. Il en a été question précédemment.

   L'article 52.2 prévoit la façon dont les coûts de

   fourniture seront calculés et l'article 52.1

   prévoit que :

                Dans tout tarif, qu'elle fixe ou

                modifie, applicable par le

                distributeur d'électricité à un

                consommateur ou une catégorie de

                consommateur, la Régie tient compte
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                des coûts de fourniture, des frais

                découlant des tarifs supportés par le

                distributeur et des revenus requis

                [...]

   Alors, c'est un argument qui a été fait, on en a

   discuté, Option consommateurs fait une distinction

   claire entre les moments où le législateur utilise

   l'expression « la Régie doit » versus « la Régie

   peut » ou « la Régie tient compte ». Par ailleurs,

   l'article 51 de la Loi d'interprétation du Québec

   se lit comme suit, vous la connaissez peut-être

   mais je vais le réitérer :

                Chaque fois qu'il est prescrit qu'une

                chose sera faite ou doit être faite,

                l'obligation de l'accomplir est

                absolue. Mais s'il est dit qu'une

                chose pourra ou peut être faite, il

                est facultatif de l'accomplir ou non.

   Alors, dans ce cas-ci, nous avons dans certaines

   dispositions le terme « doit », là, l'obligation,

   elle est impérative et dans d'autres dispositions

   où le législateur a choisi de ne pas utiliser cette

   formulation-là ou d'employer ce terme-là, on laisse

   à la Régie une certaine discrétion, une certaine

   possibilité d'apprécier toutes les circonstances de
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   l'affaire et d'apprécier tous les éléments de

   preuve qui ont été déposés au dossier.

           Dans la décision 3541, dans le cadre de

   cette audience-là, c'est ce que la Régie a fait.

   Elle a pris en considération les informations qui

   avaient été déposées au dossier par le

   Distributeur, elle a pris en considération les

   préoccupations et la preuve déposée au dossier par

   tous les intervenants et elle a assuré la

   conciliation entre l'intérêt public, la protection

   des consommateurs et un traitement équitable pour

   le Distributeur.

           Alors, compte tenu de tout ce qui précède,

   Option consommateurs est foncièrement convaincue

   que le Distributeur erre lorsqu'il prétend que la

   décision D-2005-34 doit être révisée sous prétexte

   qu'elle contiendrait une vice de fond.

           En conséquence, OC demande à la Régie de

   rejeter la requête en révision présentée par le

   Distributeur.

           Concernant la deuxième partie de la

   requête, le coût d'approvisionnement du tarif BT

   pour décembre deux mille quatre (2004), Option

   consommateurs a pris connaissance de la requête du

   Distributeur, a également pris connaissance de la

                                        REPRÉSENTATIONS

                                                     OC

                        - 212 -    Me Stéphanie Lussier

   décision. Nous n'y voyons absolument aucun vice de

   fond, aucune raison pour que cette décision soit

   révisée, l'intervenante s'en remet aux arguments

   présentés par les autres intervenants ainsi qu'à la

   Régie et elle demande à cette dernière de rejeter

   également la requête du Distributeur concernant cet

   aspect.

           Alors, puisque nous considérons que cette

   requête en révision est mal fondée en fait et en

   droit, Option consommateurs demande à la Régie de

   la rejeter et de maintenir la décision D-2005-34

   rendue le vingt-quatre (24) février deux mille cinq

   (2005). Ça complète notre présentation .

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Je vous demanderais d'attendre

   quelques instants devant nous pour voir s'il y a

   des questions.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Avec plaisir.

   14 h 55

   M. GILLES BOULIANNE :

   Moi, je reviendrais peut-être un peu à la question

   que j'ai posée tantôt à la Fédération des

   entreprises indépendantes. Ce matin, bon, on a

   parlé du fait qu'Hydro-Québec Distribution devrait
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   être traité comme tout autre distributeur, comme un

   distributeur gazier; j'ai pris en note par exemple

   : gaz de réseau c'est égal à du patrimonial, à peu

   près ça. Ça fait que j'aimerais effectivement

   savoir qu'est-ce que Option consommateurs pense de,

   ou quelle différence qu'elle voit entre les

   dispositions des articles 52.1 qui concernaient

   l'électricité, et l'article 52 qui concerne le gaz

   naturel.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   La réponse elle se retrouve, selon Option

   consommateurs, dans la loi même. L'article 52.1 est

   différent de l'article 52 en tant que tel. Le

   législateur fait un traitement différent pour le

   distributeur gazier et le distributeur

   d'électricité. Il emploi des termes différents, ce

   qui envoie un signal qu'il y a lieu à ce qu'il y

   ait un traitement différent lorsque la Régie

   constate, selon les circonstances et la preuve au

   dossier, que tel devrait être le cas, tout

   simplement.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bienvenue.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je serais tenter de vous poser aussi un peu la même

   question parce que vous avez glissé aussi sur

   l'article 5. Vous avez parlé du traitement

   équitable entre distributeurs. GazMétro a son gaz

   de réseau, elle fait son « hedging »  également

   pour couvrir le risque jusqu'à un certain point.

           Parlez-moi donc un peu selon votre

   compréhension de ce que serait un traitement

   équitable entre deux distributeurs au niveau de la

   fourniture.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pour Option consommateurs, la réponse se situe

   encore dans les articles de loi. Je reviens à ce

   que j'ai énuméré précédemment. Il y a un traitement

   précis prévu à l'article 52 pour les distributeurs

   gaziers et il y a un autre traitement précis prévu

   aux articles 52.1 et suivants pour le distributeur

   d'électricité. Alors, puisque le législateur même

   envoie ce signal-là sur cette base législative là,

   la Régie est en mesure, en appliquant les

   traitements qui y sont énumérés, de prendre des

   décisions qui vont être équitables mais qui vont

   tenir compte des différences que le législateur a

   lui-même pris en considération en adoptant deux
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   articles vraiment différents.

   LE PRÉSIDENT :

   Et est-ce que vous faites le même, j'allais dire le

   même qualificatif que votre confrère maître en

   disant par exemple pour le gaz, cent pour cent

   (100 %) de l'approvisionnement vient de l'Alberta

   alors que dans l'électricité, nous sommes

   « assis », entre guillemets, sur la ressource?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non, en fait je crois que cette question-là ou la

   réponse à cette question-là, c'est à la Régie de

   l'analyser en tenant compte du fait qu'il peut y

   avoir un traitement équitable pour les

   distributeurs, et le distributeur gazier et le

   distributeur d'électricité mais en tenant compte

   toujours qu'il y a ces deux dispositions-là et en

   tenant compte de ces faits-là qui sont énumérés

   dans votre question, et en appliquant ce qui est

   indiqué au texte - en appliquant, pardon, ce qui

   est indiqué au texte de loi, la Régie pourra en

   arriver à des décisions équitables. Mais il faut

   tenir compte toujours du texte législatif que nous

   avons devant nous.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous remercie.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est trois heures (3 h), donc on va ajourner et

   reprendre à trois heures quinze (3 h 15).

   PAUSE

   (15 h 17)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU,

   procureure de UC :

   Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs,

   bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ève-Lyne Fecteau, pour l'Union des consommateurs.

   Alors, évidemment, j'arrive en dernier, vous

   m'excuserez s'il y a certaines répétitions mais je

   pense qu'il me reste quand même quelques éléments

   différents à apporter sous un angle ou un ordre qui

   fait, des fois, qu'on voit les choses un peu

   différemment.

   LE PRÉSIDENT :

   En dernier mais pas la moindre.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   J'espère. Merci. Alors donc je vous ai fait
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   distribuer un plan détaillé. Évidemment, j'aurai

   aussi des remarques additionnelles à la fin sur

   l'ensemble des discussions et arguments qui ont été

   soulevés aujourd'hui, en tout cas, quelques-uns des

   arguments, les principaux, surtout invoqués par

   Hydro-Québec.

           Donc je vais commencer quand même par

   suivre mes notes. Donc on a vu le litige de la

   requête en révision d'Hydro-Québec; évidemment, il

   y a trois points mais nous, on se concentre

   seulement sur le b), le « pass-on », puisque c'est

   cette question qui a retenu notre attention dans la

   cause R-3541.

           Ce qu'il faut retenir d'emblée, et ce qui

   nous frappe au fur et à mesure du déroulement de la

   journée, c'est que, il faut lire le paragraphe 1b),

   ou 7b), plutôt, de la requête d'Hydro-Québec, on

   dit, selon la requérante, la Régie aurait erré :

                b)   en refusant une application

                     intégrale du principe de

                     transfert des coûts

                     d'approvisionnement

                     postpatrimoniaux (pass on) et les

                     modalités d'application du compte

                     de frais reportés et ce, en
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                     contravention de l'article

                     52.2...

   Donc la première chose qu'il faut se rappeler,

   c'est que le compte de frais reportés, il a été

   accepté par la Régie, et ça paraît clairement de sa

   conclusion, à la page 161 de la décision D-2005-34,

   la Régie :

                AUTORISE, pour le présent dossier, la

                création d'un compte de frais reportés

                pour la période du 1er janvier au 31

                décembre 2005...

   il est autorisé, ce compte-là,

                ... portant intérêts au taux autorisé

                sur la base de tarification du

                Distributeur, afin d'y comptabiliser

                une partie des coûts de fourniture

                postpatrimoniaux, selon les conditions

                établies dans la présente décision;

   Donc quand on dit « invalider la décision », on

   parle de quoi au juste? On ne parle pas d'abolir le

   compte de frais reportés, il est reconnu. On parle

   de bonifier la décision à ce moment-là, parce que

   la Régie a bien dit que c'était une décision

   partielle. Ce que Hydro-Québec vous demande, ils

   vous demandent l'application intégrale.
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           Donc ça, c'est important de remettre ça en

   perspective, c'est une partie qui manque, selon

   Hydro-Québec, et non pas un vice sur le principe

   comme tel du compte de frais reportés. Il est

   accepté, les intervenants se sont opposés au compte

   de frais reportés, dont l'Union des consommateurs,

   à cause du manque de preuve, et c'est ce que la

   Régie a dit aussi dans sa décision, et donc voyons

   ce qu'elle a dit.

           En exerçant sa discrétion et consciente

   qu'un mécanisme de « pass-on » avait été autorisé

   pour SCGM, la Régie a considéré le contexte propre

   au Distributeur avant de rendre sa décision; elle

   était bien consciente, la Régie, qu'un tel compte

   avait été autorisé pour SCGM mais elle a dit :

                La Régie tient compte des

                circonstances particulières à chaque

                distributeur et des informations

                déposées au dossier avant de rendre sa

                décision.

   Elle a pris en compte la position de tous les

   intervenants également, la Régie, dont celle de

   l'Union des consommateurs, et je vous réfère aux

   pages dans mon plan de la décision D-2005-34.

           Et comme certains avant moi l'ont dit, la
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   Régie a délibérément, donc consciemment et en toute

   connaissance de cause, adopté une attitude de

   précaution et jugé qu'elle n'avait pas toute

   l'information requise dans le dossier 3541, compte

   tenu notamment d'un dossier à venir sur le taux de

   rendement et de la modification « du risque, des

   risques » -il y a une petite redondance- assumés

   par le Distributeur. Elle dit bien :

                Dans le cas présent, la limitation

                proposée du risque du Distributeur

                passe par le transfert à sa clientèle

                d'un risque important, du moins à

                première vue. La Régie doit tenir

                compte du fait que le Distributeur est

                en mesure de contrôler certains

                éléments de ce risque. En conséquence,

                la Régie doit agir avec précaution

                avant d'octroyer à la pièce chacun des

                mécanismes de pass-on demandés.

                     Plusieurs autres considérations

                doivent aussi être prises en compte.

                La Régie juge qu'elle n'a pas obtenu

                suffisamment de preuve [...] notamment

                les variations des revenus de

                transport et de distribution qui
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                accompagnent toute variation des

                volumes de ventes et qui ont un impact

                inverse sur le rendement du

                Distributeur.

                     La Régie est aussi soucieuse du

                lien entre l'établissement du taux de

                rendement octroyé et une modification

                des risques assumés par le

                Distributeur. Toutefois, la méthode de

                détermination du rendement du

                Distributeur n'est pas un sujet à

                l'étude dans ce dossier.

   Il y a le manque d'information sur les incitatifs

   et la Régie, enfin, dans ce passage, se dit :

                ... sensible aux risques financiers

                auxquels serait soumis le

                Distributeur...

   Encore une fois, la Régie a tout bien soupesé.

           Compte tenu de l'ensemble de la preuve

   déposée, la Régie a donc adopté une protection

   partielle, donc je le disais tout à l'heure, contre

   les risques associés aux approvisionnements en lui

   évitant d'encourir plus de risques que ceux reliés

   à l'équivalent d'un aléa climatique de plus ou

   moins un écart type. Encore une fois :
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                Dans les circonstances, pour le

                présent dossier, la Régie opte pour

                une protection partielle contre les

                risques [...] La Régie autorise le

                Distributeur à créer un compte de

                pass-on qui couvrira l'ensemble des

                risques d'approvisionnement auxquels

                fait face le Distributeur, au-delà du

                seuil équivalent à un aléa climatique

                de plus ou moins un écart type...

   Et là, la Régie précise que :

                ... si le Distributeur doit satisfaire

                des besoins qui excèdent la prévision

                de la demande d'un volume de 1,9 TWh,

                en plus ou en moins, la Régie

                l'autorise à verser au compte de pass-

                on les montants correspondant aux

                volumes excédant le seuil fixé,

                multipliés par le coût moyen des

                approvisionnements postpatrimoniaux.

                Le Distributeur devra également

                exclure de ce calcul les montants déjà

                couverts par des CFR, soit ceux

                associés au tarif BT et à

                l'électricité interruptible.
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   Donc dès maintenant, je vais répondre à une

   question que j'avais prévu aborder mais que j'ai vu

   qui vous intéressait, l'article 5 et l'équité

   entre, c'est-à-dire l'équité, oui, qui vous

   préoccupe, mais la Régie, qu'est-ce qu'elle doit

   faire selon l'article 5, c'est concilier la

   protection des consommateurs et l'équité pour le

   Distributeur, il faut bien voir ça. On va le lire :

                Dans l'exercice de ses fonctions, la

                Régie assure la conciliation entre

                l'intérêt public, la protection des

                consommateurs et un traitement

                équitable du Transporteur et du

                Distributeur.

   Donc dans un dossier, la Régie doit exercer cette

   balance, cette conciliation, entre la protection

   des consommateurs et l'équité du Distributeur.

   C'est exactement ce qu'elle a fait en adoptant le

   compte de frais reportés avec une protection

   partielle.

           Elle n'a pas laissé le Distributeur,

   contrairement à ce qu'on a laissé entendre ce

   matin, avec aucune protection, comme si elle

   n'était, en pensant que, selon l'argument de mon

   confrère, si j'ai bien compris, en pensant que
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   Hydro-Québec était intégrée. Le Distributeur, la

   Régie le reconnaît, peut faire face à un risque,

   mais elle n'est pas sûre des tenants et

   aboutissants de tout ce qu'implique le compte de

   frais reportés, donc elle partage, elle fait la

   conciliation, c'est exactement ce qu'elle a fait,

   dans l'intérêt public, entre l'équité, un

   traitement équitable pour le Distributeur et la

   protection des consommateurs, comme on l'a vu

   tantôt, qu'elle tient à prémunir contre un compte

   de frais reportés adjugé à la pièce et sans avoir

   toute l'information au dossier.

   (15 h 27)

           Un mot concernant le quatre-vingt-douze

   millions (92 M$) qu'Hydro-Québec invoque dans sa

   requête pour dire que c'est un enjeu important. Que

   ce soit un enjeu plus ou moins important, c'est

   quatre-vingt-douze millions (92 M$). Mais ce qui

   est important pour vous, à titre de banc, de

   deuxième banc, si on veut, de banc en révision,

   c'est de savoir, est-ce que la Régie a tenu compte

   de ce risque-là ou de cet impact potentiel-là qui

   n'est pas nécessairement pris pour acquis. Ça, il

   faudrait voir. Mais ce n'est pas non plus pertinent

   en révision. Mais la Régie l'a pertinemment

                                        REPRÉSENTATIONS

                                                     UC

                        - 225 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   mentionné ou réitéré dans sa décision. Et là, je

   vais chercher la page.

           Je crois que c'est 39. À la page 39, la

   Régie a bien vu, parce qu'elle l'a relaté, l'impact

   à la hausse d'un écart-type de température sur le

   coût net d'approvisionnement. Donc, on ne peut pas

   dire que la Régie a ignoré cet élément-là, elle l'a

   vu, et elle a décidé, comme elle l'a fait, pour les

   raisons d'équité de protection de chacun, comme on

   l'a vu il y a quelques instants.

           Donc, d'ores et déjà, on peut voir, et

   c'est ce que je vais m'apprêter à... je vais

   élaborer là-dessus, qu'il n'y a pas de vice de fond

   ou de procédure de nature à invalider la décision.

           Je vais aller rapidement sur les critères,

   parce qu'on les a vus avant moi. Donc, au

   paragraphe 15 de mon plan, fin du premier

   paragraphe, je reprends la décision D-2002-229 qui,

   il y en a eu des plus récentes, mais elle reprend

   plus abondamment tout le raisonnement applicable en

   matière de révision. Donc, on voit que... Bon. Ce

   n'est pas une occasion de :

                [...] apprécier à nouveau les faits ou

                de rendre une décision plus

                appropriée. Le pourvoir en révision
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                n'est pas l'occasion de parfaire sa

                preuve ou une seconde chance dans le

                traitement du dossier.

   Mais plus particulièrement, ce qui est peut-être,

   je trouve mérite d'être appuyé un petit peu plus,

   c'est dans la décision Métro-Richelieu où, à la

   page 6 de mon plan, on voit :

                A simple error of fact or of law is

                not necessarily a "vice de fond".

   Donc, tout... Là, je déborde un peu de mon texte.

   Mais tout le questionnement que l'on a sur 52.1 ou

   que Hydro-Québec nous convie à faire dans

   l'instance, ce n'est pas parce qu'il y a une erreur

   de droit qu'il y a nécessairement un vice de fond.

   Et, ça, il faut que vous apprécier l'ensemble du

   contexte et des pouvoirs de la Régie pour pouvoir

   décider s'il y a un vice de fond.

           Et compte tenu de la complexité du dossier

   et de la décision bien motivée et bien... et des

   tenants et aboutissants bien compris dans la mesure

   du possible par la Régie, sa décision est tout à

   fait appropriée.

           Donc, je passe sur les critères de

   révision, sauf pour dire que, sur l'application des

   critères que la Régie n'a pas à décider d'une façon
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   autre que le premier banc. Faire autrement,

   consisterait évidemment à exercer un appel, ce qui

   n'est pas prévu par la Loi, exercer un pouvoir

   d'appel.

           Donc, ce que nous soumettons fondamenta-

   lement, c'est que la Régie a exercé sa discrétion

   pleinement et raisonnablement en accord avec les

   règles applicables et en reconnaissance de

   l'article 5 de la Loi qui impose à la Régie la

   responsabilité de concilier l'intérêt public et de

   l'équité, tant au plan individuel qu'au plan

   collectif, là, et ce qu'on a vu tantôt.

           Et, fondamentalement, la motivation de la

   Régie, on est dans une cause tarifaire, c'est de

   s'assurer que, pour l'avenir, les tarifs seront

   justes et raisonnables conformément à sa

   responsabilité statutaire. Il m'apparaît évident

   que c'est le souci de la Régie de dire, voyons

   qu'est-ce qui entre dans ce compte-là, parce que le

   compte est créé, voyons qu'est-ce qui entre dans ce

   compte-là avant d'être pris avec des montants et

   des coûts d'approvisionnement qu'on n'aurait pas

   pris soin d'évaluer avant, ou de comprendre au

   moins la mécanique.

           Il n'y a rien qui empêche à la Régie de
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   décider un principe et simultanément d'encadrer sa

   mise en application en adoptant des modalités

   spécifiques, comme elle l'a fait. Elle peut adopter

   des modalités spécifiques dans le temps, des

   échéanciers, des fréquences d'application, diverses

   modalités dans le quantum. Elle peut décider, comme

   elle l'a fait, d'une application partielle ou

   segmentaire d'un principe. En l'instance, même s'il

   y avait une erreur que je ne vois pas dans le

   dossier, celle-ci ne serait pas de nature à

   invalider la décision de la Régie qui est sage.

           Et, là, je vous invite à regarder la

   décision D-2002-229 dont j'ai reproduit de larges

   extraits dans mon plan. Parce que le Transporteur,

   cette fois, une autre branche d'Hydro-Québec avait

   aussi fait une demande de révision dans un dossier

   où il y avait eu une approbation provisoire de, un

   rabais provisoire adopté par la Régie et le

   Transporteur s'en était, s'était pourvu en révision

   de cette décision-là. Et, là, on dit, à la page 9

   en haut de mon plan :

                La solution à cette partie du problème

                du Transporteur est donc entre les

                mains de ce dernier.

   La Régie l'ayant invité à parfaire sa preuve. On
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   dit un peu plus loin :

                La réglementation économique est

                essentiellement évolutive et la Loi

                permet de modifier les tarifs

                lorsqu'ils ne sont plus justes et

                raisonnables.

   C'est exactement dans cette perspective que la

   Régie a décidé en première instance. Et la Régie a

   également dans cette décision-là émis que d'autres

   raisons militaient en faveur d'un examen de la

   problématique, s'il en est, invoquée par le

   Transporteur dans le contexte d'une demande de

   modification tarifaire. Et, là, toutes les

   questions qui sont soulevées par le Transporteur

   dans la requête en révision, la Régie lui dit :

                Bien que le Transporteur ne partage

                pas ce point de vue, il demeure que

                toutes ces questions peuvent être

                traitées de façon plus adéquate dans

                le contexte d'une demande tarifaire.

   Ce que je vous soumets également. Peut-être vous

   allez vous sentir mal aisé de dire : est-ce que

   c'est les bons coûts, les bons montants? Mais c'est

   parce que ce n'est pas la place en révision pour

   aller loin dans une mécanique d'application de la
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   Loi. C'est dans un dossier tarifaire avec les

   données en main, comme la Régie l'a souhaité, le

   premier banc de la Régie l'a souhaité. Je poursuis

   avec la décision D-2002-229 :

                La décision D-2202-95...

   Qui est en révision.

                .. comprenait plusieurs dispositions

                transitoires et demandes d'information

                qui devaient permettre à la Régie

                d'établir un tarif de transport juste

                et raisonnable dans une décision

                ultérieure.

   La Régie fait souvent ça, hein. Et dans notre

   décision, elle l'a fait, la décision D-2005-34,

   elle le fait pour d'autres sujets aussi,

   normalement... c'est-à-dire, notamment pour la

   répartition des coûts qui est aux pages 130 et

   suivantes de la décision.

   (15 h 35)

           Donc, dans ce cas-ci aussi la solution au

   problème que soulève le Distributeur est entre ses

   mains. Selon des indications de la Régie dans cette

   décision, il n'en tient qu'à la lui de démontrer à

   la Régie que le compte de « pass-on » est justifié

   totalement et intégralement tel que proposé en
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   fournissant les renseignements demandés par la

   Régie à la page 50 de la décision D-2005-34 et

   j'ajouterais, après un débat contradictoire dans le

   forum approprié sous une autre cause, une cause

   tarifaire. Et là, d'autres vous on lu, je pense,

   les renseignements que la Régie exige du

   Distributeur pour se sentir plus à même d'apprécier

   le compte de « pass-on ».

           Et il y a une décision en révision que j'ai

   ajouté au paragraphe 28, là, où la Régie a accepté

   de réviser mais c'est où il y avait une omission

   totale de se prononcer sur un aspect, volet

   important, c'est comme la règle qui ressort de

   cette cause-là qui a été distribuée par Hydro-

   Québec, là, si je ne me trompe pas, c'est à

   l'onglet 2. Donc, ce n'est pas le cas ici, là, il

   n'y a pas d'allégations d'omission totale, là, donc

   il n'y a pas motif à révision en ce sens-là.

           Donc, au paragraphe 19 de sa requête,

   Hydro-Québec Distribution invoque que :

                Le Distributeur n'exerce aucun

                contrôle significatif sur les aléas

                [...]

           Nous sommes en désaccord avec cet argument-

   là puisque la Régie dans sa décision, elle ne nie

                                        REPRÉSENTATIONS

                                                     UC

                        - 232 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   pas l'existence même du caractère aléatoire de

   divers éléments qui constituent les principaux

   facteurs de risques justifiant le « pass-on ». Dans

   les faits et en droit, elle ne fait que reconnaître

   que le Distributeur est en mesure de contrer

   certains éléments de risques. C'est par la qualité

   de la gestion pratique des moyens de contrer les

   effets négatifs de ces éléments de risques que le

   Distributeur est effectivement en mesure de

   contrôler, non pas l'existence des facteurs de

   risques, mais les conséquences d'une situation

   risquée sur ses coûts de service. C'est là où il y

   a un manque de preuve également.

           Le fait que le Distributeur n'exerce aucun

   contrôle significatif sur certains éléments

   aléatoires de son environnement d'affaire n'est pas

   incompatible avec la reconnaissance qu'il soit

   simultanément en mesure de contrôler certaines

   conséquences inhérentes aux risques liés à

   l'existence de tels éléments.

           Donc là, on entre sur le fond, je vous en

   donne un petit peu mais pour moi, les

   justifications sont dans, il faut revenir toujours

   à l'article 37, est-ce qu'il y a une erreur de fond

   de nature à invalider la décision? Encore une fois,
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   une erreur de droit n'est pas nécessairement un

   vice de fond donc, c'est dans ce contexte-là que je

   vais un petit peu plus loin mais je ne suis même

   pas certaine que ce serait nécessaire de le faire.

           Donc, à l'alinéa 2 du paragraphe 19 de sa

   requête en révision, le Distributeur invoque que :

                L'analyse du risque lié aux

                composantes transport et distribution

                n'est pas pertinente à  l'analyse d'un

                « pass-on » sur les coûts

                d'approvisionnement [...]

           Là, aussi, l'UC n'est pas d'accord avec ce

   motif puisque la structure même de la gestion du

   compte de frais reportés proposé par le

   Distributeur implique un volet d'imputation de

   revenus associés au processus d'approvisionnement

   de la fourniture.

           En effet, il s'agit d'un compte de frais

   reportés portant sur des variations de résultats

   réels par rapport aux prévisions et de leurs effets

   nets de coûts et de revenus anticipés.

           Dans un contexte de tarification intégrée

   pour les composantes fourniture, transport et

   distribution, l'analyse du risque est liée au volet

   revenus de la composante approvisionnement, la
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   fourniture, est donc intimement liée à celle du

   risque liés aux composantes transport et

   distribution.

           Contrairement aux prétentions du

   Distributeur, dans le cas précis du mécanisme de

   compte de frais reportés proposé, l'analyse du

   risque lié aux composantes transport et

   distribution apparaît donc pertinente et

   essentielle au processus menant à l'établissement

   d'une méthodologie appropriée pour la détermination

   des coûts réels des approvisionnements excédant

   l'électricité patrimoniale. De plus, l'analyse des

   implications de ce risque doit se faire

   préalablement à la mise sur pied d'un compte de

   frais reportés et non ultérieurement lors de la

   disposition du compte ou dans le cadre d'un dossier

   ultérieur. La Régie agit donc de bon droit en

   stipulant si elle possède ou non une preuve

   suffisante sur la totalité de l'environnement de

   risque incluant la variation des revenus de

   transport et de distribution.

           Et enfin, l'allégué 3) du paragraphe 19 de

   sa requête en révision, le Distributeur invoque le

   fait que :

                La Régie fait abstraction du cadre
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                réglementaire applicable en matière

                d'approvisionnement qui, en soi,

                constitue un incitatif à la saine

                gestion. ...

           Selon le Distributeur :

                ... elle ignore également la

                discrétion qui lui est possible

                d'exercer lors de la disposition du

                compte de frais reportés qui, par

                ailleurs, constitue aussi un puissant

                incitatif favorisant une saine gestion

                des approvisionnements.

           Alors, de notre côté, on est en désaccord

   avec ce motif puisque la présence ou non d'éléments

   incitatifs à une gestion efficace des risques en

   matière d'approvisionnement fait partie intégrante

   de la justification d'un taux de rendement

   financier autorisé par le Distributeur. Le cadre

   réglementaire applicable au Distributeur est basé

   sur la méthode du coût de service. Cependant, selon

   la méthodologie proposée par le Distributeur, la

   détermination des coûts réels d'approvisionnement

   d'électricité qui excèdent le volume patrimonial

   exige un recours au partage des revenus provenant

   de la facturation intégrée de l'électricité vendue
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   aux clients québécois. Et là, il s'agit d'une tâche

   délicate et complexe impliquant des imputations

   comptables qui touchent inévitablement à la

   rentabilité propre du Distributeur. C'est cette

   tâche délicate et complexe qu'il faut faire dans un

   forum approprié et avec les informations

   nécessaires.

           Donc, aucun des arguments invoqués par le

   Distributeur ne constitue un vice de fond. Les

   questions qu'on vient de mentionner sont complexes

   et méritent d'être étudiées à fond dans une cause,

   dans une autre cause comme indiqué par la Régie.

           La Régie, ce qui pourrait lui faire perdre

   pouvoir ou ce qui serait de nature à invalider de

   la décision, c'est si elle avait décidé de façon

   non conforme à sa juridiction, c'est ce qui ressort

   des critères qu'on vous a lus à différents moments

   aujourd'hui et ce n'est pas le cas de reporter

   l'étude du compte de frais reportés et de ses

   modalités parce que c'est plus de ses modalités

   dont on parle, il n'y a rien d'illégal ou d'extra-

   juridictionnel, si on veut, dans ça, au contraire,

   c'est tout à fait dans sa juridiction.

           Et là, je vous ai fait référence à une

   décision que vous connaissez sans doute, là, la
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   décision Bell Canada de la Cour suprême. Juste pour

   remettre les choses en perspective,là, la Régie a

   une compétence large, ses pouvoirs doivent être

   interprétés largement et ceci dans l'exécution de

   ses responsabilités. Donc, le fait de reporter

   l'étude et modalités dans une autre cause fait tout

   à fait partie de ses pouvoirs d'assurer la

   conciliation de l'article 5 ou d'assurer des tarifs

   justes et raisonnables et ça doit être interprété

   largement. Alors, je vous laisse prendre

   connaissance des extraits, je pense que c'est un

   principe qui est bien connu en matière de

   réglementation mais c'est bon de le rappeler ici.

   (15 h 44)

           Je voulais aussi inciter dans l'économie de

   la loi parce que c'est ce dont on parle aussi. On a

   parlé de l'article 5, d'autres ont parlé de

   d'autres articles; mais il y a l'article 34 qui

   mérite d'être lu :

                La Régie peut décider en partie

                seulement d'une demande.

   Je pense que c'est ce qu'elle a fait en première

   instance. Elle a accepté le compte de frais

   reportés en partie et les modalités en partie.

   C'est tout à fait dans ses pouvoirs.
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                Elle peut rendre toute décision ou

                ordonnance qu'elle estime propre à

                sauvegarder les droits des personnes

                concernées.

   Donc, s'il y avait un doute en droit, je pense

   qu'on vient de le dissiper.

           Quelques mots sur 52.2 parce que ça fait

   partie du débat. La décision d'accorder un « pass-

   on » partiel donc ne contrevient pas à l'article

   52.2 pour toutes les raisons qu'on a mentionnées

   précédemment, contrairement à ce que prétend Hydro-

   Québec. Au contraire, la Régie exprime un

   questionnement sur la méthodologie qui permettra

   d'établir les coûts réels des contrats

   d'approvisionnement conclus par le Distributeur

   pour satisfaire les besoins des marchés québécois

   qui excèdent l'électricité patrimoniale.

           Donc, les coûts réels doivent être établis

   selon une mécanique qui permettrait à la Régie de

   s'assurer, encore une fois, que les tarifs sont

   justes et raisonnables. Donc, encore une fois ce

   sont des passages qui vous ont été lus et que je

   citais à la page 14. Mais peut-être qu'il vaut la

   peine de mentionner le troisième paragraphe cité en

   ce qui concerne les modalités d'imputation et de
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   disposition du compte de « pass-on », la Régie

   favorise l'utilisation du coût et du revenu par

   catégorie tarifaire étant donné que ceux-ci varient

   considérablement d'une catégorie à l'autre.

           Donc, il faut voir comment ça ce sera

   appliqué et tenu, pris en compte dans l'application

   dans les modalités du compte de frais reportés. Et

   ça, on n'avait pas de preuve à ce sujet.

           Donc, compte tenu de l'importance et de la

   complexité de l'établissement des coûts réels qui

   doivent être inclus dans le calcul des coûts de

   fourniture en vertu de l'article 52.2, la Régie

   était bien fondée de requérir plus de

   renseignements avant de statuer complètement sur le

   compte de « pass-on ».

           Et avant de conclure, je veux juste lire

   mes notes un peu par rapport à ce qui a été dit

   aujourd'hui.

           Peut-être en conclusion ajouter qu'on peut

   se laisser aller à étudier une question complexe de

   fond, mais ce n'est pas le but. C'est-à-dire que

   les arguments du Distributeur semblent aller vers

   un retour sur des questions fondamentales alors

   qu'un simple survol des critères de révision et de

   la décision de la Régie nous convainc que celle-ci
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   est bien motivée et qu'il n'y a pas d'erreur

   manifeste, qu'il n'y a pas d'erreur de nature à

   invalider la décision.

           Alors, je crois que ça compléterait. Je ne

   sais pas si j'attends une question sur 52.2 et

   52.1. J'ai quasiment envie pour faire comme les

   autres.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur l'article 5, vous y avez répondu.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est ça. Ça c'était plus dans ma ligne.

   M. RICHARD CARRIER :

   Maître Fecteau, vous avez abordé dans votre

   plaidoirie la notion d'une protection partielle.

   Donc si je comprends bien votre argumentation,

   c'est qu'il est prévu à 52.2 qu'on doit additionner

   les coûts de l'électricité patrimoniale et les

   coûts réels; on doit en tenir compte quand on fixe

   les tarifs, donc selon vous, la Régie a tenu compte

   des coûts réels en accordant une protection

   partielle au-delà de un point neuf kilowattheure

   (1,9 kWh)?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bien moi, ce que je comprends de la décision - oui,

   parce que, comme vous dites, la mécanique de 52.2,
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   les coûts réels servent à déterminer, ou sont

   inclus dans la méthode d'imputation des coûts. Et

   une fois qu'on a imputé les coûts, on en tient

   compte à 52.1. Mais l'exercice d'imputation des

   coûts, même là-dessus, la Régie a statué si on veut

   provisoirement, si vous allez lire la décision de

   la Régie aux pages 130 et suivantes.

           Donc, comment voulez-vous avancer avec deux

   inconnus aussi importants? Et pour moi, il faut

   lire - et je vais y aller sur 52.1 et 52.2. Il y a

   une différence considérable dans le traitement, là;

   quand on prend, on additionne les coûts réels plus

   les coûts de l'électricité patrimoniale, on les

   impute et là la Régie dit : « Bien, ça va-tu être

   le traitement moyen, le traitement marginal? » On

   revient à 52.1, on en tient compte. C'est

   considérablement différent de 52 où on dit : on

   doit en tenir compte avec une mécanique qui est

   rodée et qui existe depuis longtemps dans un marché

   beaucoup plus simple que d'arriver avec

   l'électricité patrimoniale en deux mille cinq

   (2005) où il y a toutes ces questions-là qui

   surviennent et tout le monde est un peu à se dire :

   bon bien, qu'est-ce qu'on va faire? Soyons prudents

   dans notre approche, là, je pense que,
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   effectivement...

   M. RICHARD CARRIER :

   Donc, la Régie aurait tenu compte partiellement des

   coûts réels en accordant une protection partielle?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   Vous avez aussi dit qu'il n'y avait rien là-dedans

   qu'on pouvait trouver, qu'on pouvait conclure que

   c'est de nature à invalider la décision.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   La question me vient - parce que je ne sais pas si

   elle est à propos, mais qu'est-ce que ça prendrait

   pour... Si la Régie en avait tenu compte

   aucunement, est-ce que ce serait de nature à

   invalider? Et si...

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bien, la Régie... Moi, selon moi, la Régie aurait

   eu le droit de dire non au compte de frais reportés

   maintenant. Mais ce n'est pas ça qu'elle a fait.

   Elle a le pouvoir de décider, elle approuve ou elle

   n'approuve pas ce qui est présenté, là. Je

   comprends qu'il faut que... c'est quelque chose qui
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   est logique, qui est approuvé, mais là qui dit que

   ce qui est présenté doit être approuvé? Je veux

   dire, il y a une discrétion là qui existe. Cette

   discrétion-là, dans la mesure où la Régie elle la

   base sur des motifs logiques et sur la preuve - si

   la preuve n'est pas suffisante, la Régie a le droit

   de dire non. Mais là, elle n'a pas dit non. Elle a

   dit, la Régie : « Mais voyons comment on peut

   concilier l'intérêt public et la protection des

   consommateurs, et un traitement équitable du

   Distributeur. »

           Donc, pour invalider la décision, il

   faudrait - et vous avez une partie de jugement à

   exercer dans ça; est-ce qu'il y a contravention à

   la loi? Mais s'il y a contravention, ce n'est pas

   invalide pour autant. Et ça c'est clair du droit.

   Et compte tenu de tout le contexte de la loi et de

   l'interprétation complexe que ça a donné aux coûts

   réels et de la mécanique pour en tenir compte,

   conformément à 52.1, c'est tout à fait

   compréhensible et correct que la Régie ait agi

   comme elle l'a fait. Sinon c'est elle qui est

   responsable en bout de ligne des tarifs justes et

   raisonnables. Si elle n'a pas la preuve - c'est un

   principe, ça, auquel on ne peut pas échapper -
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   c'est au Distributeur à faire la preuve de ce qu'il

   veut obtenir et de façon complète. Et il n'est pas

   forclos de le faire, il pourra le faire s'il veut

   dans une autre cause et on aura un droit de se

   prononcer, et la Régie pourra être plus à même de

   juger de ce qui doit entrer dans le compte parce

   que le compte il est approuvé. Ce sont les

   conditions qu'il reste à déterminer et à peaufiner

   avec plus d'informations et des données concrètes.

   M. RICHARD CARRIER :

   Vous avez également abordé l'article 34 de la loi.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   Pourriez-vous élaborer un peu plus sur le lien que

   vous faites entre les dispositions de cet article

   et...

   15 h 53

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, c'est que dans la requête en révision, Hydro-

   Québec conclut reconnaître le principe de transfert

   intégral des coûts d'approvisionnement. Mais, selon

   moi, si la Régie n'a pas accepté intégralement le

   principe de transfert des coûts - quoique des coûts

   additionnels résultant de la variation du volume de
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   prix non prévisible, elle a le droit, la Régie, de

   statuer en partie sur une demande. Moi je considère

   que, en décidant partiellement, elle a décidé en

   partie. Ça fait partie de l'économie qu'il faut

   avoir en tête, l'économie de la loi qu'il faut

   avoir en tête, dire : quel est le pouvoir de la

   Régie lorsqu'elle a un dossier tarifaire devant

   elle, lorsqu'elle a une question délicate, aussi

   délicate soit-elle, à trancher.

   M. RICHARD CARRIER :

   Peut-être juste en complément sur ce que vous venez

   de dire. Si la Régie décide seulement en partie

   d'une demande, est-ce que ça voudrait dire que

   cette partie-là de la demande reste en suspens et

   qu'il pourrait y avoir éventuellement rétroactivité

   ou...

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Rétroactivité c'est toujours un peu... Je ne me

   prononcerai pas sur est-ce qu'il devrait y avoir

   rétroactivité ou pas, je pense qu'il faut que ça

   fasse partie d'un débat. Ce n'est jamais

   souhaitable, la rétroactivité mais c'est quelque

   chose qui peut être fait. Je pense que dans

   d'autres causes, si je me souviens bien dans le

   transport, une demande de rétroactivité des tarifs,
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   a été demandée par le transporteur et la Régie a

   décidé qu'on allait statuer ou se prononcer, avoir

   un débat là-dessus. Ça, ça pourrait être fait, ce

   débat-là. C'est Hydro-Québec, on peut juste dire,

   qui va l'amener mais je veux dire, tout reste

   ouvert; il manquait de preuve. Et ce que vous avez

   à décider, c'est : est-ce que la décision était

   correcte compte tenu des données au dossier.

   M. RICHARD CARRIER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   J'avais quelques questions mais dans le sens de

   l'article 34.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Elles ont été couvertes par mon collègue justement

   sur la décision partielle de la Régie.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que vous avez dit que dans la D-2005-34

   effectivement le compte avait été autorisé en tant

   que tel; donc vous associez ça à une décision

   partielle. C'est ce que j'avais compris.

                                        REPRÉSENTATIONS

                                                     UC

                        - 247 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   On peut le faire, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. Alors, pour ma part je n'ai pas d'autres

   questions que celles que mon collègue a posées.

   Nous vous remercions, Maître Fecteau.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. J'avais une petite note concernant les frais

   mais je considère qu'elle est au dossier par écrit.

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Nous vous remercions. Il est

   presque quatre heures (4 h), donc tel qu'il a été

   suggéré ce matin, je pense qu'on a complété les

   argumentations de toutes les parties. Il reste la

   réplique d'Hydro-Québec. Alors, on voulait vous

   suggérer, Maître Fraser, que ça soit à dix heures

   (10 h) demain matin.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si je faisais une contre-proposition à dix heures

   trente (10 h 30)?

   LE PRÉSIDENT :

   Acceptée.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, je vous remercie puis je ne prévois pas
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   dépasser quarante-cinq (45) minutes, donc on aura

   terminé pour midi (12 h). Et j'inclus là-dedans une

   partie de questions?

   LE PRÉSIDENT :

   Sûrement.

   Me ÉRIC FRASER :

   On a déjà déblayé pas mal de terrain ce matin en

   termes de questionnement de la Régie, donc

   j'imagine que ça va être moins long que... demain

   les questions seront moins abondantes que ce matin.

   Alors, en vous remerciant.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous remercie. Alors donc, dix heures trente

   (10 h 30) demain mardi le vingt et un (21) juin.

   Merci.

   AJOURNEMENT AU 21 JUIN 2005 À 10 H 30.

                 _____________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

